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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce treizième (13e) jour du

   mois de juin, ONT COMPARU :

   THÈME 2 - PLAN D'APPROVISIONNEMENT DU RÉSEAU

   INTÉGRÉ (suite)

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du treize (13) juin deux mille cinq

   (2005), dossier R-3550-2004. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous. Merci au panel d'avoir été flexible

   et disponible ce matin. Nous reprenons avec

   l'interrogatoire de la Régie. Maître Fortin.

                   ________________

   MICHEL BASTIEN,

   DANIEL MONGEON,

   DANIEL RICHARD,

   HANI ZAYAT,

   LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

   prêté antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [1] Bonjour, messieurs. On va reprendre où on avait

   laissé jeudi dernier, je crois, en fin de journée.

   On était en train de discuter de la question du

   critère de fiabilité et je vous avais demandé une

   explication ou votre opinion sur le fait que nous
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   avions deux, trois années de suite au cours

   desquelles il y avait eu deux périodes consécutives

   de deux années qui avaient totalisé plus que

   soixante-quatre térawattheures (64 Twh). Vous

   n'avez rien à ajouter à votre explication de jeudi

   dernier là-dessus?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non. Donc, pour résumer rapidement, là. Ce que je

   mentionnais, c'est que, évidemment, une analyse

   comme ça, évidemment, est une analyse, qui de mon

   point de vue, est un peu partielle. Ce qui doit

   être fait dans ce cas-là, c'est un réexamen complet

   de l'échantillon et à travers différentes analyses

   statistiques pour s'assurer que la distribution de

   probabilité, bon, est-ce qu'elle a toujours les

   mêmes caractéristiques, en gros.

Q. [2] Maintenant, j'aimerais savoir, enfin que vous

   expliquiez brièvement quelle est la méthodologie

   qui est employée pour faire la conversion des

   apports naturels d'eau sur les différentes

   rivières, là, en écarts énergétiques totaux comme

   ceux que l'on voit à la pièce, enfin au rapport de

   la Régie, là, A-2004-01 page 74.

R. Je vous dirais que je n'ai pas la connaissance, là,

   fine dans le sens... Bon. Ça fait quand même un
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   certain bout de temps que j'ai croisé ces

   techniques. Mais essentiellement, c'est sûr que

   c'est à partir de données prises de rivières où on

   tente dans un premier temps de rebâtir tout ce que

   je vais appeler l'historique non pas énergétique,

   mais l'historique hydrologique. Donc, en gros, on

   établit à partir de relevés hydrologiques sur les

   rivières ces historiques-là.

           Par la suite, évidemment, on les compare

   avec d'autres rivières pour établir ce qu'on

   appelle les corrélations entre si elles existent,

   les corrélations entre les sites. Et c'est à partir

   de ces corrélations-là qu'on est capable, par

   exemple, d'établir que le débit, exemple, sur la

   rivière Manic correspond d'une part au débit

   historique de la rivière Manic, mais également

   peut-être certains croisements sur d'autres

   rivières qui pourraient avoir une corrélation assez

   importantes avec cette rivière-là. On peut penser,

   entre autres, les autres rivières de la Côte-Nord

   qui pourraient être des rivières corrélées.

           Donc, si on a des historiques plus longs,

   évidemment, sur ces systèmes-là, ça nous permet de

   reconstituer les apports hydrologiques. Évidemment,

   l'exercice qui suit, un coup qu'on a ces apports
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   hydrologiques-là, il faut maintenant les

   transformer en apport énergétique.

           Et dans ce cas-là, on doit évidemment

   considérer, là, différentes techniques pour

   remettre en quelque sorte si un débit, je vais vous

   donner un exemple, vingt mètres cubes/seconde,

   exemple, passe à un endroit au niveau d'un site,

   bien, il faut savoir évidemment c'est quoi

   l'équivalent énergétique de ce site-là. Donc, de

   reconstituer avec les caractéristiques du parc

   actuel, l'information hydrologique et de croiser

   les deux. Et c'est cette façon-là qu'on

   reconstitue. Mais, ça, je vous donne ça évidemment

   d'une façon très, très brève.

           Et j'ai même l'impression que je m'avance,

   là, dans un dossier qui est évidemment un dossier

   un peu plus complexe. Mais pour le sommariser, là,

   je vous dirais que c'est un peu ça. Donc, c'est sûr

   qu'on va chercher de l'information hydrologique

   dans un premier temps. On la croise d'un point de

   vue temporel; on la croise d'un point de vue

   spatial. On la met avec les caractéristiques du

   parc tel qu'on le voit aujourd'hui, puis on

   reconstitue ces historiques-là.

           Suit après ça une analyse un petit peu plus
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   longue qui est maintenant, est-ce qu'il y a des

   corrélations interannuelles pour voir s'il y a une

   corrélation d'une année à l'autre. Bon. Je pense

   que les résultats ont montré jusqu'à maintenant

   qu'il y en a une, mais elle est assez faible. Je

   pense qu'on parle de vingt quelque pour cent. Donc,

   évidemment, ça aussi vient teinter toute l'analyse

   qu'on pourrait faire d'une année à l'autre, des

   déficits cumulés, des surplus également cumulés,

   là, qu'on pourrait avoir sur plusieurs années.

Q. [3] Vous avez parlé de quelques techniques pour

   faire la conversion en valeur énergétique, est-ce

   que vous avez une idée... vous avez sûrement une

   idée, mais est-ce que vous pouvez apporter un petit

   peu plus de précision là-dessus sans rentrer dans

   tous les détails, je comprends, avec la réserve que

   vous avez faite, là.

R. Oui. Évidemment, je vais le faire en toute réserve.

Q. [4] Oui.

R. Puis je le fais avec, je dirais, avec l'oeil de

   quelqu'un qui a été dans le domaine à l'époque.

Q. [5] C'est dans ce sens-là que je m'adresse à vous.

   Je suis conscient qu'il n'y a pas de témoin

   d'Hydro-Québec Production.

R. Je ne voudrais pas présumer des études qui sont en
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   cours de façon fine, là. Mais c'est clair qu'il y a

   des modèles numériques qui nous permettent, pour en

   avoir utilisé un bon nombre, là, de reconstituer le

   potentiel de rivières, que ce soit, exemple, des

   modèles numériques d'écoulement en rivière qui

   donnent en gros les débits à chacun des sites et on

   peut, par des transferts, établir la valeur

   énergétique. Donc, c'est essentiellement des

   simulateurs numériques qui permettent de faire ça.

Q. [6] Et est-ce que c'est de la même façon qu'on

   obtient un stock énergétique en térawattheures à

   partir de quantité d'eau contenue dans chacun des

   réservoirs, ou s'il y a quelque chose de différent?

R. Dans ce cas-là, évidemment, c'est beaucoup plus,

   là, on fait référence à des, je vous dirais, à un

   équivalent, je vais le dire comme ça, on va prendre

   un réservoir, exemple, on va prendre le réservoir

   Caniapiscau. On mesure un niveau qui est un niveau

   réel, qui est en mètres. Donc de ça, on est en

   mesure évidemment d'établir quel est le volume en

   hectomètre cube pour obtenir des courbes du fameux

   réservoir; il y a des tables, évidemment, qui

   existent qui nous donnent pour chacune des hauteurs

   de ces réservoirs-là, quel est le stock d'eau. Mais

   ça demeure toujours un stock d'eau exprimé en
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   hectomètre cube.

           Maintenant, il faut le transformer en

   térawattheures. Et pour se faire, évidemment, il y

   a différentes techniques, encore là, qui reprennent

   les caractéristiques, si vous aimez mieux, de

   l'ensemble des centrales qui vont se situer en aval

   de ce réservoir-là. Donc, on va prendre centrale

   numéro 1, par exemple, ce sera LG-4, et on va

   descendre, LG-3, LG-2, LG-1, et caetera. On dira,

   bon, pour un mètre cube situé à Caniapiscau, on

   prétend qu'on est capable de sortir un volume

   énergétique de telle valeur compte tenu que cette

   eau-là va prendre l'ensemble de la cascade. Donc,

   il y a un transfert qui est fait, hectomètre cube,

   vers des térawattheures. Et c'est fait pour chacun

   des réservoirs dans le système.

Q. [7] Merci.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Fortin, avez-vous d'autres questions dans

   cette ligne-là? Peut-être je peux juste...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Allez-y! Non, j'avais terminé sur cette ligne de

   questions.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [8] Si je peux profiter de cette occasion-là, juste
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   pour poser deux questions. J'imagine que, en

   principe, avec ce que vous venez de décrire,

   Monsieur Richard, quand on ajoute des centrales

   additionnelles sur une rivière, ou disons dans un

   système, ça devrait affecter pour un niveau

   d'hydraulicité donné, ça doit affecter les

   térawattheures que ça produit?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Exactement. Donc, si je reprends l'exemple que

   j'avais tantôt, si on avait fait le même exercice

   avec le réservoir Caniapiscau avant, exemple, la

   construction de LG-1, à titre d'exemple, il est

   clair que l'équivalent térawattheure ou hectomètre

   cube aurait été changé compte tenu que la même

   quantité d'eau si, évidemment, dévale la rivière

   dans un cas, elle aurait évidemment créé de la

   génération, de la production au site de LG-1, alors

   que, dans l'autre cas, elle ne produirait pas. Et

   c'est un peu ce qui explique quand je mentionnais

   des fois que, évidemment, lorsqu'on remonte aux

   années quarante (40) et qu'on fait un équivalent,

   un équivalent système, je pense que notre

   historique commence en quarante-trois (43), je

   pense qu'on avait comme début d'historique, c'est

   clair qu'à ce moment-là le système était, ou le

   Volume 7                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 19 -       M. Anthony Frayne

   parc de production était évidemment fort différent.

   Donc, c'est un peu, c'est un peu comme ça. Donc,

   c'est clair que dès qu'on ajoute des centrales, ça

   vient teinter, je vous dirais, tous les

   équivalents, térawattheure, hectomètre cube, et

   caetera, oui.

Q. [9] Donc, ça voudrait dire que quand on parle de

   ces fameux soixante-quatre térawattheures (64 Twh)

   sur deux ans, dans les années soixante (60), dans

   les faits, dans les années soixante (60), la

   variation des apports n'était pas soixante-quatre

   térawattheures (64 Twh) à ce moment-là, c'était

   quelque chose de moins?

R. Si on le prend d'un point de vue eau, je vous

   dirais qu'il est probable qu'on ait eu cette

   variation-là. Mais si on le prend, comme vous le

   mentionnez, d'un point de vue énergétique, il est

   fort peu probable qu'on ait eu un choc de soixante-

   quatre térawattheures (64 Twh) sur deux ans dans

   les années soixante (60) compte tenu du parc, hein,

   qui était en place à ce moment-là.

           Donc, évidemment, c'est une reconstitution.

   Il faut s'entendre que c'est une reconstitution

   pour un parc qu'on mentionne de l'ordre de, je

   crois que c'est cent quatre-vingt-neuf
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   térawattheures (189 Twh). Donc, ce choc-là est un

   choc, soixante-quatre térawattheures (64 Twh), deux

   ans, deux pour cent (2 %) de probabilité, mais pour

   un parc de cent quatre-vingt-neuf térawattheures

   (189 Twh). Donc, il ne fait pas référence, comme

   vous le mentionnez, à un déficit réel qui serait

   survenu à ce moment-là.

Q. [10] D'accord. Alors, si le parc évolue, le parc

   hydraulique, est-ce qu'il y aurait lieu que le

   soixante-quatre (64 Twh) évolue? Disons, suppose

   qu'on a ajouté dix pour cent (10 %) de plus

   d'équipement et de centrales, en fait, ça veut dire

   que le soixante-quatre (64 Twh), je ne pense pas

   qu'on peut faire une règle de trois et dire...

R. C'est peut-être la nuance que j'apporterais, mais

   il est fort apparent, oui, je pense qu'on est en

   droit de penser que, évidemment, ce volume-là

   auquel vous faites référence, là, de déficit deux

   pour cent (2 %), exemple, pour deux ans, va être

   évidemment fonction de la valeur que l'on aura au

   niveau du parc. Mais comme vous le mentionnez, je

   pense qu'il faut... il y a une mise en garde à

   apporter. Je ne pense pas qu'on puisse faire une

   règle de trois, là, pour savoir que, bon, si on a

   un parc qui est le double, donc le déficit serait
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   du double également. Évidemment, ça va dépendre des

   caractéristiques; où cette énergie-là serait

   ajoutée; est-ce qu'il y a de la corrélation.

Q. [11] D'accord.

R. Est-ce que... Bon. Et c'est un peu le même

   phénomène que l'on voit lorsqu'on fait de la

   fiabilité en puissance. Par exemple, si on prend

   des très petits parcs, évidemment, le taux de

   réserve que l'on voit est un taux souvent qui est

   un taux relativement élevé compte tenu qu'il y a

   peu de diversité au niveau des groupes de

   production. Lorsqu'on est en présence d'un grand

   parc comme celui qu'on a présentement, évidemment,

   ça a pour effet de réduire, hein, parce qu'il y a

   un phénomène de diversité qui se présente qui fait

   en sorte que les taux de réserve sont très bas. Je

   vous dirais qu'on peut assister également au même

   phénomène en énergie. Lorsqu'on ajoute évidemment

   des térawattheures à un système, il ne contribue

   pas nécessairement au même ratio, hein, à

   l'augmentation des déficits, par exemple, cumulés

   qu'on pourrait avoir. Ce n'est pas une règle de

   trois comme vous mentionnez.

Q. [12] D'accord. Mais comme ça, on peut s'attendre

   qu'avec le temps, si disons le critère est... si on
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   suppose que le critère, actuellement, était de

   soixante-quatre térawattheures (64 Twh), ça serait

   le même argument avec quatre-vingt-dix-huit

   (98 Twh). À travers les années, ça risque

   d'évoluer. Et ça devrait évoluer si le parc

   prendrait une expansion?

R. Oui.

Q. [13] D'accord. Et le soixante-quatre (64 Twh),

   c'est une mesure qui, dont je suis au courant

   depuis le début des années quatre-vingt-dix (90).

   Probablement, c'était plus ancien que ça, mais je

   ne sais pas exactement. Mais vous pouvez nous dire

   que... Est-ce que le parc a évolué à un tel point

   que, déjà, il y a besoin de mettre à jour, ça, en

   fonction de l'évolution du parc?

R. Comme je le mentionnais la semaine dernière,

   évidemment, Hydro-Québec Production nous a fait

   état que cette analyse-là était pour être faite

   pour tenir compte des historiques récents. Donc,

   c'est exactement l'exercice que l'on mentionne qui

   va être réalisé dans les prochains mois. Donc, en

   gros, c'est de dire, compte tenu des

   caractéristiques actuelles que nous avons, notre

   parc de production actuel, est-ce que notre deux

   pour cent (2 %), soixante-quatre térawattheures
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   (64 Twh), parce que c'est à ça qu'on fait

   référence, là, deux pour cent (2 %), est-ce que ça

   équivaut toujours à soixante-quatre térawattheures

   (64 Twh) pour deux ans et à quatre-vingt-dix-huit

   térawattheures (98 Twh) pour quatre ans?

           C'est l'exercice qui va être entrepris dans

   les prochains mois. Et je pense qu'on avait

   mentionné la référence qui est au plan. C'est une

   lettre de monsieur Garand qui m'était adressée qui

   faisait état un peu de la démarche qu'allait

   entreprendre Hydro-Québec Production en ce qui

   concerne l'évaluation ou le suivi, si vous aimez

   mieux, de la fiabilité en énergie, deux pour cent

   (2 %) pour leur parc de production.

Q. [14] D'accord. Maître Fortin doit se demander quand

   ce sera son tour, mais une dernière question. Là,

   je fais appel à votre grande connaissance

   historique dans ce domaine-là, parce que c'est

   peut-être pas une question que je devrais vous

   poser avec votre rôle actuel, mais quand on fait

   ces calculs-là, disons le calcul que vous avez

   décrit en réponse aux questions de maître Fortin, à

   votre connaissance, est-ce qu'on tient compte du

   fait que, quand les réservoirs commencent à être

   très bas, ils perdent de leur efficacité?
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   Disons dans la preuve de monsieur Raphals, il a

   fait mention de ça en citant le rapport de

   Biggerstaff, et caetera, qui ont remarqué que quand

   les réservoirs commencent à être bas, pour diverses

   raisons, ils perdent leur efficacité, l'énergie

   qu'il est possible à obtenir de ça est réduit?

R. Évidemment, une nuance qu'il faut apporter qui est

   importante, là, et surtout si on fait le tour du

   parc de production d'Hydro-Québec, on a ce qu'on

   appelle, évidemment, des réservoirs, oui, qui sont

   importants. Cependant, il y a un bon nombre d'entre

   eux, là, qui... si on pense, entre autres, à

   Caniapiscau où les hauteurs de chute de jouent pas

   nécessairement. Si on pense au réservoir Gouin, par

   exemple, sur le système du Saint-Maurice, on peut

   en nommer un certain nombre comme ça, on peut

   penser au réservoir Baskatong sur le système de

   l'Outaouais. Vous voyez donc, on a un mélange des

   deux.

           Mais il est clair, c'est sûr que si les

   niveaux des réservoirs sont bas, évidemment, ça va

   jouer sur la hauteur de chute, et jouant sur la

   hauteur de chute, ça jouera évidemment sur le

   productible, donc sur la puissance qui pourrait

   être générée pour la même quantité d'eau,
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   évidemment, sera affectée par la hauteur des biefs.

   Donc, ce que vous mentionnez est vrai, là. Si les

   réservoirs sont bas, évidemment, on voit un impact

   évidemment au niveau de la puissance qui peut être

   générée, là.

Q. [15] Est-ce que vous savez si, dans les façons de

   calculer le soixante-quatre térawattheures (64 Twh)

   et tout ça, c'est pris en compte?

R. Je ne pourrais vous dire. C'est une information que

   je n'ai pas, là. La finesse de ce que vous

   apportez, là, qui est un phénomène que je

   reconnais, là, mais je ne pourrais pas vous dire

   exactement si c'est capté présentement.

Q. [16] D'accord. Merci.

   (9 h 15)

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN,

Q. [17] Alors, je vous réfère maintenant, Messieurs, à

   la pièce HQD-3, document 6, c'est la présentation

   sous acétate que vous avez faite, je crois, mardi

   dernier, HQD-3, document 6 à la page 4.

R. Oui.

Q. [18] Après dans votre témoignage à ce sujet-là, au

   sujet de la fiabilité en puissance, vous avez

   indiqué, vous avez fait référence et ça apparaît au

   premier point de cette page-là, vous avez fait
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   référence à :

                une entente concernant les services

                nécessaires et généralement reconnus

                pour assurer la sécurité et la

                fiabilité de l'électricité

                patrimoniale

   Est-ce que ce sont les services qui sont prévus aux

   Tarifs et conditions du service de transport de

   TransÉnergie que nous avons approuvé et plus

   particulièrement l'annexe 9 des Tarifs et

   conditions.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. J'ajouterais un élément toutefois et vous

   allez les retrouver, on les avait déjà, à tout le

   moins, nommés, là, dans une des annexes, là, qui

   m'échappe, je vais demander à mes collègues peut-

   être de trouver la référence, on y faisait

   référence, je pense que c'est l'annexe 3, au niveau

   du plan qui faisait état de ça. Donc, c'est une

   entente effectivement qui concerne les services que

   vous décrivez, que l'on peut retrouver dans tarifs

   et conditions qui sont en gros des services que le

   Distributeur doit fournir ou faire ou faire fournir

   par ses fournisseurs.

Q. [19] En fait, notre préoccupation, c'était de
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   s'assurer qu'il n'y avait pas une différence

   quelconque lorsque vous faites référence à une

   entente parce qu'évidemment, ces services-là en

   vertu de l'annexe 9 des tarifs de transport sont

   déjà établis par la Régie, par son approbation des

   Tarifs et conditions de transport alors quand on

   parle d'une entente, est-ce qu'il y a quelque chose

   de différent, si oui, juste l'identifier...

R. Non...

Q. [20] ... et je pense pour vous aider à ce niveau-

   là, vous référer, je pense, à la pièce HQD-3,

   document 2, page 13 de 17, est-ce que c'est bien

   ça.

R. Exactement, l'annexe 2-A qui fait référence à des

   services complémentaires associés à l'électricité

   patrimoniale.

Q. [21] Exact.

R. Ce que je vous dirais, c'est que cette entente

   qu'on fait mention, là, est venue, je vous dirais,

   préciser d'une façon un peu opérationnelle, les

   services que l'on décrits à l'annexe 2-A,

   notamment, est venue également préciser, lorsqu'on

   parlait de réserve en puissance associée à

   l'électricité patrimoniale, un service également,

   un service complémentaire qui vient un peu, pas un
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   peu, mais qui vient camper ce qu'on entend par

   cette réserve en puissance pour l'électricité

   patrimoniale.

Q. [22] Quand on regarde cette annexe 2-A, peut-être

   est-ce que vous pourriez, juste pour qu'on soit

   sûrs qu'on est sur la même longueur d'ondes,

   finalement, qu'on comprend la même chose, peut-être

   juste nous donner, par exemple, la comparaison avec

   l'annexe 9, est-ce que vous avez une copie de

   l'annexe 9 des Tarifs de transport?

R. Je m'excuse, je n'ai pas copie.

Q. [23] J'ai ma propre copie. Bien, écoutez, on en

   avait préparé une copie, là, je m'excuse, j'avais

   oublié que l'on avait une pièce sur ça.

   Ça va? Vous avez le document maintenant?

R. Oui.

Q. [24] On pourrait peut-être le faire coter, faire

   coter le document tout de suite Régie-10 ou 11?

   C'est 10, Régie-10.

   RÉGIE-10 :   Tarifs et conditions du service de

                transport d'Hydro-Québec.

   Alors, si vous voulez fournir des explications

   comparatives, disons que dans l'annexe, ça ne nous
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   semble pas aussi, l'annexe 2-A de votre

   présentation ne nous semble pas aussi précise que

   l'annexe 9 des Tarifs et conditions de transport,

   c'est notre préoccupation?

R. Non, effectivement, c'était l'objectif de cette

   entente, c'est de venir préciser ce que l'on met à

   l'annexe 2-A mais d'une façon, je vous dirais très

   générale. Et même lorsqu'on va, au niveau de

   l'annexe 9, là, au niveau des services associés à

   l'alimentation de la charge locale, si on prend

   l'item 1), par exemple, réglage de tension,

   maintenir la tension du réseau et des clients par

   la puissance réactive des centrales. Bon. Jusque

   là, ça va, là, mais évidemment, il y a différentes

   modalités opérationnelles qu'on doit regarder d'une

   façon un peu plus fine pour savoir qu'est-ce qu'on

   entend par maintenir la tension du réseau et des

   clients par la puissance réactive des centrales.

   Donc, quel est le niveau de tension que l'on veut,

   qu'est-ce qu'on demande à chacune des centrales,

   est-ce que c'est par centrale, est-ce que c'est par

   région? Donc, vous voyez que déjà, là, on rentre

   dans du fin de fin, là, mais qu'il fallait pour

   nous venir préciser et c'est un peu ce que

   l'entente visait.
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           Maintenant, pour savoir ce qui est couvert

   par l'entente, on a répondu dans une demande de

   renseignements, SÉ-AQLPA, excusez-moi, qui est à

   venir, bon. Excusez. Donc, ce n'est pas, o.k.  Je

   vous dirais qu'essentiellement, il y a un service

   qui est compris dans l'entente sur les services

   complémentaires et qui n'est pas à l'annexe 9,

   c'est ce qui concerne la réserve en puissance

   associée à l'électricité patrimoniale.

Q. [25] Parfait. Ce à quoi...

R. Oui...

Q. [26] Allez-y?

R. Ça va.

Q. [27] Ce à quoi vous référiez pour SÉ-AQLPA, est-ce

   que c'est bien HQD-5, document 1.1, page 53?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Excusez-moi, c'est une petite erreur, c'est un

   document en préparation qui est déposé aujourd'hui,

   c'est parce que je l'avais donné à mon compagnon de

   travail à titre indicatif pour un résumé de ce qui

   était le contenu de l'entente que vous faites

   mention, l'entente de services complémentaires.

Q. [28] Je m'excuse, je n'ai pas bien entendu votre

   réponse?

R. Le document dont il a été fait référence, c'est un
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   document à venir qui va être déposé aujourd'hui à

   la Régie. J'avais donné le document uniquement

   parce qu'on avait fait, une des questions demandait

   d'énumérer l'ensemble des services complémentaires

   et les services complémentaires correspondent à ce

   qui est dans l'annexe 9 de la Régie.

Q. [29] Parfait.

R. De Tarifs et conditions, excusez-moi, sauf l'item

   1) qui est Planification des ressources en

   puissance.

Q. [30] Parfait. Est-ce que ce serait possible de

   déposer une copie de cette entente-là? Peut-être

   prendre un engagement.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [31] Prendre un engagement, s'il vous plaît?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Engagement 26, production de l'entente de services

   complémentaires.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, on peut peut-être aller plus vite que

   ça, si on prend juste, parce qu'on a déjà le

   document, on peut le déposer puis on le cote puis

   on fonctionne comme ça, on va sauver un engagement.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je l'ai déjà en mains, donnez-moi deux instants?

   Un petit instant, on avait même des copies, là,

   juste pour être certain que tout est bien en ordre.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que, Maître Fréchette, si c'est la copie, on

   les fera faire pendant la pause, les copies...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, on pourrait faire ça aussi, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste le déposer puis on va faire les copies.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est ça, je pensais en avoir mais c'est ça,

   là, il y avait, les copies s'étaient croisées, là,

   si vous permettrez, alors, HQD-3, document 3.2?

   2.2, donnez-moi deux instants encore, je suis

   désolé de faire perdre... On se rend disponible

   peut-être pour aller la porter directement au

   centre de documentation pour en faire des copies ou

   Madame? Donc, à moins qu'on vous revienne avec une

   autre cote, là, ça serait HQD-3, document 2.2.

   Excusez-nous. C'est l'entente concernant les

   services nécessaires et généralement reconnus pour

   assurer la sécurité et la fiabilité de

   l'approvisionnement patrimonial du quinze (15)
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   février deux mille cinq (2005), HQD-3, document

   3.2.

   M. DANIEL MONGEON :

   2.2, je pense.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   2.2, excusez-moi. J'écris si mal que je ne me relis

   pas.

   HQ0D-3 doc 2.2 :  Entente concernant les services

                     nécessaires et généralement

                     reconnus pour assurer la sécurité

                     et la fiabilité de

                     l'approvisionnement patrimonial.

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [32] Merci. Maintenant, je vous réfère à la pièce

   HQD-5, document 1.1, page 52.

   M. DANIEL MONGEON :

Q. [33] Est-ce que vous pourriez répéter la référence?

R. Oui, certainement, HQD-5, document 1.1, page 52.

R. Merci.

Q. [34] Ça va?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [35] Alors, en réponse à la demande 18.1, vous avez
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   produit, vous avez complété un tableau concernant

   le volume de consommation patrimoniale et le volume

   d'électricité patrimoniale fourni par Hydro-Québec

   Production ainsi que pour le taux de pertes

   associées au transport et à la distribution de

   l'électricité patrimoniale. Au bas de ce tableau,

   il y a une note qui indique que :

                Le taux de perte est normalisé pour

                les conditions climatiques.

   Pouvez-vous indiquer à la Régie quelle est

   l'utilité d'un taux de pertes normalisé? Ça sert à

   quoi exactement?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Encore là, je m'excuse, le fin détail, là, je ne

   l'ai pas mais il est clair que si on a, par

   exemple, des conditions climatiques qui sont très

   froides, on va se retrouver à des niveaux de

   puissance qui sont autres et le taux de pertes

   pourrait être sensiblement touché si on se retrouve

   avec des puissances qui sont plus élevées parce que

   les pertes, évidemment, ne sont pas directement en

   relation directe avec la puissance, je pense que

   c'est au carré, peut-être que mon collègue pourra

   me corriger, là. Bon.

Q. [36] Je n'ai pas entendu votre réponse?
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   M. DANIEL MONGEON :

R. De mémoire, oui.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, donc, écoutez, on peut vous revenir, si vous

   voulez avec une explication un peu plus fine, là,

   mais c'est clair que les taux de pertes sont

   typiquement touchés par l'évolution des conditions

   climatiques notamment au niveau de la puissance

   enregistrée sur le système.

Q. [37] Parfait. Mais effectivement, si vous voulez

   prendre un engagement, soit verbalement, je ne

   pense pas que vous puissiez le faire aujourd'hui

   lors de votre témoignage donc peut-être un

   engagement écrit de nous fournir par écrit,

   effectivement, de l'explication à ce sujet-là, ce

   que nous intéressés aussi, c'est la méthode de

   normalisation, comment vous, comment cette

   normalisation se fait pour le taux de perte en même

   temps et entre autres, on veut savoir, par exemple,

   est-ce que considérez les données climatiques à

   chaque heure, enfin quelle est la technique qui est

   utilisée. Est-ce que vous pouvez nous fournir

   également les taux de pertes réelles pour les

   années deux mille un (2001) à deux mille quatre

   (2004) qui sont associées au transport et à la
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   distribution de l'électricité patrimoniale.

R. Dans le même engagement, nous allons le faire.

Q. [38] Parfait. Et enfin, je vous réfère toujours au

   même tableau à la page 52...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, est-ce que c'est la fin...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... de l'engagement?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pardon?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est la fin de l'engagement? Parce que je veux

   juste m'assurer...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas nécessairement, ça va dépendre de la réponse à

   la prochaine question, pour le moment, il y a deux

   engagements dans le même, là...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que je veux juste m'assurer avec maître

   Fréchette, là, qui...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Bien, je vais répéter, à ce moment-là, c'est

   fournir, effectivement, les motifs ou la finalité
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   d'avoir un taux de pertes normalisé. Deuxièmement,

   quelle est la méthode de normalisation qui est

   utilisée. Troisièmement, fournir les taux de pertes

   réelles pour les années deux mille un (2001)  à

   deux mille quatre (2004) pour les pertes associées

   au transport et à la distribution de l'électricité

   patrimoniale et peut-être que vous ajouterez un

   quatrième volet, dépendant de votre réponse à ma

   question suivante : dans le tableau de la page 52,

   vous n'avez pas complété les données pour l'année

   deux mille quatre (2004) de ce tableau-là et on

   aimerait que vous complétiez également.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Nous en prendrons l'engagement, oui.

Q. [39] Parfait. Alors, ça fait quatre volets à

   l'engagement 26, je crois, nous sommes toujours à

   26 finalement.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Considérant que l'entente de services, on vous l'a

   donnée, là, ça serait évidemment 26, je pense, moi,

   je vous ai bien suivi, là, sans le reprendre, là,

   mais, motifs, taux de pertes normalisé, les

   techniques, taux de pertes réelles deux mille un

   (2001), deux mille quatre (2004) puis pertes de,

   c'est ça.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Compléter le tableau.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça, puis compléter...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Compléter le tableau de la page 52 pour l'année

   deux mille quatre (2004).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Merci.

   E-HQD-26 :   Motifs ou la finalité d'avoir un taux

                de pertes normalisés.

                Méthode de normalisation utilisée.

                Fournir les taux de pertes réelles

                pour les années 2001 à 2004 pour les

                pertes associées au transport et à la

                distribution de l'électricité

                patrimoniale.

                Compléter le tableau de la page 52,

                HQD-5, document 1.1, pour l'année 2004

                (demandé par la Régie).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, je prends sous réserve qu'on est capables de

   compléter le tableau pour deux mille quatre (2004),
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   je crois comprendre qu'un des problèmes, c'est que

   l'ajustement pour le facturé-livré peut avoir un

   impact sur le calcul du taux de la perte et cet

   ajustement-là n'est pas fait au moment où on se

   parle alors donc, on pourra voir qu'est-ce qu'on

   est en mesure de faire et je peux peut-être tout de

   suite vous dire qu'une des raisons pour laquelle on

   a un taux de pertes normalisé, c'est que ça permet,

   évidemment, quand on regarde ça en termes

   prévisionnels, ça donne une meilleure base pour

   pouvoir établir le taux de perte provisionnel.

   C'est la même chose pour les ventes d'ailleurs,

   c'est pour ça d'ailleurs qu'on nous demande de

   normaliser les ventes pour pouvoir comparer les

   prévisions que l'on fait par rapport à

   l'historique, si on ne le fait pas normaliser, on a

   un bruit qui vient fausser un peu l'analyse. Ceci

   étant dit, l'engagement a été pris, l'équipe qui a

   fait ce tableau-là, c'est l'équipe de prévision de

   la demande, c'est pour ça que monsieur Richard est

   un peu, en question sur, s'il devrait, devrait

   prendre cet engagement-là, mais de toute façon,

   Hydro-Québec Distribution prend l'engagement et les

   bonnes personnes vont être mises à contribution.

Q. [40] Pas de problème, Monsieur Bastien, je n'ai pas
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   de préférence mais vous, vous êtes sur tous les

   panels, de toute façon, alors, on peut toujours se

   réchapper comme ça.

   (9 h 40)

   Maintenant, je vous réfère à la pièce HQD-3,

   document 3, aux pages 35 à 38. Bon alors ça traite

   évidemment du critère de fiabilité en énergie et en

   particulier du critère probabiliste, auquel vous

   avez fait référence la semaine dernière, Monsieur

   Richard.

           Lorsqu'on regarde le tableau de la page 38,

   le tableau 3.7, on se rend compte, et c'est à la

   dernière ligne du tableau, que la dépendance envers

   les marchés de court terme, entre deux mille cinq

   (2005) et deux mille neuf (2009), se situerait

   entre cinq virgule huit térawattheures (5,8 TWh) et

   onze virgule sept (térawattheures (11,7 TWh), ça

   va?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [41] Bon. Et à la deuxième ligne du tableau, on

   constate qu'à compter de l'année deux mille huit

   (2008), la quantité d'énergie pour satisfaire un

   écart type au niveau du, au dessus du scénario

   moyen est constante à sept virgule huit
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   térawattheures (7,8 TWh), alors que les besoins

   augmentent cependant dans ces années-là.

           Ma question est la suivante : pour quelle

   raison est-ce que le critère que vous proposez, le

   critère probabiliste, est sur un horizon de quatre

   ans seulement, dans ce contexte-là?

R. Évidemment, ça fait référence directement aux

   options qu'on considère qu'on peut avoir. Donc on

   parle, évidemment, de délais, de l'intervention. On

   retrouve un peu le même concept lorsqu'on traite de

   la fiabilité en puissance, où on voit que les taux

   de réserve, de la même façon, bon, sont évolutifs

   de l'année 1 jusqu'à l'année 4 et, par la suite,

   sont comme stabilisés.

           Évidemment, le tableau, ou cette façon de

   faire-là ne dit pas que les aléas à l'année 10 sont

   plus faibles que ceux qu'on peut reconnaître à

   l'année 4. Toutefois, ils traduisent tout

   simplement le fait qu'à cet horizon, le

   Distributeur considère être en mesure d'intervenir

   par la mise en place d'autres produits, d'autres

   ressources, pour établir l'équilibre.

           Donc c'est la raison pour laquelle on fait

   une analyse sur quatre ans, chose qui était faite

   également dans le dernier Plan, un peu de la même
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   façon. Et je vous dirais, en puissance, la même

   chose, vous allez retrouver ça dans nos documents

   mais vous allez retrouver ça également dans les

   rapports faits au niveau du NPCC, où c'est une

   pratique un peu courante de reconnaître un horizon

   d'intervention et, après ça, de stabiliser l'aléa.

Q. [42] En fait, est-ce qu'on peut dire que cette

   façon de voir est basée, en fait, sur l'hypothèse,

   je vais la qualifier, ce n'est peut-être pas un bon

   qualificatif mais la plus optimiste quand un délai

   d'acquisition de produits autres, c'est-à-dire,

   c'est quarante-huit (48) mois, finalement, quatre

   ans, et vous avez fait référence, évidemment, dans

   la preuve documentaire et orale, au fait que c'est

   de quarante-huit (48) à soixante (60) mois,

   normalement, que vous prévoyez obtenir des

   produits, par appel d'offres, notamment.

           Alors est-ce qu'on peut penser que c'est en

   fonction d'un scénario, disons, le plus optimiste

   quant aux délais d'acquisition des produits que

   vous envisagez à partir d'un horizon de quatre ans?

R. Évidemment, lorsqu'on a fait l'examen des filières,

   on a vu qu'il y avait quand même une certaine

   variation entre les délais types des filières.

   Évidemment, ici, on se place dans un contexte où le
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   Distributeur fait face à une situation à laquelle

   un aléa d'importance, là, parce qu'on s'entend,

   c'est tout près d'un scénario fort, le frappe

   durant quatre ans.

           Donc c'est évident que dans ce cas-là, je

   vous dirais que les gestes vont être faits, donc un

   scénario optimiste, je ne pense pas que ça soit

   nécessairement un scénario optimiste mais c'est un

   scénario dans lequel on intervient et on doit

   rétablir l'équilibre. Lorsqu'on fait la référence,

   par exemple, à un scénario de soixante-six (66)

   mois d'implantation, il est clair, dans ce cas-là,

   qu'on traite tout le processus où il n'y a aucun

   démarchage, aucun projet qui est dans le pipeline,

   je vais le dire comme ça, en termes de

   développement.

           Ce qu'on prétend de plus en plus à la

   lumière des résultats qu'on a reçus dans nos

   différents appels d'offres, c'est que ces délais-

   là, évidemment, sont des délais un peu

   sécuritaires, je vous dirais. On pense que le

   marché a fait preuve d'une vitesse de réaction et

   on peut penser notamment à notre dernier appel

   d'offres sur la filière éolienne, où les résultats

   ont été assez spectaculaires en termes de temps de
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   réalisation.

           Il faut comprendre que ces projets-là

   existent toujours dans certains cas même s'ils

   n'ont pas été retenus. On voit bien que le marché

   est déjà en démarche et déjà un peu à l'affût en

   termes de développement de projets.

           L'autre point aussi qu'il faut voir, puis

   c'est quand on applique un aléa comme celui-là à

   notre planification, évidemment, on peut penser

   qu'on devrait mettre cinq ans parce que, bon, il y

   a une année avant qu'on ne réalise, et cetera, et

   cetera; ce phénomène-là est vrai mais ce qu'il faut

   comprendre également, c'est qu'au fur et à mesure

   qu'on se déplace, je vous dirai, le panache

   d'aléas, autrement dit, petit aléa à l'an 1, aléa à

   l'an 2, à l'an 3, à l'an 4, se déplacent également.

           Donc si on a déjà, par exemple, si on

   regardait la situation vue d'aujourd'hui pour deux

   mille six (2006), on n'aurait pas le même aléa,

   exemple, aujourd'hui, qu'on pouvait l'avoir au

   moment du Plan. On a déjà avancé passablement dans

   l'année, on est rendus au mois de juin, bientôt,

   bon, mois de juillet, c'est évident que notre

   vision, en termes d'aléas pour deux mille six

   (2006), est un peu plus étroite que celle qu'on
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   pouvait avoir lorsqu'on était tout près d'un an et

   demi avant le début de l'année deux mille six

   (2006).

           Donc ça aussi est à prendre en

   considération. Et, à notre avis, tout ça, ça nous

   apparaît quelque chose d'un peu centré en termes

   de, sinon, ça serait évidemment d'ajouter à nos

   critère de fiabilité indûment puis ça ne nous

   apparaît pas raisonnable.

Q. [43] Merci. Je vous réfère maintenant à l'Avis que

   la Régie a donné, l'Avis A-2004-01, aux pages

   105...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On ne s'est pas améliorés de la semaine dernière,

   on a encore oublié de l'apporter, si vous le

   permettez?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Bien, en anticipation, j'ai fait faire des copies

   des pages pertinentes, Maître Fréchette. Nous

   n'avions pas anticipé, à l'origine, faire coter

   comme pièces des documents émanant de la Régie mais

   je pense que ça va être plus facile pour les fins

   du dossier.

           Alors on pourrait faire coter ce document

   comme pièce Régie-11 et ce document est composé de
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   la lettre de transmission au ministre des

   Ressources naturelles, en date du trente (30) juin

   deux mille quatre (2004), par maître Lise Lambert,

   alors présidente de la Régie, et ainsi que des

   pages 103 à 106 du rapport qu'elle transmettait au

   ministre.

   RÉGIE-11 :   Document composé de la lettre de

                transmission au ministre des

                Ressources naturelles, en date du 30

                juin 2004, par Me Lise Lambert, alors

                présidente de la Régie, et ainsi que

                des pages 103 à 106 du rapport qu'elle

                transmettait au ministre

   Alors plus particulièrement à la page 105, la Régie

   indiquait, et c'est au haut de la page que :

                Il est prudent...

   je cite,

                Il est prudent de ne retenir qu'une

                capacité de 15,5 TWh en importation

                par rapport à la capacité théorique de

                39 TWh.

   Un petit peu plus bas, la Régie faisait le rapport

   suivant, et je cite, et c'est au milieu de la
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   page :

                Un des critères de planification du

                Distributeur consiste à limiter sa

                dépendance envers les importations à 5

                TWh dans un scénario fort. Cette

                limitation découle du fait que le

                Distributeur devra partager les

                interconnexions avec d'autres

                utilisateurs, dont le Producteur.

                Cependant, aucune obligation formelle

                n'existe entre le Producteur et le

                Distributeur quant au partage des

                capacités d'interconnexion. Chacune

                des parties devra désigner ou réserver

                auprès de TransÉnergie la capacité

                d'interconnexion dont elle aura

                besoin.

   Et enfin, au bas de la page, la Régie indiquait ce

   qui suit :

                ... la Régie prend acte de la

                déclaration du Producteur d'accorder

                la priorité des interconnexions au

                Distributeur pour l'alimentation de la

                charge locale.

   Alors, fin de la citation. Dans ce contexte-là,
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   est-ce que vous pouvez indiquer à la Régie la

   raison pour laquelle le Distributeur ne considère

   que cinq térawattheures (5 TWh) pour faire, dans

   son critère de fiabilité, son critère de faire

   appel de façon maximale à cinq térawattheures

   (5 TWh) en importation dans son critère

   probabiliste alors qu'il y a une capacité tout de

   même de quinze virgule cinq térawattheures

   (15,5 TWh) qui pourrait l'être et qui aurait,

   effectivement, une priorité sur les

   interconnexions, à laquelle le Producteur serait

   engagé à l'endroit du Distributeur le cas échéant?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. Ce que je vous dirais à ce niveau-là,

   évidemment, c'est que lorsqu'on parle de priorité

   d'importation, ou le fait de conserver strictement

   cinq térawattheures (5 TWh) en termes, je vous

   dirais, c'est pour faire un partage qui nous

   apparaît un peu équitable en termes des risques

   supportés par chacune des parties.  Il faut

   comprendre que lorsqu'on parle de l'électricité

   patrimoniale, évidemment, la sécurité

   d'alimentation de l'électricité patrimoniale, c'est

   un problème du Producteur mais, éventuellement, ça

   devient un problème du Distributeur.

   Volume 7                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 49 -     Me Pierre R. Fortin

           Donc il va de soi que ce dix térawattheures

   (10 TWh) là, ou le cinq térawattheures (5 TWh)

   qu'on retient, nous autres, nous apparaît, le

   Distributeur, quelque chose d'un peu centré et

   permet également de sécuriser, d'une certaine façon

   également, la partie en ce qui concerne

   l'électricité patrimoniale.

           L'autre point que j'ajouterais à ça sur le

   quinze également, c'est que lorsqu'on dit, exemple,

   qu'il n'existe pas d'engagement un vers l'autre, je

   vous dirais que les attestations de fiabilité, tel

   qu'on l'a illustré l'autre fois, font état de cette

   discussion-là faite entre le Producteur et le

   Distributeur sur l'utilisation partagée des

   interconnexions.

           Lorsqu'on demande, par exemple, au

   Producteur de faire état de son critère de gestion

   deux ans deux pour cent (2 %) de probabilité à

   moins soixante-quatre (- 64), il est clairement

   indiqué, à l'item D, au point « Importations »,

   comme quoi les importations prises en compte sont

   au-delà de celles envisagées par HQD. Donc c'est à

   ce moment-là que sont imbriquées, je vais le dire

   comme ça, l'utilisation anticipée des deux parties

   au niveau des interconnexions.

   Volume 7                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 50 -     Me Pierre R. Fortin

           Donc il n'y aurait pas de scénario,

   exemple, qui serait acceptable où on dirait tout

   simplement, bon, que l'attestation n'est pas

   conforme. Si, par exemple, on se retrouvait avec

   des niveaux d'importations envisagés qui seraient

   au-delà de, autrement dit, qui viendraient empiéter

   sur la partie du Distributeur. Je ne sais pas si

   mes explications sont claires là-dessus?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça m'éclaire. Cependant, justement, sur ce document

   auquel vous référez, et je ne sais pas, en passant,

   est-ce que ça a été produit, ça, formellement,

   parce que nous en avons des copies, juste pour, il

   y a eu tellement de documents de produits sur ces

   questions-là.  Moi, j'ai ici, et je voudrais

   vérifier avec mon confrère, maître Fréchette, parce

   que je pense que ça serait bon qu'on le dépose

   entièrement au dossier.

           Il y a les lettres qui ont, la lettre du

   trente et un (31) mai deux mille cinq (2005) de

   maître Nicole Lemieux à l'attention de maître

   Véronique Dubois, secrétaire, qui transmettait,

   effectivement, l'attestation du respect du critère

   de fiabilité en énergie pour l'électricité

   patrimoniale, ainsi que la lettre de monsieur
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   Thierry Vandal, qui était du vingt-sept (27) mai

   deux mille cinq (2005), à l'attention de monsieur

   Jean-Paul Théorêt.

           Et c'était essentiellement le même

   document, sauf erreur, qui était joint à cette

   lettre-là et, effectivement, on trouve, en annexe à

   ces documents-là, l'état des réserves et de la

   fiabilité énergétique, auxquels vous référez, selon

   les critères de gestion deux ans à deux pour cent

   (2 %) de probabilité pour soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh) puis celui à quatre ans à

   deux pour cent (2 %) de probabilité pour quatre-

   vingt-dix-huit térawattheures (98 TWh), de même que

   les courbes d'hydraulicité, en tableaux.

           Est-ce que ça a été produit, ça, à date,

   Maître Fréchette? Je ne me souviens pas d'avoir vu

   ça.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je peux ajouter, à tout le moins, que c'est sur le

   site de la Régie et également sur le site du

   Distributeur. On peut retrouver cette information-

   là, qui a été rendue publique, je crois que c'est

   la semaine dernière.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Bien, à moins d'objection de la part d'Hydro-
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   Québec, on produirait ça en liasse, ces documents-

   là, de même que les deux accusés de réception qui

   sont provenus de la Régie, c'est-à-dire une lettre

   de monsieur Jean-Paul Théorêt, en date du six (6)

   juin deux mille cinq (2005), à l'attention de

   monsieur Thierry Vandal, ainsi qu'une lettre de

   maître Véronique Dubois, secrétaire de la Régie de

   l'énergie, à l'attention de maître Nicole Lemieux,

   en accusé de réception de sa lettre du trente et un

   (31) mai deux mille cinq (2005).

           Alors tous ces documents seraient produits

   en liasse sous la cote Régie-12, s'il vous plaît.

   J'ai des copies pour tout le monde de ces

   documents-là.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Donc ça va couvrir l'engagement 24, qui était la

   lettre de monsieur Vandal, alors on pourra, ça va

   le satisfaire en même temps.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est là que j'avais un petit problème de mémoire,

   il me semblait qu'on avait évoqué ça quelque part

   mais ce n'était pas coté encore, merci.

   RÉGIE-12 :   En liasse, lettre du 31 mai 2005 de Me

                N. Lemieux à l'attention de Me V.
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                Dubois, lettre de M. T. Vandal, en

                date du 27 mai 2005, à l'attention de

                M. J.-P. Théorêt, avec, en annexe,

                l'État des réserves et de la fiabilité

                énergétique - Critère de gestion 2 ans

                à 2 % de probabilité (- 64 TWh) -

                Cycle des années 2005-06 et 4 ans à

                2 % de probabilité (- 98 TWh) - Cycle

                des années 2005-08, avec courbes

                d'hydraulicité, en tableaux, ainsi que

                les accusés de réception de M. J.-P.

                Théorêt, en date du 6 juin 2005, à M.

                T. Vandal, et de Me V. Dubois, à Me

                Nicole Lemieux, en date du 31 mai 2005

   (9 h 55)

   Mon confrère m'indique qu'effectivement il y avait

   le dépôt du document UC-1 comme pièce, sauf qu'on a

   voulu le compléter parce que la pièce UC-1 ne

   faisait référence qu'aux deux états des réserves et

   critères de fiabilité mais pas la correspondance

   associée et tout de suite je me rends compte qu'il

   y a une petite inversion de pages. Alors ceux qui

   regarderont le document, la lettre du vingt-sept

   (27) mai deux mille cinq (2005) est complétée par

   la troisième page qui est la page de signature de
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   monsieur Vandal, il y a eu une inversion avec la

   lettre de maître Lemieux.

Q. [44] Alors, Monsieur Richard, justement vous

   faisiez référence tout à l'heure dans vos

   explications au  document relatif à l'état des

   réserves et la fiabilité énergétique et plus

   particulièrement au paragraphe d) à la ligne

   « Importation ». Mais à cette ligne-là à chacune

   des deux pages en fait on constate, et vous me

   corrigerez si je fais erreur, qu'en réalité Hydro-

   Québec Production n'aurait pas besoin de faire

   appel, selon ces documents-là, à plus que quatre

   térawattheures (4TWh) au cours d'une année. Si on

   regarde chacune des deux lignes il n'y a qu'un

   endroit en fait où c'est supérieur à trois, il y

   aurait une seule occasion où ça serait supérieur à

   trois et c'est quatre en réalité.

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est ce qui expliquait d'ailleurs le commentaire

   qu'on formulait dans le plan qui faisait en sorte

   qu'on mentionnait qu'on disposait d'une certaine,

   lorsqu'on regardait la situation énergétique au

   Québec qu'on disposait au cours des prochaines

   années d'une certaine marge de manoeuvre. C'est

   notamment, entre autres, parce que le niveau
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   d'importation, comme vous le mentionnez, sur quatre

   ans est relativement faible. De plus que

   l'utilisation de la centrale Tracy est non requise.

           Donc c'était ces éléments-là qui faisaient

   en sorte qu'on pouvait voir une certaine marge de

   manoeuvre et ça c'est évidemment en tenant compte

   de l'utilisation anticipée par le Distributeur.

Q. [45] Mais évidemment ma question allait dans le

   sens évidemment de la question précédente

   concernant le choix de limiter à cinq

   térawattheures (5 Twh) du côté du Distributeur

   compte tenu effectivement du fait que, selon ces

   documents-là, le Producteur n'aurait pas besoin

   dans la réalité, dans la réalité prévisible il faut

   dire, de plus que quatre térawattheures (4 Twh).

   Donc ça laisse encore une marge de manoeuvre de six

   térawattheures (6 Twh) par rapport au quinze

   virgule cinq térawattheures (15,5 Twh) disponibles

   sur les importations.

R. Oui, si on regarde la situation de court terme

   c'est effectivement ce que dit le document. C'est

   donc en considérant l'utilisation partagée, et là

   dans ce cas-là il n'y a pas de double comptage je

   vais ajouter ça là, il y a une marge de manoeuvre

   qui est disponible pour le Distributeur au cours
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   des prochaines années.

Q. [46] Maintenant permettez-moi de vous faire une

   hypothèse puis j'aimerais avoir votre commentaire à

   ce sujet-là. Si on réfère au tableau de la page 38

   de la pièce HQD-3 document 3. Alors c'est le même

   document auquel je vous avais référé au début de

   cette ligne de question.

R. J'y suis.

Q. [47] Alors si on regarde l'avant-dernière ligne

   relativement à contribution du quatre cents

   mégawatts (400 MW) modulable pour les

   approvisionnements additionnels requis. Dans

   l'hypothèse où la dépendance sur les importations

   était fixée à un niveau supérieur à celui que vous

   proposez de cinq térawattheures (5 Twh), mettons

   supposons, par exemple, huit térawattheures

   (8 Twh), neuf térawattheures (9 Twh). Est-ce qu'on

   ne devrait pas conclure à ce moment-là que la

   contribution du quatre cents mégawatts (400 MW)

   modulables serait d'autant reportée si on considère

   ce tableau où sa contribution serait à compter de

   deux mille dix (2010) de l'ordre de trois virgule

   deux térawattheures (3,2 Twh), mais en ajoutant un

   critère ou en augmentant le critère probabiliste où

   la dépendance des importations à un niveau
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   supérieur dans votre critère probabiliste est-ce

   que ça n'a pas pour effet effectivement de rendre

   moins, je n'allais pas dire nécessaire mais moins

   utile à toutes fins pratiques la contribution du

   quatre cents mégawatts (400 MW) modulables sur

   lequel vous réfléchissez de toute façon

   actuellement comme vous en avez témoigné la semaine

   dernière?

R. Il est évident que si, et c'est un peu ce qu'on

   disait dans le plan lorsqu'on mentionnait qu'on

   disposait d'une marge de manoeuvre et que le moment

   était opportun pour revoir toute la question

   entourant les services modulables c'est à ça

   évidemment qu'on faisait référence. On regardait

   notre critère tel qu'on l'a, on regardait la

   situation énergétique de façon globale au Québec en

   considérant les attestations évidemment de

   fiabilité que nous avions et on voyait qu'on

   disposait d'une certaine marge de manoeuvre au

   niveau de nos interconnexions.

           De là à dire toutefois que notre intention

   on trouverait ça sage de faire le transfert

   directement et de dire maintenant on va laisser

   tomber notre critère de fiabilité et on va le

   modifier. À notre avis ça ne nous apparaîtrait pas
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   opportun de le faire. Mais si, comme vous le

   mentionnez, l'hypothèse qu'on retenait c'est celle

   que vous offrez, il va de soi que le service

   modulable dans ce cas-là pourrait être évidemment

   non requis si on avait ça. On se trouverait dans ce

   cas-là à changer nos critères de fiabilité en

   énergie.

Q. [48] Je conviens qu'effectivement je traite avec

   vous du critère pris isolément, c'est un facteur

   isolé et c'est un ensemble de facteurs que vous

   devez considérer. Et justement ça m'amène à traiter

   avec vous, relativement à ce produit du quatre

   cents mégawatts (400 MW) modulables. Effectivement

   vous avez bien témoigné, vous êtes en réflexion là-

   dessus pour diverses raisons, notamment le contexte

   actuel relativement à la situation du thermique et

   des turbines à gaz à cycle combiné.

           J'aimerais quand même aborder cette

   question-là sur le plan strictement économique. À

   supposer qu'il n'y ait pas le contexte que nous

   connaissons au niveau du thermique et que vous

   n'ayez pas effectivement cette dimension-là dont

   vous deviez tenir compte et, notamment, évidemment

   les décisions qui doivent venir au niveau

   politique, il y a toute une réflexion qui se fait
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   présentement suite à la commission parlementaire en

   particulier.

           Est-ce que vous pouvez nous indiquer quelle

   serait approximativement la proportion des coûts

   fixes et des coûts variables dans un projet de

   turbines à gaz à cycle combiné, qui est une des

   deux filières selon votre preuve  documentaire,

   avec l'hydraulique qui seraient les meilleurs

   produits susceptibles de fournir le quatre cents

   mégawatts (400 MW) modulables en pourcentage?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On essaie de se rafraîchir la mémoire parce qu'on a

   repris spontanément la répartition fixe variable du

   projet le Suroît qui est celui qui a été le plus

   documenté pour éviter de devoir faire des

   hypothèses et faire des recherches complètes. Mais

   on a un petit peu de difficulté avec notre mémoire,

   ça fait qu'on peut peut-être prendre un engagement

   puis vous produire l'information relative au Suroît

   sur ces composantes-là dans la mesure où elles sont

   au dossier déjà.

Q. [49] C'est parfait.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Juste pour préciser votre demande, vous voulez

   savoir sur le coût total du projet la partie qui
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   est fixe et la partie variable.

Q. [50] C'est ça. Quelle est la proportion des coûts

   fixes et la proportion des coûts variables.

R. Et dans la partie variable vous incluez évidemment

   la partie combustible va de soi, évidemment tout

   l'entretien, maintenant, et cetera. Ce qui est

   variable.

Q. [51] C'est variable. Je croyais qu'il y en avait

   une portion fixe également mais enfin on vous

   laissera l'expliquer au niveau des coûts

   d'opération. J'allais vous suggérer quand même pour

   fins de discussion, et sous réserve des données

   exactes que vous pourrez nous fournir. Est-ce

   qu'une proportion de trente pour cent (30 %) de

   coûts fixes vous apparaîtrait un ordre de grandeur

   raisonnable pour fins de discussion?

R. Je vous dirais comme ça que ça m'apparaît un peu

   bas mais on peut, je pense pour les fins de

   discussions on s'entend.

Q. [52] Toujours sous réserve.

R. Oui oui, ça va.

Q. [53] Ce ne sont pas les chiffres exacts qui

   m'importent pour le moment et là où je veux en

   venir avec vous c'est de discuter au niveau des

   prix comparatifs pour un service de base. Et peut-
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   être auparavant mon confrère maître Fréchette

   voudrait qu'on consacre l'engagement.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste qu'on soit bien sûr les coûts fixes,

   variables dans le dossier du Suroît énoncés en

   pourcentage et ensuite notre vision sur le trente

   pour cent (30 %) de fixes est-ce que ça serait

   raisonnable.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Mais en fait la référence par monsieur Bastien

   était ce qui a été déposé dans le Suroît. Moi ma

   question était de façon plus générale mais à ce

   moment-là si c'est le point de référence le

   meilleur que vous ayez ça sera cela.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Alors 27, l'engagement 27. Merci.

   E-HQD-27 :   Fournir la portion des coûts fixes et

                la portion des coûts variables

                (demandé par la Régie)

   Me PIERRE R. FORTIN :

Q. [54] Alors je vous réfère à la pièce HQD-5 document

   1.1 aux pages 62 à 64.

   M. DANIEL RICHARD :
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R. Page 65?

Q. [55] 62 à 64. La seule raison de la référence c'est

   simplement de faire rappel de la discussion qu'il y

   avait dans votre réponse sur la question du prix

   comparatif de l'électricité produite par des TGCC,

   des turbines à gaz cycle combiné par rapport à des

   produits de court terme répondant à des besoins de

   puissance, des produits de base, et votre réponse

   fait référence à l'étude effectuée par Merrimack

   Energy dans le cadre du dossier de la requête 3515

   qui était le dossier d'approbation de trois

   contrats suite au premier appel d'offres d'Hydro-

   Québec, le contrat avec TransCanada Energy ainsi

   que deux contrats avec Hydro-Québec Production pour

   produits de base et produits cyclables.

           Et vous avez répondu dans cette réponse

   26.1 à HQD-5 document 1.1 que vous ignoriez

   effectivement ou vous n'étiez pas en mesure de

   déterminer quel serait le coût d'un produit TGCC.

   Mais vous donniez quand même des valeurs pour ce

   qui était des livraisons en base pour fins de

   comparaison par hypothèse et ça variait de sept

   virgule deux cents (7,2¢) du kilowattheure à sept

   virgule huit cents (7,8¢) du kilowattheure (Kwh).

   Et au bas de la page vous mentionniez que le prix
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   moyen des approvisionnements court terme pour les

   appels d'offres de deux mille cinq (2005) avaient

   été de sept virgule cinq cents (7,5¢) du

   kilowattheure (Kwh).

           Si on appliquait le pourcentage de coûts

   fixes, et c'est un exercice arithmétique que je

   veux faire avec vous pour tirer certaines

   conclusions par la suite. Si on appliquait le

   pourcentage en question de trente pour cent (30 %)

   avec ces données, excusez-moi je cherche ma page,

   excusez-moi j'ai égaré ma feuille de calculs. Alors

   dans l'hypothèse où le quatre cents mégawatts

   (400 MW) modulables était sous forme d'un produit

   TGCC, avec l'hypothèse de coûts fixes de trente

   pour cent (30 %) et en le traitant par hypothèse

   comme un produit de base pour les fins de la

   discussion, dont le coût serait de sept virgule

   cinq cents (7,5¢) du kilowattheure (kWh), si on se

   réfère à la quantité de trois virgule deux

   térawattheures (3,2 TWh) lorsque le produit

   modulable serait opérationnel à cent pour cent

   (100 %), c'est en deux mille dix (2010), à compter

   de deux mille dix (2010) je crois selon le tableau

   auquel on a référé plus tôt. Notre évaluation c'est

   que les revenus pour le fournisseur de ce produit-
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   là serait de deux cent trente millions de dollars

   (230 M$) par année. C'est simplement si vous voulez

   faire votre vérification.

R. Excusez-moi, vous obtenez combien?

Q. [56] Deux cent trente millions (230 M$) par année.

R. Ça c'est s'il fonctionnait cent pour cent (100 %)?

Q. [57] Cent pour cent (100 %), oui oui effectivement.

   Bien en fait cent pour cent (100 %) ça correspond à

   un facteur d'utilisation de quatre-vingt-onze pour

   cent (91 %), le trois virgule deux térawattheures

   (3,2 TWh) correspond.

R. C'est quelque chose comme vous m'avez dit sept

   point cinq cents (7,5¢) c'est ça?

Q. [58] Sept point cinq cents (7,5¢).

R. Trois point trois térawattheures (3,3 TWh) à

   quatre-vingt-onze pour cent (91 %) de FU.

Q. [59] C'est ça exactement.

R. Disons que le facteur d'utilisation est déjà

   intégré dans le trois point trois (3,3).

Q. [60] C'est ça.

R. Donc moi ça me donne deux cent cinquante millions

   (250 M$).

Q. [61] Pour fins de discussion je vais accepter deux

   cent cinquante millions (250 M$). À ce moment-là si

   les coûts fixes sont de trente pour cent (30 %) ça
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   veut donc dire que le fournisseur il aurait

   soixante-dix millions (70 M$) d'impliqués dans

   l'hypothèse ou environ soixante-dix (70 M$) à

   quatre-vingt millions (80 M$), trente pour cent

   (30 %) de deux cent cinquante millions (250 M$) on

   aurait environ soixante-dix (70 M$) à quatre-vingt

   millions (80 M$) de coûts fixes dans cette

   hypothèse, n'est-ce pas?

R. Si on prend l'hypothèse que vous formulez, oui.

Q. [62] Toujours dans l'hypothèse effectivement. À ce

   moment-là est-ce que, si vous deviez vous référez à

   un produit modulable de cette nature-là et toujours

   dans ces hypothèses-là, est-ce qu'on ne peut pas

   s'attendre effectivement que le prix qui serait

   chargé intégrerait au minimum un tel montant au

   niveau du fournisseur, bien qu'il y a des prix de

   marché il y a quand même une prime de risque et il

   y a des risques de marché environnant. Est-ce qu'on

   ne peut pas penser que ça serait un minimum qu'il

   chercherait à couvrir par le prix qu'il proposerait

   dans un appel d'offres éventuel?

R. Moi je trouverais ça sévère mais encore là je fais

   ça, on s'entend qu'on discute évidemment

   d'hypothèses là. Parce qu'évidemment il faut

   comprendre que cette prime fixe-là c'est comme si
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   bon le fournisseur demeurait d'une certaine façon

   un peu passif puis il disait bon, voilà moi je

   récupère mes frais fixes puis mon rendement sur mes

   frais fixes puis fin de l'histoire. C'est un des

   scénario, je pense que c'est une des approches.

   L'autre ça pourrait être de dire bien voilà je vais

   tenter quand même, compte tenu que l'équipement est

   déjà là, tenter d'amortir un peu ma prime fixe par

   des opérations puis, et cetera. Je vais aller

   chercher donc certains revenus qui vont permettre

   peut-être de réduire cette prime fixe-là, donc tout

   en ayant un risque, on s'entend, parce

   qu'évidemment c'est lui qui supporterait, dans

   l'hypothèse que j'avance, les risques de marché. Il

   pourrait donc décider dans ce cas-là de faire

   porter une partie de ça s'il décidait, par exemple,

   d'aller du côté des marchés.

           Donc je vous dirais là-dedans moi, puis je

   reviens souvent à l'exercice, je trouverais ça

   plus, c'est pour ça que je vous dis ça devient un

   peu difficile de voir exactement à partir

   d'exemples un peu théoriques comme ceux-là, bon il

   y a sûrement un scénario extrême que vous énoncez

   qui est celui on installe un cycle combiné de façon

   ferme, il n'est pas utilisé lorsqu'on n'en a pas de
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   besoin, point à la ligne. Voilà le coût des frais

   fixes annuels puis dans ce cas-là on se rejoint, on

   trouverait quand même quelque chose de l'ordre de

   soixante-quinze millions (75 M$) fixes

   annuellement.

           Il y a d'autres stratégies toutefois qui

   peuvent être envisagées. Je pense qu'il y a

   d'autres avenues qui ont également été explorées où

   on prend l'ensemble puis on retourne une partie de

   cette énergie-là à travers les marchés pour

   justement minimiser l'impact de ce service-là.

           Donc ce que je veux juste mentionner c'est

   que chaque formule va avoir, je dirais, ses plus et

   ses moins. Puis le transfert qu'on énonçait

   toutefois dans certains cas qui va supporter le

   risque. Moi je pense que dans une stratégie, en

   tout cas pour le moment la plus sage ça serait

   sûrement de définir notre produit, qu'est-ce qu'on

   veut en réalité à travers ce service-là.

           On veut donc une contribution en puissance

   si on prend le cas qu'on avait dans les cartons au

   niveau du plan, les caractéristiques de ce produit-

   là qu'est-ce qu'on désire, on désire un produit qui

   assure une certaine quantité de puissance ferme

   qu'on peut faire reconnaître dans notre bilan. Donc
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   on veut l'avoir comme étant une contribution, un

   équipement de production là accessible à chaque

   année en temps de forte puissance.

           On veut de plus être en mesure de, sur

   demande, d'avoir une quantité d'énergie de l'ordre

   de trois point trois térawattheures (3,3 TWh), bon

   les modalités de la demande ça pourrait être six

   mois avant l'événement, ça pourrait être deux mois,

   donc il y a peut-être un certain délai également

   qui va jouer et ces délais-là vont être également

   importants dans le prix qui pourrait être chargé.

           Et bon, donc on peut de notre côté, nous,

   définir notre besoin puis s'en remettre au marché

   maintenant en disant bon bien voilà c'est ce qu'on

   désire trouver, trouver les solutions les plus

   intéressant à ce niveau-là.

           Et là je pense que chacun va faire un peu

   les exercices que vous énoncez et bien il y en a

   qui vont dire bien moi je veux minimiser mon

   risque, donc la façon de minimiser mon risque c'est

   au moins d'avoir un prix équivalent à ma partie

   fixe, premier scénario.

           Il y a en a peut-être un deuxième à côté

   qui va dire bien moi, par contre, je pourrais peut-

   être profiter d'occasions d'affaires qui feraient
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   bon et je vais réduire mon prix en conséquence.

           Et c'est pour ça qu'on vous dit que ça

   devient un exercice un peu difficile de trouver

   c'est quoi la meilleure piste ou la meilleure

   solution, c'est quoi le meilleur... Moi je vous

   dirais que c'est le marché qui va le répondre là,

   qui va y répondre.

           Donc c'est un peu ce qu'on énonçait un peu

   dans le plan en disant que là, oups!, pour le

   moment on prend un peu de recul face à ça et voilà

   donc on n'a pas tellement plus d'information.

   Autrement dit, le Distributeur va procéder à

   l'examen fin des options envisageables en vertu de

   ça.

   (10 h 15)

Q. [63] Justement je pense que vous confirmez en fait

   certaines questions qui se posent sur ce sujet-là,

   évidemment, vous avez parlé du point de vue du

   Distributeur à plusieurs égards, ma question

   portait du point de vue du fournisseur, parce que,

   évidemment, vous avez parlé du transfert de

   risques, c'est à ça que ma question référait

   implicitement. C'est que, dans le fond, du point de

   vue du fournisseur qui serait appelé à

   soumissionner sur un appel d'offres éventuel, sauf
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   erreur, il n'y a pas de garantie que le

   Distributeur ferait appel à ce service-là

   éventuellement.

           Vous avez évoqué, évidemment, le scénario

   extrême où on ferait appel à zéro mais dans les

   faits, est-ce qu'on peut penser que le fournisseur

   ferait un appel d'offres, pas un appel d'offres

   mais soumissionnerait sur un appel d'offres en ne

   se fiant que sur cette demande aléatoire,

   finalement, qui pourrait venir, très aléatoire de

   la part du Distributeur.

           Il n'y a pas de garantie d'appel de ce

   service-là par le Distributeur, donc il y a

   d'autres considérations qu'il pourrait être appelé

   à, dont il pourrait être appelé à tenir compte pour

   faire son choix de soumissionner ou pas et une des

   hypothèses que l'on voyait, si ce n'était qu'en

   fonction du Distributeur, c'est effectivement qu'il

   chercherait à récupérer, à tout le moins, ses coûts

   fixes dans cette gestion de risques-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Si l'hypothèse que vous formulez ici, il la regarde

   avec cette lunette, si, effectivement, le

   fournisseur regarde le produit avec cette lunette-

   là, il est clair que, dans ce cas-là, il va tenter
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   d'aller chercher, à tout le moins, la partie des

   frais fixes puis son rendement sur ces frais fixes-

   là.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il a quand même un deuxième objectif, c'est de

   gagner l'appel d'offres. Et pour gagner l'appel

   d'offres, il a peut-être besoin d'aiguiser un peu

   plus, un petit peu plus son crayon puis d'arriver

   avec une offre qu'il croit être compétitive et qui

   est autre chose que de transférer cent pour cent

   (100 %) du risque à celui qui fait l'appel

   d'offres.

           C'est dans ce sens-là que monsieur Richard

   suggère de laisser le marché trouver des solutions

   qui sont créatives et compétitives. Et le résultat

   de ça risque d'être très, très différent de

   l'hypothèse sur laquelle on travaille depuis

   tantôt.

Q. [64] Non, je conviens de ça, Monsieur Bastien, je

   pense que c'est un commentaire qui est tout à fait

   pertinent. Évidemment, on examine ça dans un

   contexte de la stratégie d'approvisionnement du

   Distributeur lui-même, ce produit-là
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   comparativement à d'autres avenues possibles. Mais,

   effectivement, je conviens avec vous qu'il n'y a

   personne qui a une boule de cristal sur cet

   élément-là en particulier.

           Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-5,

   document 1.1, annexe 2. C'est le document semblable

   à celui qui avait été déposé en, qui avait été

   distribué en réunion technique préalable à

   l'audience et que vous avez déposé sous cette cote.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vous suis.

Q. [65] Parfait. Alors à cette annexe 2, je vous

   réfère plus particulièrement à la page 22, qui

   indique le profil chronologique des dépassements de

   la courbe d'électricité patrimoniale, les fameux

   bâtonnets dont on parle souvent.

           Lorsqu'on regarde cette pièce, et vous me

   corrigerez si je fais erreur, mais on constate que

   les, il y a des dépassements importants et nombreux

   en été, alors que la demande d'électricité est

   généralement plus facile à prévoir pendant cette

   saison-là.

           De même, et là, je vous réfère à une autre

   pièce, c'est-à-dire un autre endroit de la même

   pièce, c'est HQD-5, document 1.1, maintenant à la
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   page 65. Vous avez cette pièce, la page 65?

R. Oui.

Q. [66] Bien. Alors on constate que, en réponse à

   certaines questions de la Régie quant aux erreurs

   de prévisions, le délai, ou l'erreur de prévision à

   une heure d'avis en période d'hiver peut atteindre

   deux cent cinquante mégawatts (250 MW) durant la

   période d'hiver, c'était en réponse à la question

   27.1. Et en réponse à la question 27.2, vous

   indiquez que l'erreur de prévision mais en période

   d'été peut atteindre deux cents mégawatts (200 MW),

   en particulier pendant le mois de juin.

R. Ça va.

Q. [67] Donc les erreurs de prévisions sont plus

   faibles, en d'autres termes, durant l'été que

   durant l'hiver. Dans ce contexte-là, est-ce que

   vous pouvez nous indiquer pour quelle raison, au

   tableau auquel je vous ai référé à la page 22 pour

   le profil chronologique des dépassements, pour

   quelle raison on semble avoir des dépassements

   beaucoup plus importants malgré tout durant la

   période estivale que durant la période hivernale?

R. Si vous voulez me permettre juste un petit moment,

   juste pour m'assurer de qu'est-ce qu'étaient les

   fameuses courbes, l'origine de ça, juste pour me
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   resituer?

Q. [68] Tout à fait.

R. Vous comprendrez que ça fait déjà quelques mois.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Prenez tout le temps qu'il vous faut.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin, vous prévoyez encore combien de

   temps, s'il vous plaît?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je vous dirais, j'ai quelques questions mais

   dépendant évidemment de l'échange, ça n'excédera

   certainement pas une demi-heure. Ça pourrait être

   environ quinze minutes mais je me donne une petite

   marge de manoeuvre, dépendant de l'échange.

   LE PRÉSIDENT :

   O.k.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc j'ai pris connaissance des informations de

   base.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait.

Q. [69] Alors est-ce que vous pouvez nous fournir

   l'explication ou si vous voulez que je répète ma

   question?

R. Si vous pouviez juste répéter, pour plus de...
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Q. [70] Bon. En fait, la comparaison, c'est que je

   vous ai référé aux erreurs de prévisions à une

   heure d'avis et, comparativement la période

   estivale, et particulièrement période du mois du

   juin, avec la période hivernale et on constate que

   l'erreur est plus faible en été qu'en hiver, alors

   que le profil chronologique des dépassements, lui,

   démontre plutôt des écarts plus importants,

   beaucoup plus importants en période estivale qu'en

   période hivernale. Alors on aimerait que vous nous

   fassiez le raisonnement permettant de réconcilier

   ces deux aspects.

R. Bon. On m'a expliqué l'origine de ces données-là

   d'une façon un petit peu plus précise, on me dit

   que c'est un exemple numérique mais on pourrait

   quand même, à travers quand même l'exemple

   numérique qu'il y a là, énoncer les points que vous

   voulez, vous, faire un peu valider en termes

   d'aléas puis en termes de dépassements. Je pense

   qu'on peut prendre au moins une minute pour

   expliquer le tout.

Q. [71] Parfait.

R. Effectivement, on a plus, évidemment, d'aléas

   prévisionnels en hiver qu'en été. Donc, d'une

   certaine façon, en termes prévisionnels, la gestion
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   donc, on s'entend, de l'électricité patrimoniale

   s'en trouve facilitée lorsqu'on est en été comparé

   aux situations qu'on peut trouver en hiver.

           Cela dit, évidemment, au-delà de cette

   capacité de prévoir-là, il y a évidemment ce qui va

   expliquer les dépassements, il va y avoir deux

   phénomènes, les phénomènes climatiques, ceux qu'on

   vient d'énoncer, un exemple simple de ça, je pense

   le plus simple de tous, c'est, on a une demande qui

   est rendue à trente-cinq mille mégawatts

   (35 000 MW) et on n'a pas pris action, bien, il est

   clair qu'au niveau, en vertu de l'électricité

   patrimoniale, vu que le plus long bâtonnet est de

   trente-quatre mille trois cent quarante-deux

   (34 342), dans ce cas-là, il y aurait dépassement

   si on n'a pas pris action, bon, ce qui serait le

   cas de l'hiver.

           Cas de l'été, il peut se passer deux

   phénomènes. Il peut se passer un phénomène qui

   arrive quand même pour un nombre d'heures assez

   important, c'est ce qu'on appelle l'inadéquation

   entre la courbe patrimoniale et la demande. Donc si

   on va dans les heures les plus petites, si on pense

   entre autres ce qu'on va vivre prochainement le

   vingt-quatre (24) juin, si on regarde typiquement
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   la demande du vingt-quatre (24) juin, elle est,

   évidemment, une des plus faibles de l'année.

           Toutefois, si on regarde le bâtonnet qui

   serait alloué pour cette journée-là, c'est un

   bâtonnet qui est également très faible mais

   tellement faible que ça peut demander donc des

   approvisionnements très importants. On peut penser,

   entre autres, à des choses aussi importantes que

   mille mégawatts (1 000 MW), je pense, de

   souvenance.

           Même chose pour la Fête du travail, donc il

   y a un certain nombre de jours comme ça, je vous

   dirais une centaine, et ça, ça vient de quel

   phénomène? Ça vient du phénomène que la courbe

   d'électricité patrimoniale, telle qu'elle est

   décrite au niveau du décret, dans sa partie la plus

   faible, est très faible comparé à la demande réelle

   qu'on anticipe à ces journées-là.

           Donc une centaine d'heures, je vous dirais,

   qui ont un comportement qu'on ne tente même pas,

   d'une certaine façon, de, je vous dirais, d'éviter.

   Il faut se rendre à l'évidence que les bâtons sont

   relativement petits et, dans ce cas-là, on n'est

   pas nécessairement tenus d'aller chercher, on va

   voir un peu, lorsqu'on parlera de l'entente cadre,
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   de ces heures-là qui sont des heures un peu

   spéciales, où ces phénomènes-là vont se produire.

           Donc il y aura dépassements mais on verra

   que les prix, durant ces périodes-là, sont

   évidemment un prix qui est très en ligne avec le

   prix de marché. Donc, d'une certaine façon, on est

   un peu indifférents.

           Les autres, bien, ils vont provenir,

   évidemment, de ce que vous énoncez : aléas

   climatiques, qui peuvent se produire. Et là, dans

   ce cas-là, évidemment, on devrait s'attendre à

   avoir quelque chose de plus faible après gestion en

   été qu'en hiver.

           Donc dans ce sens-là, je pense que ce qui

   avait été montré dans le, c'était beaucoup plus

   pour mécaniser la façon de faire, on prenait

   d'ailleurs, si vous remarquez, une partie très

   basse de la courbe, où on voulait illustrer quel

   était le, comment ces dépassements-là étaient

   faits, donc en illustrant juste la partie basse; on

   pourrait avoir un phénomène également dans la

   partie haute. Et on a donc ciblé sur cette partie-

   là dans l'exemple numérique qui a été fait. Je ne

   sais pas si ça répond complètement?

Q. [72] Mais quand on regarde le graphique à la page
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   22, peut-être juste me préciser davantage, vous

   avez fait référence à une centaine d'heures où ça

   arrive durant l'année où vous ne tentez même pas de

   faire la conciliation, parce qu'il y a une réalité,

   mais si on regarde la période, ou si on regarde le

   graphique, est-ce que je fais erreur, il

   semblerait, à première vue, qu'il y ait beaucoup

   plus qu'une centaine d'heures qui...

R. Dans l'exemple numérique qui a été présenté ici,

   effectivement.

Q. [73] O.K.

R. Effectivement. Mais il faut comprendre que c'est un

   exercice, un exemple numérique qui a été fait. Et

   c'est avant gestion.

Q. [74] Avant gestion.

R. Avant qu'on ait intervenu pour aller compléter ces

   approvisionnements-là.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci.

   (10 h 25)

Q. [75] J'aborde maintenant un autre sujet, celui du

   service d'équilibrage concernant la filière

   éolienne.

   M. DANIEL RICHARD :

R. J'aimerais juste en complément de réponse, parce

   Volume 7                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 80 -     Me Pierre R. Fortin

   que je pense que c'est important. Lorsque je

   regarde le graphique, là, effectivement, lorsqu'on

   le regarde comme ça avec un peu de recul puis hors

   contexte, il peut laisser présumer que des

   dépassements, il y en aura et il y en aura. Et je

   pense que c'est un point que le Distributeur trouve

   important de corriger en termes de perception.

           Vous avez vu que dans nos bilans, on avait

   cinq cents gigawattheures (500 GWh) qui, à première

   vue, semblait être une quantité importante, mais il

   faut bien comprendre, et je pense qu'on l'a énoncé

   à plusieurs reprises, là, que c'est plus un, je

   vous dirais, une réserve qu'on s'est donnée en

   termes de planification. Mais l'intention du

   Distributeur, dans une année moyenne, c'est... et

   quand je vous dis zéro, là, c'est d'avoir près de

   zéro en termes de dépassement et près de zéro en

   termes d'électricité non utilisée. C'est évidemment

   son objectif.

           Et je vous dirais que, dans un grand nombre

   d'années, lorsqu'on regarde les distributions de

   probabilité, puis on regarde l'origine de ce fameux

   cinq cents gigawattheures (500 GWh) là, on est

   forcé de remarquer que, finalement, ça se produit

   dans des cas... c'est très teinté par des
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   phénomènes très extrêmes en termes de probabilité.

   On parle des choses qui sont quatre-vingts pour

   cent (80 %) et plus en termes de dépassement... de

   non-dépassement.

           Donc, lorsqu'on se ramène dans des années

   relativement moyennes, bien, évidemment, tout ça

   fond de façon très importantes. Et je vous dirais

   que lorsqu'on fait notre planification en début de

   l'année, nous, notre prétention, là, tant d'un

   point de vue, et vous l'avez vu d'un point de vue

   tarifaire que d'un point de vue, exemple,

   élaboration de codes financiers, évidemment, c'est

   de considérer qu'il n'y a pas de dépassement et

   qu'il n'y a pas d'électricité patrimoniale laissée

   sur la table. Donc, on ne retrouve pas ces

   quantités-là de façon, là, systématique dans notre

   « planing ».

Q. [76] Merci. Vouliez-vous ajouter autre chose?

R. Non.

Q. [77] Parfait. Alors, sur la question du service

   d'équilibrage, j'aimerais avoir votre opinion sur

   la valeur qu'on peut escompter. Est-ce qu'on peut

   estimer la valeur d'un service d'équilibrage pour

   une garantie de puissance de trois cent soixante et

   un mégawatts (361 MW) comme celle qui est
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   considérée à compter de l'année deux mille douze

   (2012) quand le service serait opérationnel? Et je

   tire évidemment cela de, cette donnée-là simplement

   pour fins de référence de la pièce HQD-3 document

   3, page 26 de 46, au tableau 3.4 du bilan en

   puissance du Distributeur après déploiement proposé

   du plan, on constate que c'est à compter de l'année

   deux mille douze (2012) que l'appel d'offres

   d'énergie éolienne pourrait fournir trois cent...

   que suite à cet appel d'offres-là, le produit

   fournirait trois cent soixante et un mégawatts

   (361 MW) selon un facteur d'utilisation tel que

   l'indique la note de bas de page, la note de bas de

   tableau numéro 4 de facteur d'utilisation de

   trente-six virgule cinq pour cent (36,5 %).

           Donc, pour ce produit-là en particulier,

   est-ce que vous êtes en mesure de nous fournir une

   évaluation, une valeur approximative en dollars ou

   en cents de ce produit-là, notamment compte tenu du

   marché, des prix de marché actuels?

R. Évidemment, lorsqu'on regarde ce produit-là, c'est

   un produit un petit peu différent d'un achat de

   puissance pure, hein. Et je pense, la

   problématique, évidemment, derrière ça, c'est que

   l'éolien, et je pense que c'était un des objectifs
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   puis on l'a énoncé souvent, peut contribuer à cette

   puissance-là.

           Donc, c'est, je vous dirais que le prix va

   donc découler de la quantité qu'on décidera de

   faire reconnaître à ce produit-là.

           Mais si vous me demandez maintenant des

   prix de puissance pure, là, et on ne pense pas, et

   dans ce cas-là, on ne fait pas nécessairement

   référence à des achats de court terme, j'entends,

   de puissance, évidemment, on peut avoir en tête des

   chiffres qui oscillent entre quatre-vingts et cent

   quelques dollar du kilowatt/an, qui sont des prix

   souvent qu'on peut entendre, là, pour des

   approvisionnements de long terme.

Q. [78] Quel prix vous nous avez dit?

R. J'ai dit entre quatre-vingts et cent dix dollars le

   kilowatt/an (80-110 $/kWa), qui sont des prix qu'on

   peut entendre pour des approvisionnements de long

   terme pour la partie puissance.

           Évidemment, ça ne traduit pas ça en

   énergie, mais on pourrait l'établir également de la

   même façon en énergie. Mais, ça, on parle

   évidemment de puissance pure.

           Et la question qu'on... ou plutôt la

   remarque qu'on a apportée lors de notre
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   présentation, c'est qu'au-delà de cette puissance

   pure, nous, on pense que l'éolien est en mesure par

   ses propres moyens de contribuer à cette puissance-

   là. Donc, elle va venir réduire d'une certaine

   façon le prix que je viens d'énoncer.

Q. [79] Maintenant, je vous réfère à la pièce,

   toujours relativement au service d'équilibrage, je

   vous réfère à la pièce HQD-5 document 8.1, à la

   page, aux pages 11 et 10. Je m'excuse. Aux pages 10

   et 11.

R. Oui.

Q. [80] Ce que je veux explorer avec vous, c'est la

   façon dont vous allez comptabiliser la variabilité,

   là, les différences. Dans un premier temps, à la

   page 10, en réponse à la question 8.2.2, vous

   indiquez, et je cite :

                Le service d'équilibrage s'appliquera

                à la production éolienne dans son

                ensemble, ainsi le tarif d'équilibrage

                s'appliquera sur les besoins nets

                d'équilibrage de l'ensemble des parcs

                éoliens.

   Fin de la citation. Est-ce que vous pouvez nous

   indiquer comment le volume d'équilibrage lui-même,

   la quantité de kilowattheures sur laquelle le tarif
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   s'appliquera, comment ça va être calculé ça? Est-ce

   que ça va être à partir d'une heure précise et vous

   allez comparer heure par heure? Et c'est la

   différence par rapport au coût, à la moyenne, à une

   moyenne de trois cent soixante mégawatts (360 MW)

   qui est celle dont on parlait tout à l'heure, à un

   facteur d'utilisation de trente-six virgule cinq

   pour cent (36,5 %). Donc, on s'attend en moyenne à

   trois cent soixante mégawatts (360 MW) qui est

   celle dont on parlait tout à l'heure, un facteur

   d'utilisation de trente-six virgule cinq pour cent

   (36,5 %). Donc, on s'attend en moyenne à trois cent

   soixante mégawatts (360 MW) par année.

           Comment allez-vous comptabiliser les

   volumes sur lesquelles le tarif d'équilibrage va

   s'appliquer? Est-ce que c'est heure par heure ou

   autrement? Par rapport à cette moyenne-là, ou si

   c'est une autre façon de faire que vous allez

   adopter?

R. Je vais devoir évidemment effleurer un peu sans

   rentrer dans les modalités fines du service

   d'équilibrage, là, qu'on présentera évidemment au

   cours des... compte tenu, évidemment, que tout ça

   n'a pas été... ou est en cours plutôt

   d'approbation, là.

   Volume 7                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 86 -     Me Pierre R. Fortin

Q. [81] Je vais juste vous préciser évidemment qu'on

   est au niveau des concepts, comme la Régie l'avait

   mentionné dans sa décision, nous sommes conscients

   qu'il y a un contrat qui n'est pas encore déposé,

   mais c'est dans l'optique, effectivement, de

   comprendre ce qui est derrière votre proposition,

   là, en marge du service d'équilibrage.

R. Donc, comme je l'ai mentionné, le service

   d'équilibrage, on peut le... même à l'appeler

   service d'intégration éolienne. On y trouve, comme

   je l'ai mentionné la dernière fois, deux grandes

   familles. Une première famille qui fait référence

   à, je vous dirais, la gestion de cette production

   qui peut avoir, bien qu'elle contribue de façon

   importante, et un peu plus en hiver qu'en été et,

   bon, avec des caractéristiques intéressantes, là,

   elle a malgré tout un caractère un peu variable si

   on la compare, par exemple, à d'autres filières de

   production, il va de soi. Donc, il y a une première

   mesure qui va être faite à partir de ça.

           Et en gros, lorsqu'on dit une mesure, bien,

   ça va être une mesure qui va être un peu comme

   estimée à partir d'une performance, je vous dirais,

   de la prévision faite.

           Donc, en gros, on se situerait comme en
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   écart par rapport à une prévision anticipée de

   production de ces parcs éoliens-là.

           Et ce que ça traduit cet écart-là, ça

   traduit évidemment une difficulté pour celui qui a

   à assurer le service potentiel, là, évidemment de

   gérer, hein. Si, exemple, on anticipe qu'on va

   avoir mille mégawatts de production puis,

   finalement, en bout de piste, c'est zéro, bien,

   vous comprendrez que pour celui qui a à assurer un

   filet face à cette production-là, évidemment, ça

   peut lui poser un certain problème en termes de

   gestion, hein.

           Donc, je vous dirais qu'il y a une première

   facture, là, ou un premier élément de l'équation

   qui va provenir de ça.

           Évidemment, notre prétention, nous, c'est

   que les systèmes de prévision dans le domaine étant

   ce qu'ils sont, on est en mesure d'avoir d'assez

   bonnes performances. Et ce sera fait, cette

   comptabilité-là, non pas nécessairement heure par

   heure, mais pour un certain volume. Donc, ce qui va

   déjà atténuer beaucoup, là, l'impact potentiel de

   ça. Premier volet. Oui.

           L'autre volet fait référence au service

   qu'on a appelé contribution en puissance. Et, là,
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   évidemment, on va s'en remettre à une période de

   l'année qui est une période type, là, au

   Distributeur, qui est la période de ses fortes

   demandes.

           Donc, ça va être ciblé évidemment vers ces

   heures-là. Et donc, ce sera en quelque sorte un

   calcul qui sera fait sur le service assuré vers la

   contribution du parc.

Q. [82] Pour être un petit peu plus précis sur cette

   question-là, justement, c'est à la page 10

   toujours, à la question 8.2.1. Vous indiquez

   justement en période d'hiver :

                Dans un tel cas, le tarif

                d'équilibrage s'appliquera sur un

                volume plus petit.

   Est-ce que vous pouvez m'indiquer, et ma question

   va peut-être démontrer que je n'ai pas tout à fait

   saisi votre réponse, mais peu importe, essayer

   peut-être de m'aider là-dessus, est-ce que le

   volume d'équilibrage en période d'hiver, il serait

   calculé entre la puissance nominale, à ce moment-

   là, de neuf cent quatre-vingt-dix mégawatts

   (990 MW), sans facteur d'utilisation, et la

   production réelle, à ce moment-là? Comment arrivez-

   vous au fait que le tarif d'équilibrage

   Volume 7                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 89 -     Me Pierre R. Fortin

   s'appliquerait sur un volume plus petit dans la

   technique d'évaluation des volumes sur lesquels le

   tarif s'appliquerait?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ici, ce qu'on veut traduire, c'est le deuxième, en

   lisant rapidement la réponse et la question, on

   veut traduire plus le volet contribution à la

   puissance. Ce qu'on illustre ici, c'est,

   évidemment, si les vents sont plus forts en hiver

   qu'en été, on peut s'attendre à ce qu'ils aient

   une, que le parc ait une contribution importante

   durant les heures, que je vais appeler les heures

   payantes ou les heures, en tout cas, où le

   Distributeur trouve ça intéressant d'avoir une

   contribution du parc d'une façon importante.

           Et c'est cette contribution-là qu'on va

   cibler. Donc ce que vous me dites, c'est si, dans

   l'exemple qu'on énonce ici, si le vent est plus

   fort et les conditions font en sorte également que,

   bon, le froid fait en sorte aussi qu'il y a plus de

   portance, plus de portance, de la même façon, on

   produit un peu plus en hiver, ce qu'on dit, pour le

   fameux calcul du service de puissance, on a

   mentionné que ça pouvait être une formule du type,

   un coût établi comme étant un coût ferme, moins une

   Volume 7                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                         - 90 -     Me Pierre R. Fortin

   contribution du parc; bien, la contribution du parc

   dans l'exemple que vous amenez serait importante,

   donc le crédit qui pourrait être amené, qui

   pourrait être appliqué à la prime de puissance

   serait plus important, donc un coût final qui

   serait plus petit.

Q. [83] Quand vous avez parlé, tout à l'heure, et je

   reviens à votre premier volet, vous avez référé aux

   questions de, à l'écart entre les prévisions

   anticipées des parcs éoliens, et que ça serait sur

   un volume un peu plus aggloméré, pas nécessairement

   heure par heure, par contre, au niveau

   prévisionnel, est-ce que je fais erreur, vous

   pouvez le, les prévisions peuvent se faire quand

   même à quelques heures d'avis, ou une semaine à

   l'avance, alors est-ce que vous pouvez être un

   petit peu plus précis quand vous parlez de volumes

   agrégés, là, ou un peu plus importants?

R. C'est sûr que ces volumes-là font référence à la

   capacité de prévoir. Dans ce sens-là, c'est sûr que

   ça ne peut pas être sur une base mensuelle, compte

   tenu que, de toute façon, il n'y a pas vraiment

   d'intérêt, je vous dirais, d'avoir des volumes

   importants, j'entends sur des périodes aussi

   longues.
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           Ce qu'on tente de mesurer à travers ça,

   c'est plutôt l'inconfort créé, je vais le dire

   comme ça, par une prévision qui serait complètement

   à l'inverse, par exemple, de la production réelle.

   Donc il faut comprendre, exemple, que si on

   envisage, pour demain, avoir une contribution de,

   pour les prochaines vingt-quatre (24) heures, de

   huit cents mégawatts (800 MW) puis que, dans les

   faits, la contribution est strictement de deux

   cents (200 MW), c'est sûr qu'il y a un manque de

   six cents (600 MW) puis ce six cents (600 MW) là,

   je ne vous dis pas qu'il n'est pas disponible.

           Toutefois, il amène certains réajustements

   importants à celui qui offre le service de support,

   qui font en sorte que, bon, sa gestion ne sera pas

   nécessairement optimale. Il faut comprendre que,

   dans ce cas, ça pourrait amener, par exemple, des

   écarts de rendement au niveau des groupes, ça

   pourrait apporter différents problèmes, qui ne sont

   évidemment pas sans coûts.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Juste un moment, s'il vous plaît. Alors ça complète

   mes questions, Monsieur le Président.

Q. [84] Vous vouliez ajouter quelque chose, Monsieur

   Richard?
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R. Oui, il y a peut-être un dernier point qu'on n'a

   pas évidemment énoncé de façon claire.

Q. [85] Parfait.

R. La question du mesurage, évidemment, qui va être

   fait au niveau de ces parcs-là pour mesure, heure

   après heure, la contribution des parcs. Donc,

   autrement dit, à la fin de l'année, on saura quelle

   a été la contribution en termes de térawattheures;

   on énonce dans le, tout près de trois point deux

   térawattheures (3,2 Twh), ça va se faire,

   évidemment, par mesurage et ce mesurage-là sera

   horaire.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Parfait. Merci. Alors ça complète mes questions

   pour ce panel, Monsieur le Président. Juste avant

   de terminer, si vous me permettez, on me signale

   qu'on n'a probablement pas coté un document, puis

   j'aimerais tout simplement le déposer comme Régie,

   je crois que c'est Régie-13 maintenant, c'est la

   lettre de maître Fréchette, en date du trente (30)

   mars deux mille cinq (2005), à l'attention du

   secrétaire de la Régie dans le présent dossier, qui

   transmettait la mise à jour de l'information

   relative au respect du critère de fiabilité en

   énergie mais au premier (1er) janvier deux mille
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   cinq (2005).

   RÉGIE-13 :   Lettre de Me Y. Fréchette, en date du

                30 mars 2005, à l'attention du

                secrétaire de la Régie dans le présent

                dossier, transmettant la mise à jour

                de l'information relative au respect

                du critère de fiabilité en énergie

                mais au 1er janvier 2005

           Alors on y a référé à quelques reprises et

   c'est, je crois que c'est ce à quoi monsieur

   Richard référait ce matin quand vous parliez de la

   lettre de monsieur Garant à votre attention, qui

   est une lettre du dix-huit (18) mars deux mille

   cinq (2005) qui était jointe à cette lettre de

   maître Fréchette. Alors simplement pour les fins du

   dossier...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Est-ce qu'on peut juste regarder?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, oui, bien sûr.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Permettez-moi juste de regarder avec vous HQD-3,

   document 2.1, je pense que c'est...
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je vais vous montrer le document que je m'apprêtais

   à produire... Monsieur le Président, on peut peut-

   être prendre la pause à ce moment-ci, ou enfin...

   LE PRÉSIDENT :

   Je préférerais qu'on termine quand même le

   questionnement du panel pour les libérer.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ah! parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis pour, par la suite, que l'Union des

   consommateurs puisse se préparer pour leur

   présentation.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Je parlais par rapport à mon, à ce qu'on devait

   vérifier mais il n'y a pas de problème...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais ça, ça peut se faire pendant l'heure du lunch,

   n'importe quand.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y a pas d'obligation que ça soit

   immédiatement.
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   Me PIERRE R. FORTIN :

   C'est ce que je voulais mentionner. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. J'inviterais mes confrères, s'ils ont des

   questions?

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :

   Alors bonjour encore, Messieurs.

Q. [86] Une clarification sur un point assez technique

   mais dont les chiffres, ça va prendre quelques

   références. Je vous réfère à HQD-3, document 1,

   page 8, au début, le tableau 2.1, et c'est la

   réserve patrimoniale qu'on trouve.

           Et là, on voit que dans ce plan-ci, on met

   le chiffre pour toutes les années couvertes là à

   trois mille cent mégawatts (3 100 MW) et dans

   l'ancien Plan, excusez-moi, dans l'état

   d'avancement 2003, c'était trois mille six

   mégawatts (3 600 MW).

           Et nous avons demandé pourquoi dans une

   demande de renseignements et une réponse est venue

   dans le HQD-5, document 1.1, page 47, page 48; HQD-

   5, document 1.1, pages 47 et 48. Et une autre

   référence qui peut-être sera utile aussi, c'est

   HQD-5, document 1.2, pages 7 et 8, toujours sur le

   même sujet.
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           Est-ce que ça va, je peux commencer? Juste

   une clarification pour voir c'est quoi qui se

   passe, il y a cette baisse d'une certaine

   importance dans la réserve associée à l'électricité

   patrimoniale, et la réponse qui est donnée à la

   page 47, c'est que la diminution est entièrement

   attribuable à la révision à la baisse des aléas et

   de l'horizon de l'atteinte de l'électricité

   patrimoniale.

           En fait, c'est quoi les aléas qui sont pris

   en compte dans ce calcul-là et comment est-ce

   qu'ils ont baissé, je ne sais pas si je peux vous

   poser des, demander même les chiffres pour voir

   comment ils ont changé?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, oui, comme nous le mentionnions, évidemment,

   la baisse la plus importante, parce qu'il faut

   comprendre, il y a peut-être un point, vous

   remarquerez également que la réserve patrimoniale,

   que ça soit tant dans l'état d'avancement que dans

   le Plan actuel, cette quantité-là est conservée

   comme étant constante. Donc je pense que ça, c'est

   un point qui a fait partie des discussions qu'on a

   eues également dans les jours précédents.

           Donc, évidemment, dans ce cas-là, vu qu'on
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   parle de la réserve en puissance associée à

   l'électricité patrimoniale, c'est donc, lorsqu'on

   regarde le bloc de trente-quatre mille trois cent

   quarante-deux mégawatts (34 342 MW) et qu'on

   regarde la réserve qui devrait y être associée.

           Évidemment, comme j'ai mentionné également,

   lorsqu'on a, évidemment, envisagé le transfert de

   différentes activités puis la définition d'un

   périmètre un peu plus clair au niveau de

   l'électricité patrimoniale, un des travaux qui a

   été fait, évidemment, c'était la réévaluation des

   aléas de la demande.

           En gros, on dit « réévaluation » mais je

   vous dirais que, dans un premier temps, ça a

   beaucoup plus été d'ajuster les aléas de la demande

   qui étaient pris en compte dans l'évaluation des

   critères de fiabilité en puissance. Comme je l'ai

   mentionné, cette activité-là était une activité qui

   était réalisée par le Producteur, donc il n'y avait

   pas eu, au fil des ans, de mise à jour des aléas de

   la demande qui tenaient compte un peu de la

   nouvelle réalité du Distributeur au niveau des

   aléas de la demande.

           Ces aléas-là dataient des années quatre-

   vingt-quinze (95) ou quatre-vingt-seize (96), et je
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   pourrais, si vous le voulez, avoir la référence

   exacte, et c'étaient des aléas donc de ce moment-là

   qui n'avaient pas été, évidemment, rafraîchis.

           Donc le premier geste qui a été fait,

   évidemment, c'est de revoir l'ensemble de ces

   aléas-là. Et si vous allez, exemple, dans la

   référence que vous m'avez donnée, HQD-5, document

   1.2, à la page 6 de 19, où on montre les aléas de

   la demande et les taux de réserves requises

   correspondantes, bien, on voit un peu le calque qui

   a été fait.

           Donc, en gros, ce qui a été fait comme

   exercice, ce n'est pas très complexe, c'est de

   reprendre ces aléas-là, année après année, et de

   procéder à des analyses numériques d'un modèle,

   qu'on appelle chez nous le modèle faible de

   fiabilité en puissance, pour une demande FEP, pour

   « fiabilité en puissance », pas très original mais

   c'est le seul que j'ai, et qui fait un peu le

   calque entre les aléas de la demande et le taux de

   réserve qui serait requis pour assurer la fiabilité

   du fameux patrimonial, donc le trente-quatre mille

   trois cent quarante-deux (34 342).

           Et ces exercices-là, ce qu'ils ont donné,

   bien, pour quatre point trente-deux (4,32), on
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   trouve un taux de réserve qui est de huit point

   huit (8,8); pour quatre point six (4,6), on trouve

   un taux de réserve qui est de neuf point deux pour

   cent (9,2 %); pour quatre point huit pour cent

   (4,8 %), qui correspond à l'aléa de la demande de

   la troisième année, neuf point cinq pour cent

   (9,5 %); pour l'année 4, donc cinq point deux

   (5,2), dix point un (10,1).

           Donc premier constat qu'on doit faire,

   c'est que, lorsqu'on regarde à l'horizon 4, alors

   que dans l'ancienne planification, nous avions onze

   pour cent (11 %), on se retrouve maintenant avec un

   dix point un pour cent (10,1 %); ça va être un

   chiffre qui va être important de retenir, là, mais

   on voit qu'à long terme, l'aléa a déjà baissé.

Q. [87] Est-ce que je devrais comprendre que ceci,

   ici, on parle des aléas globaux et les réserves

   globales, pas spécifiquement à l'électricité

   patrimoniale...

R. Effectivement. Là, on est en train de traiter le

   Distributeur. Toutefois, lorsqu'on va arriver,

   évidemment, à regarder le trente-quatre mille trois

   cent quarante-deux (34 342), parce que, évidemment,

   on va s'en remettre plutôt à la première année, on

   s'entend.
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           Donc, évidemment, les aléas, je vous

   dirais, l'évolution des aléas dans le temps, ça,

   c'est sous la responsabilité du Distributeur de

   prendre en compte ces aléas-là; toutefois, pour la

   première année, qui correspond en gros à

   l'électricité patrimoniale, ça, évidemment, c'est

   du côté du Producteur.

           Le taux de réserve qui a été établi, et là,

   je rentre dans quelque chose d'un peu technique,

   l'année 1 correspond, dans ce cas-là, à une année

   qu'on appelle année hydrologique. Donc, en gros, si

   on se place ici, au mois de juin, bien, on regarde

   quoi en réalité comme période, on regarde novembre

   deux mille cinq (2005), décembre deux mille cinq

   (2005), janvier deux mille six (2006), et cetera,

   donc la période de pointe qu'on appelle

   hydrologique parce qu'elle est sur, comme sur deux

   années, elle est à cheval sur deux années.

           Ça nous donne huit point huit (8,8). Ce qui

   a été retenu comme réserve associée à l'électricité

   patrimoniale, c'est toujours l'année 1 mais une

   année civile. Donc, en gros, ce qu'on a fait, c'est

   qu'on a remplacé, si vous aimez mieux, novembre

   deux mille cinq (2005) et décembre deux mille cinq

   (2005) par novembre deux mille six (2006) et
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   décembre deux mille six (2006), ce qui a eu pour

   effet de donner non pas un taux de huit point huit

   (8,8) mais un taux de neuf pour cent (9 %).

           Donc si vous appliquez neuf pour cent (9 %)

   maintenant au trente-quatre mille trois cent

   quarante-deux (34 342), vous allez retrouver le

   fameux trois mille cent mégawatts (3 100 MW), qui

   se trouve à être la réserve requise à l'électricité

   patrimoniale. Ça va? Donc c'est comme ça que ça a

   été établi, l'électricité patrimoniale.

           Maintenant, si on revient à votre question

   d'origine, qui était : « Oui, mais comment

   expliquer cette fameuse différence de cinq cents

   mégawatts (500 MW)? », donc le premier constat

   qu'on doit faire, c'est que, d'une part, et là, je

   prends le chiffre que j'avais tantôt, dix point un

   (10,1), si on regarde juste les aléas comme tels et

   on regarde notamment les aléas de long terme, ça a

   baissé de point neuf pour cent (0,9 %) mais point

   neuf pour cent (0,9 %), c'est tout près de trois

   cents mégawatts (300 MW).

           Donc on a une première baisse sur notre

   cinq cents (500) qui est juste attribuable à cette,

   je vous dirais, cette quantité-là entre le dix

   point un (10,1 %) et le onze pour cent (11 %); dans
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   l'ancien Plan, on avait onze (11 %), on a dix point

   un (10,1 %) maintenant, donc la baisse des aléas a

   tout de suite entraîné un trois cents mégawatts

   (300 MW).

           Où ça devient intéressant, c'est que,

   évidemment, on peut penser : « Oui, mais il le

   manque? » Oui, il le manque, mais d'une certaine

   façon, je n'ai pas à le fournir. Autrement dit, si

   les résultats de l'exercice sont conformes,

   évidemment, le Distributeur n'aura pas à assurer

   une réserve, par exemple, de trois mille six cents

   (3 600) mais aura à assurer une réserve de trois

   mille cent (3 100).

           Donc, oui, il en reçoit moins mais, d'un

   autre côté, il en a moins à offrir. Vous comprenez

   où est-ce que je veux en venir, dans le sens si on

   fait référence, par exemple, au rendre-compte au

   NPCC, nos aléas baissent, donc on va faire

   reconnaître le fait, et on a fait reconnaître le

   fait, que la réserve requise pour le Distributeur

   pour ces aléas peut être plus faible que celle que

   nous avions dans les années précédentes, compte

   tenu que nos aléas ont baissé. Donc ce que je veux

   juste dire, c'est que c'est à somme nulle pour

   cette partie-là.
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Q. [88] Quand vous dites que les aléas ont baissé,

   c'est parce qu'on se rapproche dans le temps avec

   les années...

R. Non.

Q. [89] ... ou non, parce que les...

R. Non, non, non, si on retourne au document auquel je

   faisais référence tantôt, le document de quatre-

   vingt-quinze (95) ou quatre-vingt-seize (96), pour

   l'année 1, on avait un taux qui était beaucoup plus

   élevé, je me demande même si, je n'ai pas les taux

   avec moi exactement mais je pense que c'était tout

   près de quatre point huit (4,8) au lieu de quatre

   point trente-deux (4,32).

           Donc on avait un aléa de la demande qui

   était plus important pour la première année à ce

   moment-là, donc une volatilité un petit peu plus

   importante au niveau de la demande. Et si vous

   allez aux chiffres qu'on présente ici, quatre point

   trente-deux (4,32), si vous allez dans notre Plan,

   à la section « Prévision de la demande », et

   lorsqu'on fait l'appréciation des aléas de la

   demande, vous allez retrouver des chiffres qui sont

   conformes à ceux que nous avons utilisés pour faire

   l'exercice de fiabilité en puissance.

           Donc c'est vraiment un arrimage des aléas
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   qui a été fait dans l'exercice de fiabilité en

   puissance. O.K.?

Q. [90] Ça va.

   (10 h 55)

R. Dernier volet, parce qu'il est important également,

   dans l'analyse qui avait été faite pour le dernier

   état d'avancement, un taux de dix point cinq (10,5)

   avait été retenu pour l'électricité, le fameux

   trois mille six cents (3 600), là, c'est de taux de

   dix point cinq (10,5) qui avait été retenu. En

   réalité, ce taux-là ne correspondait pas à un taux

   de première année. Donc, il y avait eu

   surestimation de cette valeur-là, il correspondait

   à un taux de deuxième année alors qu'on aurait dû

   prendre un taux de première année selon le concept

   que l'électricité patrimoniale fait référence à la

   première année, à l'engagement du bloc patrimonial.

           Et pour vous donner un peu une référence

   pour aller vérifier cette affirmation-là, si vous

   allez dans le rendre-compte du NPCC, je crois, je

   vais trouver exactement la référence.

           Si vous allez dans le document, je n'ai pas

   la référence, ça s'appelle Québec Control Area,

   RÉGIE-6, à la page 8, vous allez retrouver les
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   réserves requises qui auraient dû être utilisées à

   ce moment-là.

           Donc, je vous les mentionne, neuf six,

   (9,6), neuf sept (9,7), dix trois (10,3) puis on

   utilisait dix cinq (10,5), mais qui était déjà là

   un taux, un taux qui était de, un taux, j'ai dit,

   deuxième année mais en réalité, c'est un taux de

   troisième. Donc, c'est ça qui aurait dû être pour

   être conforme avec l'analyse que nous faisons.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [91] Je ne peux pas prétendre que j'ai tout compris

   l'explication et je crois, non, mais je ne vous

   demanderai pas de retourner là-dessus, peut-être si

   vous semblez dire qu'il y a des documents qui

   peuvent nous aider, que vous pouvez déposer, qui

   sont assez facilement disponibles?

R. Oui.

Q. [92] On peut prendre engagement pour ça?

R. Donc, si je vous comprends bien, ça serait peut-

   être de revenir d'un façon un peu plus précise sur

   l'écart, donner une réponse encore plus fine et des

   documents peut-être en référence pour...

Q. [93] Mais le document en référence, oui, est-ce que

   ce rapport qui date de quatre-vingt-quinze (95)...

R. Oui.
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Q. [94] ... est possible?

R. Oui, vous voulez dire les anciens taux, c'est ça?

Q. [95] C'est ça.

R. Oui.

Q. [96] Oui, oui, pour voir.

R. Donc, ce document, oui, on prend l'engagement de

   fournir le document.

   E-HQD-28 :   Fournir le rapport 95 pour les taux de

                réserve en puissance (demandé par la

                Régie).

Q. [97] Et j'essaierais résumer quelque chose que j'ai

   compris, vous allez me dire si je suis complètement

   dans les patates ou non, que dans, mais disons, il

   y a un an, on se basait sur cette étude-là, de

   quatre-vingt-quinze (95) et dont les douze derniers

   mois que vous avez mis, fait une mise à jour à ça

   sur les aléas globaux?

R. Il faut comprendre que c'est ça, voilà un an,

   l'activité était réalisée par le groupe Production.

   Évidemment, que du point de vus Distributeur,

   compte tenu que nous n'étions pas encore à

   l'intérieur du patrimonial, je vous disais, bon,

   nous, c'est sûr qu'on participait à l'élaboration
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   de la revue triennale et, et caetera, et caetera,

   mais il n'y avait pas eu comme tel, là, d'urgence à

   modifier ou je vous dirais ou d'arrimer un peu...

Q. [98] Oui, d'accord.

R. ... ces taux-là et c'est clair qu'on traînait des

   taux qui dataient déjà d'une dizaine d'année.

Q. [99] D'accord, c'est juste pour que je comprenne un

   peu comment c'est arrivé.

           Un deuxième point quand vous avez dit que,

   je suppose c'était l'année passée avec NPCC, vous

   avez donné un taux de dix point cinq (10,5) ce qui

   en fait était la deuxième année, est-ce que

   j'aurais raison à dire que quand on regarde les

   aléas d'une deuxième année, on a une combinaison de

   deux choses : aléas températures et aléas de

   prévision de la demande et maintenant qu'on vient à

   seulement une année, on est purement sur les aléas

   températures.

R. Je vous dirais que, bon, oui, il est clair que

   l'aléa de la deuxième année va être beaucoup plus

   important mais dans la première année, on a quand

   même une certaine partie qui consiste aux deux

   aléas que vous énoncez d'une part, températures,

   mais on a malgré tout un petit écart au niveau de

   la prévision et pour le détail, vous allez
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   retrouver dans la section sur la prévision de la

   demande un peu, il y a quand même une légère

   contribution au niveau de la prévision mais qui

   n'est pas aussi importante, évidemment, que celle

   que l'on retrouve dans la deuxième année.

Q. [100] Donc, l'évolution entre la première et la

   deuxième année, c'est à cause de l'aléa de la

   prévision de la demande qui accroît dans le temps?

R. Oui.

Q. [101] Merci. O.k. Je crois que nous comprenons tout

   ça, merci.

   Je change maintenant...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Monsieur le sténographe me demandait juste de

   préciser que ce sera l'engagement 28 pour le

   rapport 95.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Oui, d'accord.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Pour les taux de réserve en puissance.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   O.k., merci.

Q. [102] Question plus, ce n'est plus technique mais

   philosophique. Je veux vous référer à HQD-3,

   document 3, page 38, c'est le tableau 3.7 auquel on
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   a déjà fait référence et il y a aussi HQD-3,

   document 3, tableau 3.4 que malheureusement, je

   n'ai, ah, o.k, c'est à la page 26.

R. Oui.

Q. [103] Si je comprends bien le tableau 3.4, c'est un

   bilan en puissance, un scénario moyen?

R. Oui.

Q. [104] Bon. Là, on a le scénario moyen, on voit que

   le service modulable, si je vais, disons, à

   l'horizon 2009-2010, le service modulable est

   inclus là-dedans, quatre cents mégawatts (400 MW),

   c'est une moyenne pour le scénario moyen? J'utilise

   le mot « moyenne » dans deux sens différents, là,

   vous me suivez?.

R. Oui, effectivement, on anticipe, on anticipe que

   dans le scénario moyen, oui, je comprends le sens

   de votre question, dans le scénario moyen, le

   service modulable serait contributif...

Q. [105] D'accord, oui, oui.

R. ... même s'il est un produit qu'on pourrait penser

   que d'un point de vue énergétique serait en quelque

   sorte pas nécessairement utilisé.

Q. [106] Oui, mais...

R. Donc, en puissance, évidemment, on a considéré sa

   contribution en tout temps.
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Q. [107] D'accord.

R. Alors qu'en énergie, on la considère dans des

   scénarios qui sont évidemment des scénarios, là, en

   écart par rapport aux scénarios moyens donc, il

   n'est pas planifié, on ne retrouvera pas sa

   contribution énergétique dans le scénario moyen en

   énergie, toutefois, on va retrouver sa contribution

   énergétique dans le scénario, dans ce cas-là qui

   est un scénario fort, là, auquel vous faisiez

   référence qui est le scénario, euh, le tableau

   3.7...

Q. [108] D'accord.

R. ... donc, dans ce cas-là, on va retrouver la

   contribution en énergie du service modulable.

Q. [109] Un commentaire qu'on a déjà entendu de

   certains intervenants et je pense que ça va

   revenir, c'est qu'ils disent, « la prévision de la

   demande, le scénario moyen, oui, ça va mais on voit

   un danger, si on veut, vers le haut, disons, on

   croit qu'il y a plus de risques que ça va dépasser

   le scénario moyen que ça sera en bas et donc, c'est

   très bien qu'on ait un scénario fort. » Ici, dans

   le tableau 3.7, vous dites, « bon, d'accord, s'il y

   a un scénario fort, le scénario qui maintenant est

   pour fins de planification, le scénario avec un
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   écart type, voilà les moyennes qu'on peut

   utiliser », mais vous n'avez pas donné l'équivalent

   en puissance, disons, et j'arrive finalement à ma

   question, si on est dans un tel scénario avec un

   écart type, quels sont les moyennes en puissance

   qui sont disponibles, qui sont envisagées?

   Peut-être un autre horizon mais c'est quoi votre

   point de contingence si on dépasse le scénario

   moyen en puissance?

R. Bien, d'une certaine façon, à notre avis,

   évidemment, ça fait partie de l'élaboration du

   critère de fiabilité en puissance; c'est que le

   critère de fiabilité en puissance capte à l'horizon

   quatre ans, si on regarde les taux de réserve, par

   exemple, on est rendus à dix point un pour cent

   (10,1 %) donc qui est notre taux de long terme

   comparativement à huit point huit (8.8) donc, ce

   qui fait, juste pour vous donner un ordre de

   grandeur, permettez-moi, je vais juste vous

   calculer l'impact.

Q. [110] A vrai dire, les chiffres précis, ça ne me

   concerne pas.

R. Si nous allons, si nous prenons la différence entre

   dix point un (10,1) et huit point huit (8,8) puis

   qu'on l'applique à un réseau, par exemple, de
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   trente-cinq (35 000) ou trente-six mille mégawatts

   (36 000 MW), on va voir évidemment qu'il y a une

   quantité de réserve en puissance qui est associée à

   l'évolution de la demande, qui est fort importante,

   là, prenons pour règle du pouce que un pour cent

   (1 %) équivaut à environ trois cents (300), trois

   cent cinquante mégawatts (350 MW) donc, dans ce

   cas-là, on parle tout près de un point trois (1,3)

   donc, on se retrouve  quand même avec une quantité

   pour un, qui est relativement importante en termes

   de protection. Donc, c'est déjà pris dans le...

Q. [111] Et ça, c'est une protection équivalente à un

   scénario avec un aléa type?

R. Avec un aléa? Excusez-moi?

Q. [112] Avec, excusez, avec un aléa d'un écart type?

R. Je ne pourrais pas vous faire l'équivalence avec,

   l'énergie, là, en parfaite concordance, je vous

   dirais toutefois que ce sont des critères,

   évidemment, qui sont reconnus par, évidemment, le

   NPCC et compagnies autant au niveau de l'horizon.

           J'ajouterais à ça de plus, lorsqu'on

   regarde la liste des éléments qui, à notre avis, ne

   sont pas comptabilisés encore dans la réserve en

   puissance du Distributeur, j'ai fait référence

   précédemment au partage de réserve.
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           Donc, ça nous donne, à notre avis, on se

   sent confortables lorsqu'on regarde, par exemple,

   un taux de réserve de dix point un (10,1) avec la

   capacité d'intervenir en plus de ça sur le réseau,

   sur les réseaux voisins pour aller chercher de la

   puissance.   Je peux vous donner comme ça juste des

   éléments puis, chose que nous avons également

   abordé, notre dernier résultat d'appel d'offres,

   les résultats ont été rendus publics de façon,

   évidemment, générale et dans ce cas-là, nous avions

   un produit de puissance à acquérir pour la pointe

   2005-2006 et finalement, le marché a répondu de

   façon très intéressante.

           Donc, ce qui nous laisse à penser,

   évidemment, que le fait de ne pas inclure le

   partage de réserve, c'est quand même quelque chose

   que l'on a dans notre manche, évidemment, pour

   assurer, là, le bilan de fiabilité en puissance.

           Donc, ça s'ajoute un peu à la réserve que

   je viens d'énoncer qui n'est pas loin de quatre

   (400) cinq cents mégawatts (500 MW) qu'on a déjà

   pour faire face à l'évolution de la demande.

Q. [113] Bon. Merci beaucoup, ce sont toutes mes

   questions.
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   INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN :

Q. [114] Bonjour Messieurs. J'ai deux thèmes quant aux

   questions. Le premier porte sur l'usage des

   interconnexions et les appels d'offres. Dans votre

   demande, vous mentionnez les difficultés à l'égard

   des appels d'offres pour lesquelles la source peut

   venir tant du Québec que hors Québec.

           En fait, la question que je veux vous poser

   porte sur la proposition qui a été faite par le

   témoin d'Option consommateurs, monsieur Harper qui,

   bon, je la simplifie peut-être un peu mais en

   disant, « faites appel aussi au marché hors Québec

   parce qu'il y a peut-être certaines limitations à

   l'accès à certaines sources au Québec » dont la

   source thermique et il y a un potentiel qui existe,

   les limitations étant plutôt des limitations de

   marchés. J'aimerais savoir quelle est votre

   position à l'égard de la proposition qui est faite

   par monsieur Harper?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Lorsqu'on dit « contraintes de marché », je pense

   qu'il faut apporter également certains points

   également en termes de capacité des liens.

           Je pense que nos annexes font état,

   lorsqu'on calcule la capacité des liens réels à
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   rentrer de l'énergie au Québec, on pense que quinze

   (15), bon, nous apparaît quelque chose de centrer;

   donc, ce n'est pas strictement lié à des

   contraintes de marché.

           Autrement dit, ce n'est pas parce qu'on

   ajoute une source de l'autre côté qu'on sera en

   mesure de l'importer en tout temps et je vous

   dirais que lorsqu'on regarde nos contraintes

   d'exploitation, on s'aperçoit vite, là, que ça

   comporte et je pourrais laisser monsieur Mongeon

   ajouter des éléments un peu plus précis au niveau

   de la gestion quotidienne de tout ça mais on

   s'aperçoit que les liens sont moins efficaces qu'on

   le croit et ça ne vient pas toujours de contraintes

   de marché comme on a pu l'énoncer mais également à

   la fois des contraintes de l'autre côté de la

   frontière, des problèmes de congestion, des

   problèmes, des liens qui ne sont pas disponibles à

   certaines périodes de l'année.

           Donc, en vertu de ça, nous, on pense que

   quinze (15) demeure quand même un chiffre, là, qui

   est un chiffre qui pourrait prendre en compte

   également l'ajout, là, de production de l'autre

   côté de la frontière.

           L'autre point, c'est que tous les éléments
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   qu'on a pu aborder, on juge à propos de laisser le

   quinze térawattheures (15 TWh) disponible au

   Distributeur.

           Lorsqu'on dit « Distributeur », évidemment

   on dit Distributeur et d'une certaine façon

   Producteur qui est également, qui doit assurer

   l'électricité patrimonial parce que ça constitue

   une police d'assurance fort intéressante.

           Autrement dit, si on peut imaginer, par

   exemple, qu'on avait exactement les mêmes liens,

   qu'on ajoutait de la production sur ces liens-là,

   évidemment, ça viendrait directement cannibaliser

   (sic), là, nos capacités d'importation et dans ce

   sens-là nos critères de protection seraient

   réduits.

           Donc, lorsqu'on dit que l'on tient compte

   de cinq, évidemment, ça tient compte d'un certain

   contexte en termes de lien au niveau de

   l'importation.

           Donc, l'autre point que j'ajouterais à ça

   en terminant, je vous dirais que ça pourrait

   s'avérer une option intéressant si de plus, nos

   appels d'offres au Québec avaient été tièdes en

   termes de résultats.

           Les expériences qu'on a eues jusqu'à
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   maintenant, que ce soit tant les appels d'offres

   ouverts à toute source, les appels d'offres

   d'éolien tout récemment, on sent vraiment, là,

   qu'il y a une participation importante et dans ce

   sens-là les appels d'offres s'avèrent compétitifs.

           Donc, il n'y a pas de perte de compétition

   à réduire les appels d'offres au Québec et dans ce

   sens-là donc, ça nous apparaît plutôt intéressant

   de conserver notre marge de manoeuvre au niveau des

   importations pour assurer cette fiabilité

   énergétique-là.

   (11 h 10)

Q. [115] De ça, disons, votre premier commentaire à

   l'égard du quinze térawattheures (15 TWh) me

   surprend un peu quand même, parce que ce que

   j'avais entendu jusqu'à maintenant, c'est que le

   quinze térawattheures (15 TWh) était vraiment

   fonction des contraintes de marché et non pas

   d'autres contraintes qui, elles, étaient déjà

   escomptées ailleurs, c'est-à-dire on parlait de

   quoi, du trente-neuf (39) au total qui, en fait,

   devenait peut-être plus vingt-quatre (24) avec les

   contraintes et puis quinze (15) avec le marché. Ce

   que je dois comprendre ce matin, qu'est-ce que vous

   me dites, c'est que quinze (15), dans le fond,
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   c'est même pas les contraintes de marché, c'est

   autre chose? Ce qui m'apparaît changer la position.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Daniel Mongeon pourra ajouter un petit peu plus de

   précision, je vous dirais, aux enjeux. Mais de

   faire le saut de quinze (15) à vingt-quatre (24)

   m'apparaît très hypothétique. Et je vais laisser

   Daniel peut-être, si vous le voulez, juste en

   complément de réponse pour...

Q. [116] Bien sûr, puis peut-être que, tout de suite,

   la question qui est suivie pourrait être adressée

   en même temps. Est-ce que si ce n'est pas quinze

   (15) à vingt-quatre (24), c'est quinze (15) à quoi

   en quelque sorte? Quelle est l'étape intermédiaire

   peut-être qui est plus adéquate?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Dans les contraintes qu'on peut ajouter en plus des

   contraintes de marché, il y a ce qu'on appelle les

   contraintes de contrôle de mouvement d'énergie. À

   titre d'exemple, lorsqu'on travaille sur le marché

   de l'Ontario, lorsqu'on fait des imports sur le

   marché de l'Ontario, les quelques imports qu'on est

   capable d'avoir pendant les périodes d'été peuvent

   être coupés ou peuvent être interrompus à cause des

   contraintes thermiques sur les lignes qui sont des
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   contraintes très, très ponctuelles. Donc, c'est au-

   delà des grandes contraintes qu'on voit comme, par

   exemple, chaque interconnexion doit être retirée

   pendant un mois pour, de part et d'autre, pour des

   fins d'entretien. Il y a en plus des contraintes du

   type des limites thermiques, des limites de

   tension, des limites de fréquence qui sont

   rencontrées régulièrement.

Q. [117] La contrainte à laquelle vous faites

   référence quand vous parlez des contraintes de

   lignes, là, on ne parle pas de l'interconnexion

   même ou est-ce qu'on parle de lignes en Ontario

   pour...

R. Non, quand on parle de lignes, on parle

   d'interconnexion. C'est les lignes de... Lorsqu'on

   parle d'interconnexion ici, on parle de lignes,

   excusez, c'est une façon commune d'identifier les

   interconnexions.

Q. [118] Donc, ce que vous mentionnez, c'est que

   l'interconnexion ou les interconnexions avec

   l'Ontario ont des capacités thermiques sur la ligne

   qui limitent la capacité d'importation?

R. Exact. C'est des contraintes d'exploitation qui

   sont appliquées par les contrôleurs de réseau.

Q. [119] J'ai pourtant compris que la détermination du
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   potentiel d'interconnexion, même à trente-neuf

   térawattheures (39 TWh), encore mieux à vingt-

   quatre (24), comprenait déjà ces limites-là,

   c'était une capacité en fonction des équipements

   actuels?

R. Si je ne m'abuse, le trente-neuf térawattheures

   (39 TWh) faisait référence à la capacité nominale

   des interconnexions.

Q. [120] Oui.

R. Donc, c'est-à-dire, on prend la capacité théorique

   de l'interconnexion, ou presque théorique, et on

   multiplie par le nombre d'heures, et on a des

   facteurs. Et de là on dégraisse, on diminue cette

   capacité-là en fonction des critères comme

   l'entretien et... Donc, techniquement, on le

   diminue et ensuite, on tombe sur les contraintes de

   marché qui sont principalement la coïncidence de...

   la non-coïncidence de la pointe, c'est-à-dire que

   la pointe de certains réseaux voisins sont d'été.

   Donc, on peut difficilement compter sur ces... de

   façon systématique sur ces marchés-là pendant ces

   périodes-là.

Q. [121] Et ce que je comprenais de la position de

   monsieur Harper, c'est que ce qu'il disait, c'est

   que si une installation de production pour toutes
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   sortes de raisons ne pouvait s'installer au Québec,

   elle s'installait l'autre côté de la frontière,

   mais ça n'adresse pas du tout les contraintes

   techniques que vous mentionnez, mais ça adresse la

   question de la contrainte de marché? C'est ce que

   je comprenais de son argument. Il existe un vendeur

   autrement dit.

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est sûr que ça viendrait soulager, là, lorsqu'on

   fait référence à des contraintes de marché. Mais à

   savoir que ce serait du un pour un, pour moi, je

   vous dirais que ce serait très spécifique à la

   région d'où proviendrait cette production-là. Si on

   pense à New York, bon, on a déjà un lien. Bon. Je

   pense qu'il faudrait le placer également

   régionalement.

Q. [122] Oui, bien sûr. La question qui vient à ce

   moment-là, c'est puisque vous faites référence à

   différents types de contraintes, est-ce qu'il est

   possible pour vous, à partir de la capacité

   nominale, de nous indiquer quelle est la capacité

   après contraintes techniques des importations, mais

   avant contraintes de marché? Autrement dit, qu'on

   puisse distinguer, nous, ces deux types de

   contraintes-là. Clairement, on n'est pas à trente-

   Volume 7                       PANEL 2 HQD - THÈME 2

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 122 -         Me Benoît Pepin

   neuf (39), ça, c'est sûr. Mais il y a...

R. Ce serait une information qui pourrait être

   fournie.

Q. [123] Ce serait intéressant. Je ne sais pas de

   quelle façon, pour vous, vous avez l'information.

   Est-ce que, pour vous, il est préférable de le

   faire par interconnexion puisque les contraintes

   doivent, je présume, être spécifiques à chaque

   équipement et chaque site?

R. Oui.

Q. [124] Et à ce moment-là, avec ce petit tableau-là,

   on aura un total. Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ce sera un engagement, l'engagement 29.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   L'engagement 29. Donc, les différences entre les

   capacités techniques et les contraintes de marché

   séparément.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Nominales, techniques, contraintes de marché, et

   puis ensuite la capacité résiduelle.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Est-ce que, dans un format, comme HQD-3 document 1,

   l'annexe 1.A, le document, où on avait chacune des

   interconnexions?
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse. J'ai oublié la...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   HQD-3 document 1 annexe 1.A où c'était la section

   de capacité des interconnexions au Québec en mode

   import où on a une certaine nomenclature. C'est ce

   que vous souhaiteriez voir ni plus ni moins bonifié

   par l'engagement.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Écoutez! je ne l'ai pas avec moi la pièce. Je vous

   fais confiance.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça. Ce serait dans ce format-là. C'était

   surtout pour le format, Maître Pepin. C'est bien.

   Merci.

   E-HQD-29 :   Indiquer quelle est la capacité après

                contraintes techniques des

                importations mais avant contraintes de

                marché, et puis ensuite la capacité

                résiduelle (demandé par la Régie).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si vous permettez, Maître Pepin, j'aurais un

   complément de réponse à faire sur les commentaires
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   que monsieur Richard et monsieur Mongeon vous ont

   donnés précédemment. C'est un commentaire à

   caractère un peu plus politique qui vient, je

   pense, compléter la réponse. À partir du moment où

   est-ce qu'on a à l'esprit que c'est un appel

   d'offres de long terme, on peut s'attendre donc à

   ce que les gens qui soumissionnent à ces appels

   d'offres de long terme aient évidemment la capacité

   de production qui permet de soutenir une

   alimentation, que ce soit via interconnexion ou

   directement dans le marché, donc qui sont capables

   de soutenir une livraison pendant une période de

   vingt ans ou autour de vingt ans, un peu plus, un

   peu moins selon la durée des contrats que l'on

   admet dans l'appel d'offres.

           Nous, ce qu'on a toujours compris, c'est

   que l'utilisation des interconnexions est sous-

   jacente à ça, évidemment, l'utilisation d'une

   source d'alimentation à caractère thermique, soit

   le mazout ou le gaz naturel selon les heures où on

   est dans le marché, c'est quelque chose qui était

   admis, toléré, inévitable de toute façon puisque

   c'est la source d'alimentation qui est utilisée là

   où on achète, c'est-à-dire dans les marchés

   américains ou ontariens.
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           Alors, fondamentalement, on peut s'attendre

   logiquement à ce que ce ne soit pas des équipements

   d'énergie renouvelable qui participent à ces appels

   d'offres-là. On peut penser que, logiquement, ce

   serait des équipements thermiques. Or, ce qui nous

   apparaît encore en discussion en ce qui me

   concerne, c'est qu'un équipement thermique qui

   n'est pas légitime au sens politique du terme au

   Québec, l'est-il lorsqu'il est juste l'autre côté

   de la frontière?

           Lorsqu'on a eu le débat dans le cadre du

   Suroît, on semblait pas faire de nuance entre ces

   deux types d'équipements-là. On est dans un univers

   où les impacts environnementaux sont mondialisés à

   cause du phénomène des gaz à effet de serre. Et à

   ce moment-là, la légitimité politique de faire un

   appel d'offres ouvert à tous, auprès de

   fournisseurs provenant de l'extérieur du Québec,

   n'est pas plus légitime en ce qui nous concerne; il

   fait partie de la discussion en cours sur quel

   genre de source d'alimentation on souhaiterait

   avoir au Québec.

   Me BENOÎT PEPIN :

Q. [125] Pour partager cette discussion-là avec vous,

   est-ce qu'à ce moment-là, ça, justement, ce n'est
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   pas le rôle des critères de développement durable

   dans le cadre de l'appel d'offres qui permet donc

   de déterminer ce choix d'équipement de production?

   Dans le cadre actuel, là. Je ne spécule pas sur ce

   qui peut être fait dans le futur.

R. Bien, en fait, je pense que si Hydro-Québec

   Distribution avait à faire un appel d'offres de

   long terme, il a un critère de développement

   durable déjà intégré dans sa grille d'évaluation,

   mais le problème politique n'est pas réglé par la

   présence d'un critère de développement durable à

   l'intérieur de sa grille. La grille permet juste de

   filtrer les soumissions, mais un cas théorique,

   j'ai huit soumissions thermiques, mon résultat, ça

   va être un équipement thermique.

           Même si j'avais des équipements d'énergie

   renouvelable qu'il soumissionnait, même s'il y a un

   critère de développement durable, ce n'est pas un

   critère de premier rang qui exclut nommément son

   accès à l'appel d'offres. C'est un critère qui

   apparaît à la deuxième étape et rien n'empêche que

   le choix final soit quand même un équipement

   thermique. Le problème demeure entier en ce qui

   nous concerne.

   (11 h 20)
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Q. [126] J'en conviens dans le cadre actuel. Est-ce

   que la proposition, j'en viens à la proposition de

   monsieur Harper, je reviens au cadre plus général

   des questions, est-ce que ça n'aurait pas comme

   incidence de favoriser le développement des

   interconnexions, si de nouveaux transferts

   interfrontaliers d'énergie se faisaient, est-ce que

   ça ne créerait pas aussi un marché pour les

   interconnexions?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, mais il faut comprendre, comme on l'a dit un

   petit peu plus tôt, évidemment, qu'on se trouve à

   favoriser du développement de filières de

   production à l'extérieur, par la suite d'ajouter à

   ça des coûts, évidemment, qui sont reliés à des

   coûts d'interconnexion, donc des tarifs, des frais,

   qui viennent s'ajouter.

           Dans une perspective de long terme, je vous

   dirais qu'il m'apparaît beaucoup plus intéressant

   d'avoir directement les sources de production à

   l'intérieur de notre réseau que par un artifice de

   la sorte, se retrouver avec de la production à

   l'extérieur et d'être obligés d'ajouter maintenant

   des liens pour, dans ce cas-là qui sont des liens

   qui pourraient avoir des frais également, ou des
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   frais de sortie.

           Donc si on regarde, je dirais, comme j'ai

   mentionné un peu plus tôt, les résultats des appels

   d'offres récents, pour nous, la démonstration est

   faite qu'on peut avoir un système très compétitif à

   l'intérieur du Québec.

Q. [127] Et, finalement, peut-être sur ce sujet-là,

   j'aimerais aussi vous soumettre une hypothèse et

   voir votre réaction. Est-ce que, pour le

   commentaire que vous faites dans votre preuve à

   l'égard des difficultés que vous vivez de faire le

   choix entre une offre qui provient de l'intérieur

   et de l'extérieur du Québec, à cause des capacités

   des interconnexions qui sont à gérer, est-ce que,

   pour avoir un critère objectif, celui de déterminer

   le chemin, l'interconnexion, ainsi que la puissance

   qui peut être utilisée sur l'interconnexion

   seraient de nature à répondre à votre problème de

   gestion si, par exemple, tel ou tel équipement de

   production passera par l'interconnexion X, avec un

   maximum de tant de mégawatts sur l'interconnexion,

   donc vous permettant de mesurer la disponibilité

   résiduelle de l'interconnexion à tout moment?

R. Ça pourrait être une hypothèse mais comme, je pense

   qu'on l'a mentionné également dans le Plan,
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   évidemment, là, on se retrouve avec une gestion des

   appels d'offres qui est fort différente de tout ce

   qu'on a connu jusqu'à tout récemment et il nous

   apparaît un petit peu difficile, à prime abord, de

   commencer à régir les capacités des régions puis,

   en tout cas, ça nous apparaît, je ne dis pas que

   c'est impossible mais ça nous apparaît quelque

   chose qui est un petit peu, un peu complexe.

Q. [128] Puis je passe à un sujet complètement

   différent, je vous amène à l'entente concernant les

   services nécessaires et généralement reconnus pour

   assurer la sécurité et la fiabilité de

   l'approvisionnement patrimonial, que vous avez

   produite tout à l'heure.

           J'ai eu l'occasion de la lire tout à

   l'heure, pendant l'audience, est-ce que je dois

   comprendre que la philosophie derrière cette

   entente-là est de cristalliser, à un moment donné,

   qui est deux mille un (2001), les obligations du

   Producteur envers le Distributeur quant à tous ces

   services accessoires, déterminer la liste et

   déterminer aussi la quantité de services

   accessoires qu'il doit vous fournir?

R. Oui, je vous dirais, pas nécessairement en date de

   deux mille un (2001), il y a certains items,
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   évidemment, qui concernent la date du premier (1er)

   janvier deux mille un (2001), d'autres qui sont un

   petit peu plus récents, si on pense entre autres à,

   évidemment, comme on a fait mention tantôt, tout ce

   qui concerne la planification de la fiabilité en

   puissance, qui, ça, évidemment, fait, a été discuté

   au cours de deux mille quatre (2004).

           Toutefois, c'est sûr que l'intention de ce

   document-là, c'est de venir préciser les services

   rendus à travers l'électricité patrimoniale. Donc

   ça vient un peu, effectivement, préciser ces

   services-là.

Q. [129] Et la question que ça me pose, si c'est cette

   intention qui est de cristalliser le type et la

   quantité de services qui vous sont offerts par le

   Producteur, est-ce qu'à l'égard de l'électricité

   patrimoniale, le changement dans le type de besoins

   auxquels le Distributeur doit, le type de besoins

   que vous devez servir pour vos clients, la

   configuration tant de vos approvisionnements, du

   parc d'Hydro-Québec et des besoins de la charge,

   est-ce que ces différents services-là ne devront

   pas changer ou varier, évoluer, dans le temps?

R. Pas à notre avis. Mais, évidemment, ici, on fait

   référence un peu, il faut comprendre que l'idée de
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   ça ici, c'est de s'assurer d'une définition d'un

   certain périmètre en ce qui concerne l'électricité

   patrimoniale, tout comme on aura, par exemple, avec

   la nouvelle centrale de Bécancour, à établir quelle

   est la liste des services qui doivent être rendus

   par cet équipement de production-là, au même titre

   que l'électricité patrimoniale.

           Donc, si vous aimez mieux, dans cet esprit-

   là, l'électricité patrimoniale est traitée sur la

   même base que n'importe quel équipement de

   production, donc il est clair qu'il pourrait se

   produire, dans ce que vous énoncez, certaines

   situations qui feraient en sorte, je vais vous

   donner un exemple, que, par exemple, l'évolution

   de... la montée de charge, par exemple, du matin au

   niveau du Distributeur, pour quelque raison que ça

   soit, se mette à être beaucoup plus importante,

   évidemment, c'est des caractéristiques qui sont

   intrinsèques à la demande du Distributeur, et donc

   ce sont des éléments qui sont sous la

   responsabilité du Distributeur.

           Et dans ce sens-là, on ne doit pas s'en

   remettre à la fourniture de l'électricité

   patrimoniale pour régler ou gérer ces problèmes-là

   mais ces problèmes-là doivent être gérés par le
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   Distributeur, comme il doit assurer, à long terme,

   de la même façon, l'évolution de sa demande.

           Donc il ne demandera pas, par exemple, à

   Bécancour de, à la centrale de Bécancour, de venir

   modifier, en cours de route, compte tenu que sa

   demande maintenant un nouveau comportement, la

   prestation de service qui va être offert par cette

   centrale-là. Donc c'est un peu le même esprit

   lorsqu'on parle de l'électricité patrimoniale.

Q. [130] Toutefois, quand vos besoins changent, est-ce

   que je dois comprendre que, par exemple, pour le

   cas de TCE, comme n'importe quel autre fournisseur

   avec lequel vous feriez affaire, vous obtiendriez

   aussi des services accessoires de ce fournisseur-

   là, ou non?

R. Oui, on va obtenir des services accessoires, qui

   sont définis, mais il faut comprendre que si

   jamais, pour quelque raison que ce soit, ces

   besoins-là variaient, on peut prendre le réglage de

   tension, par exemple, qui est un bel exemple,

   évidemment, il y a quelque chose qui est défini au

   niveau du réglage de tension de la part de nos

   fournisseurs.

           Si, pour quelque raison que ce soit,

   certaines caractéristiques faisaient en sorte qu'il
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   y aurait un besoin qui s'ajoutait à ce qu'on a pu

   identifier en cours de route, évidemment, on ne

   reviendrait pas auprès de nos fournisseurs pour

   leur demander d'augmenter leur prestation de

   service.

           Le Distributeur trouverait moyen de

   procurer maintenant ce nouveau service-là à travers

   ses autres ressources. Donc il verrait à compléter

   l'offre à ce niveau-là, l'offre de service.

Q. [131] Pour assurer ma compréhension, donc vous avez

   une entente avec le Producteur pour l'électricité

   patrimoniale, vous acquérez aujourd'hui de

   l'électricité de TCE, par exemple, vous allez

   conclure, ou vous avez conclu, avec ce nouveau

   fournisseur-là, aussi une entente pour vos services

   accessoires dont vous avez besoin. Évidemment, je

   ne parle pas de la révolution dans le temps mais au

   moment où vous concluez...

R. En vertu des Tarifs et conditions, comme on a fait

   mention tantôt, il y a différents services qui

   doivent être fournis ou que le Distributeur doit

   faire fournir, ou fournir. Et c'est un peu le

   calque, donc cette entente-là, finalement, c'est

   comme si elle reprenait ces éléments-là et qu'elle

   venait les calquer pour l'électricité patrimoniale.
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           Et lorsque les autres joueurs vont

   s'ajouter en cours de route, bien, évidemment, on

   va leur demander eux-mêmes, de la même façon, je

   veux dire, au niveau de Tarifs et conditions, de

   venir fournir leurs services.

Q. [132] Si on prends l'exemple de TCE, par exemple,

   on est à une étape où l'entente avec TCE est

   conclue pour les fins de l'approvisionnement, vous

   l'avez fait approuver par la Régie, qu'en est-il de

   l'entente sur les services accessoires avec TCE,

   est-ce qu'elle est à venir, est-ce qu'elle est déjà

   conclue?

   (11 h 30)

R. Donc, les conditions d'intégration au réseau font

   en sorte que la... si vous aimez mieux, il n'y a

   pas d'entente comme telle entre le Distributeur,

   mais c'est plutôt l'entente qu'on a avec TCE, c'est

   qu'elle respecte ce qui est demandé dans Tarifs et

   Conditions. Ce qui est un peu la même... Donc, il

   doit s'entendre avec TransÉnergie pour assurer ses

   propres services de tout ce qu'on énonce ici.

Q. [133] D'accord.

R. Il n'y a pas une entente propre, là, j'entends, au

   sens que vous l'énoncez.

Q. [134] Mais ce que vous avez eu tout de même à,
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   comme vous dites, opérationaliser, c'est-à-dire, ce

   sont les service de Tarifs et Conditions, mais est-

   ce qu'il y a quelque chose qui les balise de façon

   opérationnelle de la même manière qu'à l'égard du

   Producteur?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Ce que nous voulions dire, c'est que, dans le

   contrat qu'on a avec TCE, ils avaient l'obligation

   d'avoir une entente d'intégration avec

   TransÉnergie, de la centrale. Et à titre d'exemple,

   une centrale de ce type, TransÉnergie va demander

   que les régulateurs de vitesse, les régulateurs de

   tension, en fait, les régulateurs de vitesse sur

   les groupes soient, correspondent à leurs

   spécifications. Donc, indirectement, la centrale

   TCE va contribuer au réglage de tension à cause de

   l'application des critères d'intégration de

   TransÉnergie.

           Donc, on n'a pas... le Distributeur n'a pas

   eu de façon contractuelle à définir ces services-

   là. C'était une obligation que le producteur TCE

   avait à respecter compte tenu des... C'est ça.

   C'est une obligation que TCE avait à respecter pour

   être conforme à notre contrat.

Q. [135] Puis est-ce que, ça, ça s'étend aussi à des
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   éléments comme la puissance réactive, par exemple,

   que la centrale fournit?

R. Oui, lorsqu'on parle de réglage de tension, il peut

   y avoir une contribution de la puissance réactive

   de cette centrale-là. Ce n'est pas... On n'a pas

   fait l'achat de ça, mais ça fait partie de son

   exigence.

Q. [136] Parce que, ça, ce à quoi vous référez, c'est

   exactement ce à quoi j'en venais. C'est que,

   justement, pour ces services-là, est-ce qu'il y a

   un coût additionnel?

R. Le contrat de TCE faisait référence à la puissance

   à de l'énergie garantie. Et il y avait

   l'obligation, comme je vous l'ai dit, de

   s'intégrer. Il n'y avait pas une tarification pour

   ces services-là d'inclus dans le contrat de TCE.

Q. [137] Quand vous dites, il n'y a pas de

   tarification, ça veut dire, il n'y en aura pas non

   plus, c'est-à-dire ça vient avec ce qu'il vous

   fournit, ou est-ce qu'il y a un coût à payer

   ultimement pour ces services additionnels-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, il n'y a pas de facturation. Toutefois, c'est

   sûr qu'on va retrouver l'ensemble des coûts

   éventuellement dans ce qui sera présenté par
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   TransÉnergie dans ce cas-là. Mais il n'y a pas de

   tarification de faite comme telle.

Q. [138] Donc, il y aura un coût à payer pour ces

   services-là? Est-ce que je comprends mal votre

   réponse?

R. Écoutez! on va revenir avec quelque chose d'un peu

   plus précis tant qu'à... Donc, on vous revient avec

   un engagement là-dessus.

Q. [139] Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait l'engagement 30, je crois, Maître

   Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   L'engagement 30. Puis si je vous comprends bien,

   c'est de voir si des services complémentaires pour

   le contrat TCE sont internalisés dans la formule de

   prix, sont déjà au contrat ou pas. Exact?

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   E-HQD-30 :   Voir si des services complémentaires

                pour le contrat TCE sont internalisés

                dans la formule de prix, sont déjà au
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                contrat ou pas (demandé par la Régie).

   Me BENOÎT PEPIN :

Q. [140] Toujours sur ce sujet-là. Là, je ne parle

   plus de TCE, mais pour ces mêmes services

   accessoires, vous avez une entente ici avec le

   Producteur pour l'électricité patrimoniale. Comment

   allez-vous traiter ce même type de service à

   l'égard des autres approvisionnements

   postpatrimoniaux qui vous sont fournis par le

   Producteur?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vous dirais le, et sous réserve, là, que le

   principe évidemment qu'on va appliquer dans ce cas-

   là, ça va être le même principe qui sera appliqué

   pour une centrale autre. Évidemment, ce sera exclus

   de l'entente qu'on a ici. Évidemment, cette

   entente-là va couvrir strictement la partie

   électricité patrimoniale.

Q. [141] D'accord. Donc, est-ce que, à ce moment-là,

   aux fins de l'engagement précédent qui va décrire

   comment ça fonctionne pour les autres fournisseurs,

   s'il y a des différences à l'égard du Producteur,

   mentionnez-les, sinon je postulerai que, dans

   l'engagement précédent, vous parlez de tous les
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   approvisionnements postpatrimoniaux, que ce soit un

   producteur privé ou la branche Production.

R. Ça va.

Q. [142] Finalement, je... Bien, pas finalement,

   l'avant-dernière question peut-être. Dans l'annexe

   A de l'entente, au dixième élément, il y a maintien

   de production minimale. L'engagement qui est pris

   pour le Producteur est de permettre des

   modifications à la répartition de la production

   dans certaines situations. Qu'est-ce qu'on entend

   par cette répartition de la production? À la

   dernière page de l'annexe A de l'entente, le point

   10.

   M. DANIEL MONGEON :

R. Pour faire un exemple simple. Lorsqu'on est en

   faible demande, il y a certains groupes qui doivent

   toujours être en charge pour maintenir, pour

   permettre la remise en charge du réseau. Ces

   groupes-là... Donc, TransÉnergie pourrait être

   appelé à refuser que le groupe, je vous donne un

   exemple fictif, il va vouloir que les groupes à

   Manic-2 soient en charge même si la stratégie de

   production aurait été pour peut-être de les fermer

   ou de diminuer la production de ces groupes-là.

           Donc, TransÉnergie aura la responsabilité
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   et Production aura aussi, acceptera de modifier un

   pattern de production sur leur centrale de façon à

   maintenir des équipements en charge qui vont

   favoriser ou qui sont nécessaires à la remise en

   charge du réseau. Lorsqu'on parle de remise en

   charge du réseau, c'est principalement des groupes

   qui sont capables de démarrer de façon autonome et

   qui produisent, ils font un peu d'électricité,

   produire l'électricité, c'est un peu bête, là.

   Donc, ces groupes-là, en étant capable de...

Q. [143] Ce n'est pas bête.

R. ... repartir, parce qu'ils ouvrent... finalement,

   ils ouvrent les directrices et la turbine commence

   à turbiner et l'électricité. Ça permet de remettre

   en charge les postes, ainsi de suite. Donc, la

   cascade de remise en charge s'amorce grâce à ces

   équipements-là. Essentiellement c'est... pour la

   sécurité, pour un exploitant de réseau, c'est

   essentiel pour lui de pouvoir avoir la latitude de

   mettre la production à des endroits bien

   particuliers pour pouvoir assurer ce type de

   redémarrage s'il y avait un événement.

Q. [144] Est-ce que ça peut aussi permettre au

   Distributeur de répondre au profil de la

   consommation de ses clients, c'est-à-dire que,
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   vous, votre... la charge que vous alimentez peut

   augmenter dans une région en particulier, il peut y

   avoir des contraintes de réseau, des contraintes de

   fiabilité, est-ce qu'à ce moment-là, ça fait en

   sorte que vous vous adressez au Producteur pour

   dire : J'ai besoin de production à tel endroit pour

   des fins de...

R. Ça, c'est de l'opération courante dans un réseau où

   il y a des postes de charge. Exemple, il peut faire

   plus froid à Québec qu'anticipé, plus froid à

   Montréal pour une raison ou pour une autre. Donc,

   la contribution de la Côte-Nord va faire en sorte

   qu'elle va alimenter la région de Québec. Donc, la

   région de Montréal va peut-être être plus alimentée

   par la région. Ces choses-là, c'est de la gestion

   courante et on ne parle pas de production minimale.

   La production minimale, c'est vraiment pour des

   questions de sécurité de réseau. Ce que vous

   décrivez est tout simplement de l'exploitation

   normale d'un parc de production aidé par un

   contrôleur des mouvements d'énergie qui collabore

   avec le Producteur dans une gestion de parc à

   l'intérieur d'un réseau.

Q. [145] Puisque vous me ramenez à des événements de

   gestion, est-ce qu'à ce moment-là, je ne sais pas,
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   par exemple, il y a la perte d'un transformateur à

   un poste, il y a des contraintes qui sont, qui en

   découlent, est-ce qu'à ce moment-là, ça, c'est le

   type de situation qui est visé par l'article 10

   ici?

R. Sans connaître tous les détails spécifiques, ça

   peut effectivement le... les endroits où on exige

   une production minimale pourraient être reliés. Je

   ne suis pas un expert technique du domaine. Mais ça

   tombe sous le sens ce que vous dites.

Q. [146] Parce qu'à ce moment-là, je vais vous en

   donner un exemple spécifique, je veux un peu

   connaître généralement la réponse avant. Si on

   pense, par exemple, au poste Arnaud puis à

   l'alimentation de l'aluminerie Alouette, la Phase

   2, il y a une demande qui est faite par le

   Transporteur pour augmenter la capacité du poste

   Arnaud, laquelle est dictée par justement un

   critère de conception de son poste et la

   possibilité qu'il ait à affronter une contrainte

   qui est la perte d'un transformateur.

           Si un transformateur au poste Arnaud

   n'était pas disponible, pour toutes sortes de

   raisons, un événement peut arriver. Ce que je

   comprends, c'est que, par les services accessoires,
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   il peut y avoir cette collaboration entre le

   Distributeur qui alimente le client, le

   Transporteur qui gère le réseau et le Producteur

   qui peut réorienter sa production de façon à

   pouvoir satisfaire les besoins de la clientèle.

R. Je ne suis malheureusement pas en mesure de pouvoir

   commenter cet exemple-là bien précis, je suis

   désolé. Je n'ai pas la connaissance du dossier et

   des équipements impliqués.

Q. [147] Et puis la dernière question, je vous amène à

   l'annexe B de l'entente, à la dernière page de

   l'annexe B, la dernière section, ce sont les

   obligations du Distributeur. Une de ses

   obligations, et c'est la dernière, est de s'assurer

   que le Transporteur gère son réseau de façon à ce

   que les ressources disponibles du Producteur pour

   alimenter la charge en période de pointe soient

   acheminées. Comment se concrétise cette entente-là

   que vous prenez au nom du Transporteur? Vous, vous

   devez vous assurer que le Transporteur fasse

   quelque chose. Est-ce qu'il y a une entente

   particulière qui existe entre le Distributeur et le

   Transporteur? Comment ça s'établit?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il y a une démarche annuelle, évidemment, qui est
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   faite en mode de planification, notamment, qui...

   où le Transporteur... plutôt le Producteur,

   excusez-moi, désigne les ressources qui vont être

   associées à l'électricité patrimoniale. Et c'est en

   vertu de ça, évidemment, que le Distributeur revoit

   avec le Transporteur les besoins requis au niveau

   du réseau de transport, s'assurer que les

   ressources soient acheminables. Donc, il y a une

   identification, là, des ressources qu'on appelle

   désignées.

Q. [148] Donc, ça se fait dans le cadre des Tarifs et

   Conditions par la désignation des ressources?

R. Ça se fait, oui, une fois par année lors de la

   désignation des ressources.

Q. [149] Je vous remercie beaucoup. Ce sont toutes mes

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, est-ce que vous avez des

   requestionnements?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça clôt en ce qui me concerne.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Monsieur le Président, si vous me permettez de, un
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   petit problème d'intendance, étant donné que ça

   relevait de ce panel. La pièce en question de tout

   à l'heure, je veux clarifier pour le dossier.

           Mon confrère m'a indiqué que la lettre que

   je voulais produire en liasse, là, était sous la

   cote HQD-3 document 2.1. On a pu retracer d'où

   provenait notre confusion. Et je pense que ça

   serait important pour tout le monde qu'on le

   clarifie.

           Effectivement, mon confrère a produit ce

   document-là le huit (8) juin. Ça apparaît à la

   transcription des témoignages du huit (8) juin à la

   page 133. Mais la confusion provenait du fait que

   la liste au début de la transcription n'en fait pas

   mention, et nous n'en avions pas copie non plus.

           Et après vérification, je me rends compte

   que je ne voulais à ce moment-là faire coter que la

   lettre à laquelle maître Fecteau avait référé, qui

   était celle du quatorze (14) mars avec les critères

   de fiabilité en puissance. Et mon confrère était

   revenu après la pause pour la coter et a produit en

   liasse, enfin a coté en liasse les deux documents.

           Alors, je suggère deux choses. D'abord,

   pour bien le mentionner à la transcription, le

   document HQD-3 document 2.1 comprend deux lettres,
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   une du quatorze (14) mars deux mille cinq (2005) de

   monsieur Daniel Garant à l'attention de monsieur

   Daniel Richard à laquelle est joint un document

   intitulé « Besoins en puissance du Distributeur

   hiver 2004-05 » et également une lettre en date du

   dix-huit (18) mars deux mille cinq (2005) qui est

   celle que je voulais produire ce matin, alors c'est

   celle de monsieur Daniel Garant à l'attention de

   monsieur Daniel Richard à laquelle sont joints deux

   documents, un qui est intitulé « Hydro-Québec

   Production, état des réserves et de la fiabilité

   énergétique, critères de gestion, deux ans à 2 % de

   probabilité moins soixante-quatre térawattheures

   (64 TWh), cycle des années 2005-06 », et le

   deuxième document, c'est « Hydro-Québec Production,

   état des réserves et de la fiabilité énergétique,

   critères de gestion, quatre ans à 2 % de

   probabilité moins quatre-vingt-dix-huit

   térawattheures (98 TWh), cycle des années

   2005-08 ».

           Et je suggérerais que mention de la

   production de cette pièce soit inscrite à la

   transcription d'aujourd'hui, mais avec la mention

   que ça a été produit le huit (8) juin, à la page

   133 de la transcription du huit (8) juin. Merci,
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   Monsieur le Président.

   HQD-3 doc.2.1 :   (Produit le 8 juin 2005) Lettre

                     du 14 mars 2005 de monsieur

                     Daniel Garant à monsieur Daniel

                     Richard à laquelle est joint un

                     document intitulé « Besoins en

                     puissance du Distributeur hiver

                     2004-05 »; lettre du 18 mars 2005

                     de monsieur Daniel Garant à

                     monsieur Daniel Richard à

                     laquelle sont joints deux

                     documents : « Hydro-Québec

                     Production, état des réserves et

                     de la fiabilité énergétique,

                     critères de gestion, deux ans à

                     2 % de probabilité moins 64 TWh,

                     cycle des années 2005-06 » et

                     « Hydro-Québec Production, état

                     des réserves et de la fiabilité

                     énergétique, critères de gestion,

                     quatre ans à 2 % de probabilité

                     moins 98 TWh, cycle des années

                     2005-08 ».
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fortin. Messieurs Bastien, Mongeon,

   Richard et Zayat, la Régie vous remercie beaucoup.

   Vous êtes maintenant libérés.

           Maître Fecteau, il est onze heures

   quarante-cinq (11 h 45). C'est sûr qu'on va prendre

   une pause. Est-ce que ça devrait être une pause-

   lunch ou vous voulez être en mesure d'entreprendre

   à partir de midi votre preuve?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, on en a pour le temps indiqué, peut-être un

   petit peu moins. On avait indiqué quarante (40)

   minutes, si ma mémoire est bonne. Donc, ça devrait

   être environ ça, une demi-heure, quarante (40)

   minutes. Donc, si ça convient à la Régie qu'on

   procède maintenant, ça nous va.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on va prendre une pause de quinze (15)

   minutes et on reprend à midi avec votre preuve.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (12 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour à tous.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau, c'est votre preuve.

   PREUVE DE UC

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Notre preuve, effective. Alors, Ève-Lyne Fecteau,

   pour l'Union des consommateurs. Avant de commencer,

   je voudrais tout de suite coter le rapport d'expert

   de monsieur Co Pham, UC-2.

   UC-2 :  Rapport d'expert de M. Co Pham

   Et, au besoin de référence, ou pour dépôt officiel

   au dossier, le curriculum vitae, qui a déjà été

   déposé en début d'année, disons janvier, UC-3. Ça

   complète nos pièces.

   UC-3 :  Curriculum vitae de M. Co Pham

   Alors monsieur Pham est ici à titre d'expert. Il
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   n'y a pas eu de contestation de son titre, qui a

   été annoncé dès janvier et réitéré au mois de juin,

   le trois (3) juin, dans notre dernière

   correspondance à ce sujet, sur la planification de

   l'audience. Donc le titre est expert en

   planification et fiabilité énergétique. Donc s'il

   n'y a pas de contestation, tel que mon confrère

   l'avait annoncé, je demanderais la reconnaissance

   du statut.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il n'y a pas de contestation à l'égard de la

   qualification donnée à monsieur Pham.

   LE PRÉSIDENT :

   Et la Régie l'accepte.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Madame la greffière, vous pouvez assermenter

   le témoin.

                -------------------------
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, le treizième (13e) jour de

   juin, A COMPARU :

   CO PHAM, ingénieur consultant, 329, avenue Devon,

   Montréal;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU, procureure de

   UC :

Q. [150] Alors, Monsieur Co Pham, vous avez produit,

   rédigé vous-même le rapport qu'on a déposé sous la

   cote UC-2, c'est exact?

   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [151] Est-ce que vous l'acceptez comme étant votre

   témoignage en instance?

R. Oui.

Q. [152] Est-ce que vous avez des corrections à

   apporter à ce mémoire?

R. Non.

Q. [153] D'accord. Alors je vous laisse faire votre

   présentation.

R. Merci. Monsieur le Président, Messieurs les

   Volume 7                                UC - CO PHAM

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 152 -     Me È.-L. H. Fecteau

   Régisseurs, j'aimerais tout d'abord vous remercier

   pour m'avoir donné l'opportunité de participer à ce

   dossier important de la Régie. Conformément à une

   instruction de la Régie, je vais résumer seulement

   les points principaux de mon rapport, en ajoutant

   certaines nouvelles observations.

           Je vais traiter en tout huit points. Le

   premier point concerne la fiabilité en puissance du

   Plan d'approvisionnement que propose le

   Distributeur à la Régie. À notre avis, la question

   centrale de ce volet est la précision des taux de

   réserves requises utilisés par le Distributeur.

           D'un côté, si le Distributeur s'aligne sur

   les taux de réserves plus faibles que normalement

   requis, la fiabilité de l'approvisionnement aux

   consommateurs en sera affaiblie. De l'autre, si les

   taux sont trop élevés, les consommateurs auront à

   payer pour une fiabilité supérieure à celle

   normalement requise.

           Les taux de réserves requises retenus par

   le Distributeur pour ce Plan sont indiqués au

   tableau 2.2, à la page 9 de la pièce HQD-3,

   document 1. À la page 15 de mon rapport

   d'expertise, j'ai comparé ces taux avec ceux

   retenus par le Producteur pour le NPCC en deux
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   mille quatre (2004).

           Les deux taux des réserves requises ne sont

   pas les mêmes. Nous soutenons que les taux

   applicables pour le Distributeur doivent être

   évalués de façon séparée des taux utilisés pour le

   Quebec Control Area parce que la demande et les

   moyens d'approvisionnement ne sont pas identiques.

           À titre d'exemple du côté de la demande, il

   y a des différences importantes en ce qui concerne

   les charges interruptibles. Au niveau des

   ressources, le Distributeur ne peut compter sur les

   importations du Nouveau-Brunswick et sur les

   capacités des producteurs privés québécois.

           J'aborde maintenant la deuxième

   problématique concernant la fiabilité en puissance.

   Cette problématique est relative à la valeur de

   trois mille cent mégawatts (3 100 MW) de réserve

   associée à l'électricité patrimoniale. Cette valeur

   représente une baisse importante par rapport à la

   valeur de trois mille six cents mégawatts

   (3 600 MW) présentée dans le premier Plan.

           Il faut donc s'assurer de la précision de

   la nouvelle valeur qui reconnaît indirectement que

   le Producteur a moins de réserves à mettre en

   disponibilité pour les quantités d'électricité
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   patrimoniale. Quelles en sont les raisons?

           En réponse à la question 3.2 de la demande

   de renseignements numéro 3 de la Régie, le

   Distributeur explique que la nouvelle valeur de

   trois mille cent mégawatts (3 100 MW) a été établie

   en fonction de deux facteurs, soit l'aléa

   climatique et les taux d'épargne des équipements de

   production.

           Nous nous interrogeons sérieusement sur la

   justesse d'évaluer la réserve patrimoniale en

   fonction des aléas climatiques puisque l'article 5

   du décret 1277-2001 donne au Distributeur le droit

   d'utiliser les bâtonnets indépendamment des aléas

   climatiques.

           Rappelons que le Distributeur peut utiliser

   les bâtonnets à sa guise, que ce soit pour soutenir

   efficacement les contributions de l'énergie

   éolienne ou pour remplacer la puissance manquée

   éventuellement de la centrale thermique TCE, ou

   encore pour répondre aux différents besoins des

   consommateurs.

           Ces quelques exemples n'ont pas de lien

   intrinsèque avec les aléas climatiques. Le fait que

   le Distributeur peut placer les différents

   bâtonnets, au moment de son choix, selon ses
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   propres besoins fait en sorte que les aléas

   climatiques ne sont pas un facteur approprié dans

   la détermination de la réserve patrimoniale.

           Quels seraient les effets d'une sous-

   évaluation de la réserve patrimoniale? Elle cause

   une surévaluation de la quantité de réserves

   additionnelles, le coût est alors assumé par les

   clients du Distributeur en raison de l'équation de

   vases communicants entre la réserve patrimoniale et

   la réserve additionnelle selon la formule proposée

   par le Distributeur.

           Pour résumer, nous n'avons pu trouver de

   démonstration scientifique que les taux de réserves

   requises établis par le Distributeur et la quantité

   de réserves patrimoniales de trois mille cent

   mégawatts (3 100 MW) ont été calculés sur la base

   de méthodes solides et bien documentées.

           Nous recommandons fortement que la Régie

   exige, à l'instar du NPCC envers ses membres, que

   le Distributeur lui soumette sa méthode détaillée

   d'évaluation de la réserve et des explications sur

   les changements de méthodologie et de données

   périodiquement.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, j'aimerais vous présenter maintenant
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   mes observations quant à la question de la

   fiabilité en énergie de l'électricité patrimoniale.

           Hydro-Québec a présenté diverses

   démonstrations du respect du critère de fiabilité

   dit à deux pour cent (2 %) de probabilité. Il

   s'agirait d'un critère introduit au début des

   années quatre-vingt-dix (90) mais dont la

   documentation justifiant sa validité pour la

   période deux mille cinq/deux mille quatorze (2005-

   2014) du présent Plan n'a pas été soumise à la

   Régie. À titre d'exemple, on ne sait pas si le

   niveau de deux pour cent (2 %) de probabilité est

   valable ou non. Pourquoi deux pour cent (2 %) et

   non pas un pour cent (1 %)?

           Plusieurs points suscitent également

   d'autres interrogations quant à la validité du

   critère actuel. Citons les effets éventuels des

   changements climatiques sur l'hydraulicité : la

   validité scientifique encore à vérifier de la

   moyenne historique des apports naturels et la

   difficulté inhérente pour le Producteur de prévoir

   avec précision les apports d'eau.

           L'utilisation des interconnexions comme

   moyen pour assurer la livraison de l'électricité

   patrimoniale devrait aussi être remise en question.
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   Depuis l'ouverture du réseau de transport d'Hydro-

   Québec, l'usage des équipements d'interconnexion

   n'est plus garanti à moyen et à long terme à Hydro-

   Québec Production.

           En effet, les tarifs et les conditions

   d'accès au réseau de transport sont fixés par la

   Régie sur une base non discriminatoire. L'accès est

   offert à tous les usagers potentiels. Pour garantir

   la livraison de l'électricité patrimoniale contre

   les aléas climatiques, le Producteur ajoute un

   autre risque, c'est le risque d'utiliser les

   interconnexions.

   (12 h 15)

           De plus cette façon de faire oblige le

   Distributeur à limiter à un certain niveau ses

   achats de court terme sur les marchés extérieurs.

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   au-delà des théories de probabilités et des

   hypothèses associées à l'hydraulicitié, il importe

   de signaler que le critère de deux pour cent (2 %)

   de probabilité a été conçu dans un contexte où

   Hydro-Québec avait des surplus relativement

   important. Dans les prochaines années, on s'attend

   à un amoindrissement des surplus qui ferait en

   sorte que la gestion des réservoirs sera plus
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   contraignante. Ainsi, le succès du critère dans le

   passé ne garantit donc pas celui des prochaines

   années.

           Sur un autre plan, il semble qu'aucun

   organisme ou comité indépendant d'Hydro-Québec

   n'ait pu se prononcer sur la validité du critère

   pour la période du présent plan.

           La Régie devrait donc s'assurer que le

   critère actuel est encore valable et sinon de

   s'assurer que soit déterminé le ou les critères

   alternatifs.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, j'aborde maintenant le troisième point

   sur la question du critère de fiabilité en énergie

   du Distributeur. Ce critère a pour but de faire

   face à un scénario de demande plus forte que le

   scénario moyen à un horizon de moyen et de long

   terme, c'est-à-dire à partir de deux mille neuf

   (2009) pour le présent plan. C'est un troisième

   critère qui traduit la flexibilité du Distributeur

   dans la satisfaction des besoins des consommateurs.

   Nous croyons que le critère reformulé pourrait être

   accepté par la Régie comme un guide de

   planification. Nous insistons sur le terme « guide

   de planification » parce que la limite maximale de
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   cinq térawattheures (5 Twh) de dépendance envers

   les marchés de court terme que s'impose le

   Distributeur doit être interprété avec flexibilité.

           Le quatrième point de ma présentation

   touche les énergies éoliennes et le service

   d'équilibrage. Selon nous, l'hypothèse émise par le

   Distributeur dans le service d'équilibrage uniforme

   sur toutes les heures d'une année devrait être

   raffiné. Le Distributeur n'a pas démontré de façon

   convaincante de l'utilité d'un tel service

   considérant que la filière éolienne pourrait

   fournir des contributions en puissance relativement

   élevées en période de pointe.

           Par ailleurs, nous croyons que l'adaptation

   d'un service d'équilibrage au besoin cyclable du

   Distributeur est une voie intéressante à étudier.

           Le cinquième point de ma présentation

   concerne le projet proposé par le Distributeur pour

   un bloc modulable de quatre cents mégawatts

   (400 MW). Le Distributeur propose ce bloc sans

   avoir un estimé des prix et sans pouvoir compter

   sur l'expérience d'autres distributeurs pour ce

   genre de produits. De plus, le nombre de

   fournisseurs au Québec susceptibles de fournir ce

   service sera très restreint dans le cas où la
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   filière thermique serait abandonné au Québec.

           Il serait imprudent de compter sur un

   produit dont l'acquisition rencontrerait des

   obstacles majeurs. Nous suggérons donc que la Régie

   demande au Distributeur de développer des

   alternatives à son projet de bloc modulable.

           Le sixième point de ma présentation touche

   la proposition du Distributeur de limiter les

   approvisionnements de long terme aux fournisseurs

   qui offrent des approvisionnements à partir

   d'équipements situés au Québec. Selon nous, la

   Régie devrait la rejeter et maintenir son

   orientation fondamentale sur ce sujet. L'opinion de

   la Régie à l'effet qu'il est généralement

   inapproprié d'exclure d'office toute source de

   production hors Québec et que toute entrave à la

   concurrence doit être justifiée devrait être

   respectée.

           Le septième point de ma présentation a

   rapport avec l'entente cadre entre le Producteur et

   le Distributeur. Le principe de l'implantation

   d'une entente cadre nous semble justifier.

   Cependant, il serait souhaitable de s'assurer que

   les prix et les conditions de fournitures soient

   établis de façon la plus objective possible et
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   qu'ils soient parfaitement transparents.

           Finalement, à propos du partage des risques

   liés à la non-performance technique, nous appuyons

   la position du Distributeur à l'effet que chaque

   fournisseur doit garantir sa contribution effective

   en regard des attributs demandés car cette approche

   lui permettrait de choisir les meilleurs

   combinaisons au profit des consommateurs.

           Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, je termine ma présentation et je vous

   remercie très sincèrement de votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Pham. Maître Fecteau?

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, j'aurais peut-être deux questions pour

   monsieur Co Pham suite aux échanges qui ont eu lieu

   dans la  présente instance notamment de la part du

   RNCREQ qui ont retiré une demande d'une deuxième

   phase pour parfaire une preuve mais vous, Monsieur

   Pham, vous dites, vous concluez concernant la

   fiabilité en puissance, premièrement, vous dites

   que le Distributeur doit soumettre à la Régie sa

   méthode détaillée d'évaluation de la réserve en

   puissance, vous considérez que ce n'est pas fait

   dans le dossier, c'est exact?
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   M. CO PHAM :

R. Oui.

Q. [154] Selon vous, est-ce que la Régie peut ou

   devrait attendre le dépôt d'un prochain plan pour

   s'assurer de la validité de la méthode qui devrait

   venir donc du Distributeur et si oui, quels

   seraient les impacts d'attendre, autrement dit,

   comment voyez-vous, là, le fait que maintenant pour

   ce plan, on n'ait pas de méthode détaillé pour

   permettre l'évaluation de la réserve en puissance?

   Quels sont les impacts d'une telle situation?

R. J'aimerais préciser tout d'abord que le critère de

   fiabilité en puissance de deux virgule quatre par

   année (2,4/a) a été adopté par la Régie donc il n'y

   a pas de remise en question du critère de deux

   virgule quatre (2,4), c'est plutôt une question, la

   question touche surtout la méthode d'évaluation.

   Pour ce dernier cas, ce qui est différent du cas du

   critère de fiabilité en énergie de l'électricité

   patrimoniale. Pour le critère de fiabilité en

   énergie de l'électricité patrimoniale, la Régie a

   pris acte de la pratique à Hydro-Québec à l'égard

   de ce critère sans se prononcer sur sa validité.

           Je reviens maintenant à votre question

   spécifique quant à la validité de la méthode
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   d'évaluation des quantités de réserve en puissance.

   Le critère de deux virgule quatre par année (2,4/a)

   a été choisi par la Régie sur la méthode

   d'évaluation de la quantité de réserve. Pour

   respecter critère, du point de vue de la sécurité

   en puissance, je ne pense pas qu'il y a un danger

   réel puisque la Régie a déjà donné au Distributeur

   l'autorisation d'acheter, si requis, de

   l'électricité sans appel d'offres. Cependant,

   l'impact pourrait être significatif sur le plan des

   coûts à assumer par les consommateurs puisque la

   valeur commerciale de la puissance aux heures de

   pointe est généralement plus élevée que celle

   associée à l'électricité patrimoniale. C'est dans

   ce sens qu'il faut évaluer avec précision le plus

   tôt possible les quantités de puissance à acheter.

   On peut dire qu'en matière de puissance, c'est plus

   une question de sous que de sécurité

   d'approvisionnement. La Régie peut attendre un an,

   deux ans, trois ans, mais plus elle attend, plus

   les risques monétaires pour les consommateurs

   augmentent s'il s'avère que la méthode d'évaluation

   d'Hydro-Québec n'est pas appropriée avec une

   garantie.

Q. [155] Merci. Maintenant, un peu la même question
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   pour le critère de fiabilité en énergie de

   l'électricité patrimoniale alors que vous concluez

   que la Régie devrait s'assurer que le critère

   actuel est encore valable. Donc, même question,

   quels seraient les impacts d'un délai d'approbation

   d'un critère validé, si vous voulez, par la Régie?

R. Contrairement au cas de la puissance, ce n'est pas

   la quantité d'électricité patrimoniale qui est en

   jeu. La quantité est fixée dans la Loi sur la

   Régie, soit cent soixante et cinq térawattheures

   (165 Twh) après pertes ou cent soixante et dix-huit

   térawattheures (178 Twh) avant pertes. C'est le

   critère pour que cette quantité puisse être livrée

   correctement, qu'on discute, il faut se rappeler de

   cette différence avec le cas de la puissance. Après

   tout, l'électricité patrimoniale est unique ou

   quasi unique au monde. L'Hydro-Québec a donné de

   nombreuses démonstrations pour affirmer qu'il n'y a

   pas de problèmes face à un déficit éventuel de

   soixante et quatre térawattheures (64 Twh) d'ici

   deux ans ou quatre-vingt-dix-huit  térawattheures

   (98 Twh) d'ici quatre ans. Il est donc raisonnable

   de dire que l'électricité patrimoniale puisse être

   livrée correctement d'ici un an.

           Cependant, mon affirmation ne saurait être
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   renouvelée pour la deuxième année puisqu'on a

   affaire avec Dame Nature et bien d'autres facteurs

   d'où l'intérêt de valider le critère le plus tôt

   possible. Attendre trois ans sera trop tard, à

   notre avis, puisqu'il faut compter aussi des délais

   pratiques pour l'implantation de nouveaux critères,

   le cas échéant.

           Au niveau monétaire, si l'on suppose que le

   Producteur dédommagerait le Distributeur pour toute

   énergie manquante, il n'y aurait pas d'impact sur

   les tarifs des consommateurs. C'est un scénario qui

   contraste avec le cas de la fiabilité en puissance.

           En conclusion, si le critère actuel n'est

   pas approprié, il faut déterminer le ou les

   critères de fiabilité en énergie alternatifs en

   raison de la sécurité en énergie et non pas en

   raison des impacts monétaires éventuels sur les

   consommateurs.

   Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

   Merci. Alors, le témoin, à moins qu'il ait d'autres

   choses à ajouter, là, ça termine en ce qui me

   concerne, là, pour l'interrogatoire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fecteau. Monsieur Lefebvre du GRAME

   n'est pas présent donc on ne devrait pas avoir de
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   questions. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Maître Neuman?

   (12 h 30)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs.

Q. [156] Bonjour, Monsieur. Dominique Neuman pour

   Stratégies Énergétiques et l'AQLPA. J'ai simplement

   une question concernant la page 43 de votre rapport

   dans la section 4.3 où vous parlez du service

   d'équilibrage pour l'énergie éolienne et vous

   approuvez l'orientation du Distributeur en

   indiquant que la combinaison du service cyclable et

   du service d'équilibrage est une voie intéressante

   à explorer. Est-ce qu'il vous serait possible

   d'élabore là-dessus?

   M. CO PHAM :

R. Je dirais que c'est une question de principe de
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   planification pour minimiser les coûts pour les

   consommateurs. Actuellement le Distributeur suppose

   dans le plan que tous les services d'équilibrage va

   servir pour donner une contribution uniforme sur

   toutes les années. Alors on risque, et non pas en

   fonction des besoins du Distributeur.

           Donc si on combine les besoins de pointe

   avec les besoins du service équilibrage, on

   pourrait réussir à minimiser les coûts pour les

   consommateurs pour les besoins du Distributeur nets

   après toutes les autres sources

   d'approvisionnement, tous les autres contrats que

   l'on a à main.

Q. [157] Est-ce qu'il y aurait aussi une réduction

   nette du besoin en puissance qui serait requis par

   le total de ces deux services d'après vous?

R. D'après moi, les besoins pour les consommateurs

   sont fixes, avec ou sans équilibrage. Ce sont les

   besoins que les consommateurs demandent au

   Distributeur. C'est plutôt une question de

   minimiser les coûts essentiellement.

Q. [158] Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :
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   Pas de questions, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Fortin.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Et moi non plus, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Mes confrères.

   INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [159] Bonjour, Monsieur Pham. Il y a une chose dans

   votre présentation qui m'a attiré un petit peu

   l'attention. Vous parliez de votre point 5 sur le

   modulable et vous avez remarqué disons les

   questions que le monde se pose sur le modulable.

   Disons qu'on ne connaît pas le prix que la

   concurrence respecterait restreindre et vous dites,

   vous avez dit que ça serait utile que le

   Distributeur propose des alternatives.

           Mais lui-même il dit qu'il se questionne

   là-dessus. Votre point est peut-être bon mais je me

   demande est-ce que vous-même vous avez une

   contribution à faire à ça, est-ce que vous voyez

   dans la situation où nous sommes une voie à

   privilégier en termes d'une alternative au

   modulable?

R. Oui, je lis attentivement la preuve du
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   Distributeur. Le Distributeur attend la décision de

   la Commission parlementaire pour aller plus loin

   dans l'orientation proposée pour le modulable de

   quatre cents mégawatts (400 MW). Mais le

   Distributeur affirme que le quatre cents mégawatts

   (400 MW) d'approvisionnement, comme source

   d'approvisionnement est toujours essentiel. Alors

   ça c'est une remarque.

           Pour moi-même si on fait, il faut penser

   c'est quoi la raison d'être de ce bloc modulable de

   quatre cents mégawatts (400 MW), pourquoi il a été

   proposé par le Distributeur. Je pense que c'est

   pour pouvoir répondre à une croissance plus forte

   de la demande à très long terme.

           Dans ce cas ce n'est pas automatique qu'il

   faut prévoir les contrats d'approvisionnement. On

   peut penser, par exemple, à avoir deux cents

   mégawatts (200 MW) de réduction de la demande.

   Comment on peut faire ça, qu'il y a une

   possibilité. Hydro-Québec a des consommateurs

   résidentiels en biénergie. Si Hydro-Québec, pour

   une raison ou une autre, a besoin de l'énergie,

   Hydro-Québec peut négocier avec ses consommateurs

   résidentiels biénergie pour changer en un

   consommation d'une sans avoir à payer des prix
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   forts pour les quatre cents mégawatts (400 MW).

           C'est un exemple mais je suis convaincu que

   tous les autres, que le personnel d'Hydro-Québec

   Distribution, tous les autres experts et

   spécialistes au Québec vont avoir beaucoup beaucoup

   de propositions à faire dans ce sens pour remplacer

   les quatre cents mégawatts (400 MW).

           Par ailleurs, les quatre cents mégawatts

   (400 MW), si on regarde à très long terme les

   quatre cents mégawatts (400 MW) sur une capacité

   d'interconnexion effective de mille cinq cents

   mégawatts (1500 MW) disons ou bien on peut utiliser

   ces interconnexions-là comme porte de secours et

   non pas acheter, approvisionner par contrat les

   quatre cents mégawatts (400 MW) de façon fixe.

   C'est mes réflexions.

Q. [160] D'accord. Merci. Là venant aux

   interconnexions. Je vois que ce que vous venez de

   dire, dans mon esprit ça veut dire que les

   interconnexions peuvent servir comme si on veut une

   roue de secours. Mais je pense que vous avez aussi

   dit, mais peut-être on peut utiliser les

   interconnexions pour des contrats à long terme

   qu'on ne devrait pas leur exclure. Est-ce que les

   deux positions sont cohérentes? Si on ne peut pas
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   mettre la roue comme une des quatre roues, si on

   veut aussi avoir une roue de secours, est-ce que

   vous pouvez m'éclairer là-dessus, est-ce que je

   vous ai bien compris?

R. Oui. Parce que les interconnexions c'est toujours

   historiquement, selon ma compréhension, étaient

   toujours utilisées comme une porte de secours. Mais

   depuis l'ouverture du réseau de transport, le

   marché aux alentours du Québec bouge, change. Alors

   selon moi, si on respecte l'orientation donnée par

   la Régie de favoriser la concurrence, l'ouverture

   du réseau, il peut y avoir d'autres

   interconnexions. Je ne peux pas présumer que les

   interconnexions demeurent au niveau actuel. Mais si

   c'est une question de respecter l'orientation du

   Québec sur le réseau de transport, de la Régie sur

   l'ouverture du réseau de Transport.

           Essentiellement, on ne peut pas, on ne peut

   pas donner un signal aux marchés extérieurs que le

   Québec ferme la porte à toute concurrence. Et

   deuxièmement, c'est une question de sécurité aussi.

Q. [161] Ça conclut votre réponse?

R. Oui.

Q. [162] Bien bien merci.

R. Est-ce que ça répond à votre question?
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Q. [163] Je trouve vos réflexions intéressantes et il

   y a des pistes à explorer. Je suppose peut-être je

   dirais c'est un peu dommage que dans votre preuve

   vous ne mettiez pas plus de choses concrètes sur la

   table. Disons vous avez tendance à questionner ce

   que fait HQD mais ce que je cherchais de savoir

   c'était aussi des propositions plus concrètes comme

   des alternatives pour qu'on puisse savoir si ça se

   tient vraiment debout. Mais merci quand même pour

   les réflexions disons d'ordre générale dont je

   prends note.

R. Merci.

Q. [164] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous avez du requestionnement, Maître

   Fecteau?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Non, ça va aller, ça terminerait.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [165] Merci. Monsieur Co Pham, vous êtes remercié

   et on va prendre une pause lunch et on reprend à

   quatorze heures (14 h). On a eu un avant-midi assez

   chargé donc une heures vingt de pause. Merci.

   PAUSE
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   (14 h 3)

   LE PRÉSIDENT :

   Pendant qu'on va attendre l'arrivée de maître

   Neuman, Maître Fréchette, est-ce qu'on peut faire

   un peu d'intendance sur les engagements?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Quand vous me dites ça dans ce temps ici, je me

   sens gêné, là, mais vous voyez que je suis seul.

   Alors, c'est que la fourmilière s'active.

           Alors, j'imagine que, mercredi matin,

   certainement, j'aurai de meilleure chance, parce

   que, déjà, vendredi, je ne vous le cache pas,

   j'avais déjà, on me mentionnait qu'une série

   d'engagements était somme toute prête. Alors,

   j'imagine que ce matin, là, on fait les dernières

   vérifications.    Alors, je m'attends que mercredi

   matin, j'aurai sûrement une bonne série à vous

   remettre.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Réseaux autonomes, alors je leur ai rappelé, là,

   j'ai fait le rappel de faire en sorte parce que,

   eux, ils avaient des contraintes de temps, si vous

   vous souviendrez. Je leur ai fait le rappel de ne
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   pas nous oublier.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Neuman, vous prenez en charge la

   présentation de la preuve commune...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... des regroupements?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

                   _________________

   PREUVE COMMUNE DE SÉ/AQLPA et GRAME

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Bonjour, messieurs, dames. Dominique

   Neuman pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA et,

   pour les fins de la preuve commune, pour le GRAME.

   Alors, nous avons une présentation acétate dont des

   copies sont déjà disponibles, que je peux remettre

   à madame la greffière.

           Alors, les témoins, pour cette

   présentation, sont déjà présents. Il s'agit de

   madame Cristina Romanelli, de monsieur Jacques
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   Fontaine et de monsieur Serge Ashini. Si madame la

   greffière veut bien procéder à l'assermentation.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce treizième (13e) jour du

   mois de juin, ONT COMPARU :

   SERGE ASHINI GOUPIL, chargé de projet sur l'énergie

   et les changements climatiques à l'Institut de

   développement durable de l'Assemblée des Premières-

   Nations du Québec et du Labrador, ayant son adresse

   d'affaires au 250, place Chef Michel-Laveau, bureau

   201, Wendake, Village Huron G0A 4V0 (Québec);

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 10946, avenue de Rome,

   Montréal-Nord (Québec);

   CRISTINA MARIA ROMANELLI, CMR Enviro Consultants,

   ayant son adresse d'affaires au 8492, rue Daoust,

   LaSalle (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il y a également une pièce supplémentaire que

   monsieur Fontaine a préparée, que je vais déposer

   également puisqu'il en sera question dans quelques

   minutes, qui est une version révisée du tableau 2.2

   qui apparaît dans le rapport sur les réseaux
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   autonomes. Donc, j'en donne des copies à madame la

   greffière. Je vais procéder dans quelques instants

   à l'énumération des pièces pour qu'elles soient

   toutes déposées.

Q. [166] Madame Romanelli, je vais vous demander

   d'abord d'identifier les pièces suivantes, c'est-à-

   dire votre rapport intitulé « Les options

   d'alimentation électrique et les programmes en

   efficacité énergétique en réseaux autonomes »,

   d'une part le rapport qui a été coté sous les cotes

   GRAME-2 document 1 ainsi que SÉ/AQLPA document 1,

   et la présentation que madame la greffière est en

   train de distribuer, qui est coté GRAME-2 document

   2 et SÉ/AQLPA-5 document 2. Et à cette pièce, est-

   ce que vous reconnaissez cette pièce comme étant

   préparée, ayant été préparée par vous ou sous votre

   supervision?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui.

   GRAME-2 doc.1 / SÉ/AQLPA-5 doc.1 :  Preuve commune

sur

                     les réseaux autonomes par madame

                     Cristina Maria Romanelli.

   GRAME-2 doc.2 / SÉ/AQLPA-2 doc.2 :  Présentation :
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Les

                     options d'alimentation électrique

                     et les programmes en efficacité

                     énergétique en réseaux autonomes.

Q. [167] Donc, Monsieur Fontaine, à l'intérieur de ce

   rapport, il y a différents éléments, notamment le

   tableau 2.2 dont une version révisée est en train

   d'être distribuée sous la cote SÉ/AQLPA-5 document

   3 et GRAME-2 document 3. Est-ce que vous

   reconnaissez ce tableau et les informations qui le

   constituent comme ayant été préparé par vous ou

   sous votre supervision?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Oui, je reconnais.

   GRAME-2 doc.3 / SÉ/AQLPA-5 doc.3 :  Tableau 2.2 :

                     Comparaison entre le rendement de

                     Cap-aux-Meules et les autres

                     centrales des réseaux autonomes.

Q. [168] Donc, Madame Romanelli, je vais vous demander

   de commencer à présenter votre rapport.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Merci. Bonjour, Monsieur le Président, messieurs
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   les régisseurs. Donc, notre présentation va prendre

   beaucoup moins de temps, en effet, que prévu

   puisque nous sommes au courant que vous avez tous

   pris connaissance du rapport. Alors, on va tenter

   de se tenir à l'essentiel. Donc, pour ce qui est du

   plan de la présentation, on va survoler notre

   mandat. Ensuite, nous parlerons de quelques

   recommandations que nous avons faites afin de

   répondre à la demande en réseaux autonomes, ainsi

   que le besoin d'adapter le programme en efficacité

   énergétique, y compris les programmes en efficacité

   énergétique en réseaux autonomes. Et là aussi, il

   s'agit notamment de nos recommandations.

           Donc, nous avons reçu le mandat par le

   GRAME, Stratégies énergétiques et l'AQLPA afin

   d'examiner quelques enjeux de développement durable

   dans le Plan d'approvisionnement du Distributeur.

   Et notre mandat était donc divisé en deux volets.

   D'une part, nous devions analyser les moyens prévus

   par le Distributeur afin de réduire la consommation

   thermique dans chacun des réseaux autonomes, et

   notamment en examinant la possibilité d'un

   raccordement au réseau principal ou par le

   développement de projets d'énergie renouvelable,

   notamment l'énergie éolienne et hydraulique.
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           Et le deuxième volet de notre mandat

   incluait également un examen des programmes en

   efficacité énergétique offerts en réseaux

   autonomes, de manière à nous assurer qu'ils sont

   bien adaptés aux besoins de la clientèle, d'en

   maximiser leur potentiel et afin de tenter de

   réduire la demande. Une partie importante de notre

   mandat était aussi de tenir compte de la situation

   et des besoins distincts des populations locales.

           Alors, juste pour nous mettre un petit peu

   en contexte. En réseaux autonomes, pour nous donner

   une idée de l'ordre de grandeur duquel il s'agit,

   le réseau autonome a généré un déficit de cent

   quarante-huit virgule six millions de dollars

   (148,6 M$) pour zéro virgule trois térawattheures

   (0,3 TWh) d'énergie, alors que pour le réseau

   relié, on retrouve un profit de l'ordre de six

   virgule huit millions de dollars (6,8 M$) pour

   environ cent soixante-neuf térawattheures (169 TWh)

   d'énergie.

   (14 h 14)

           Cependant, pour ce qui a trait au prix de

   l'énergie ou du coût évité du diesel dans les

   réseaux autonomes, on parle de chiffres qui sont de

   l'ordre de vingt à vingt-cinq sous par
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   kilowattheure (20 - 25 ¢/kWh) alors ça nous donne

   une idée de la marge de manoeuvre qu'on a pour les

   programmes en efficacité énergétique et pour les

   nouveaux projets d'énergie renouvelable.

           Comme vous verrez dans la présentation, on

   parle souvent, et comme vous avez vu d'ailleurs

   dans notre rapport, on recommande souvent des

   systèmes de jumelage éolien-diesel et ça nous donne

   une idée de la marge de manoeuvre qu'on a afin de

   faire du développement éolien dans certains de ces

   réseaux autonomes.

           Donc comparativement, le prix de l'énergie

   éolienne selon l'appel d'offres pour le bloc de

   neuf cent quatre-vingt-dix - il y a une coquille -

   mégawatts (990 MW) était de l'ordre de sept virgule

   huit sous par kilowattheure (7,8 ¢/kWh). Donc la

   marge de manoeuvre est quand même assez grande.

           Dans notre rapport, vous aviez certainement

   vu que nous recommandions qu'une étude portant sur

   le jumelage éolien-diesel soit effectuée a très

   court terme aux Îles-de-la-Madeleine, donc nous

   apprécions avoir reçu l'étude malgré le manque de

   temps que cela a occasionné pour les fins de

   l'analyse.

           Mais après avoir pris connaissance très
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   rapidement du nouveau rapport portant sur ce

   système à Cap-aux-Meules, à court terme, nous

   aimerions souligner qu'on appuie fortement

   l'implantation d'un projet pilote de système jumelé

   éolien-diesel à l'Île-d'Entrée, avec, comme

   objectif, de développer un système similaire pour

   Cap-aux-Meules à moyen terme.

           Cependant, nous estimons également

   important de développer un projet pilote en

   parallèle au Nunavik puisqu'il est clair qu'il

   s'agit de deux projets distincts. Alors, selon

   nous, le projet pilote à l'île d'Entrée n'est pas

   nécessairement représentatif du succès ou non

   qu'aurait un système de jumelage éolien-diesel au

   Nunavik. Donc cette recommandation est importante

   parce qu'elle a changé par rapport à notre rapport

   compte tenu du nouvel élément de preuve d'Hydro-

   Québec.

           Ensuite, nous estimons que l'étude

   effectuée par l'IREQ sur le jumelage éolien-diesel

   au Nunavik devrait également être mise à jour d'ici

   l'année prochaine et non dans deux ans, au moins

   pour les six sites les plus prometteurs, que nous

   verrons dans le tableau à continuation. Rappelons

   d'ailleurs que, et nous estimons également que la
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   valeur économique plancher du dioxyde de carbone

   devrait être intégrée à la valeur actualisée nette

   de tous les sites de systèmes de jumelage éolien-

   diesel.

           Rappelons que la première période de Kyoto

   d'ailleurs s'étend dans la période de deux mille

   huit (2008) à deux mille douze (2012) alors il ne

   faudrait pas attendre à la fin du Plan

   d'approvisionnement en deux mille quatorze (2014)

   afin de tout avoir à implanter les projets qui

   pourraient être rentables dans cette région.

           On passe rapidement aux tableaux. Donc on

   peut constater que, sur les quatorze sites, qui se

   retrouvent dans l'étude sur le jumelage éolien-

   diesel de l'IREQ, neuf ont une VAN positive et

   seulement cinq, à partir de ces résultats, ont une

   VAN négative.

           De plus, comme vous pouvez le voir,

   plusieurs sites sont prometteurs de par eux-mêmes

   mais cette valeur est accentuée si on tient compte

   de la valeur économique plancher du dioxyde de

   carbone puisqu'elle peut atteindre jusqu'à, et on

   le voit ici pour le site numéro un d'Inukjuak,

   jusqu'à un demi million de dollars (500 000 $) par

   exemple.
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           Et pour faire l'équivalence pour ce qu'il

   en est des Îles-de-la-Madeleine, malgré le fait que

   le projet de jumelage éolien-diesel serait rentable

   de par lui-même selon l'étude sur Cap-aux-Meules,

   puisqu'il a une PRÉ de moins de vingt ans, en

   tenant compte de la valeur économique plancher du

   CO2, on ajoute des bénéfices additionnels de

   l'ordre de neuf point quatre millions de dollars

   (9,4 M$).

           Si on continue à l'autre moitié du tableau,

   où les VAN diminuent un peu, on peut constater que

   si on tient compte de la valeur actualisée de CO2

   dans ces calculs, deux de ces, au moins deux de ces

   sites qui avaient une VAN négative ont actuellement

   une VAN positive si on tient compte de cette valeur

   économique réelle. D'ailleurs, c'est trois sites et

   non pas deux puisque le deuxième site d'Imiujaq a

   été omis du tableau. Donc nous estimons également

   que tous les sites qui ont une VAN positive, y

   compris la valeur économique du CO2, devraient se

   considérer comme des sites à développer, à moyen et

   long terme.

           Pour ce qu'il en est de la Basse-Côte-Nord

   et de l'Anticosti, dans une perspective de

   développement durable ainsi que de planification à
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   plus long terme, on demande à la Régie d'inviter le

   Distributeur à commander des études portant sur le

   potentiel des jumelages éoliens-diesel pour la

   Basse-Côte-Nord et l'île d'Anticosti également.

           Et on a aussi suggéré que pour cette

   dernière, l'étude pourrait être cofinancée par les

   clients du réseau qui pourraient être susceptibles

   d'installer des systèmes de production distribuée

   afin de cofinancer l'étude, le cas échéant. Et,

   bien sûr, cette recommandation ou suggestion peut

   également s'étendre à d'autres réseaux et ne doit

   pas nécessairement se limiter à l'île d'Anticosti.

           Nous en arrivons à la Haute-Mauricie mais

   il ne s'agit pas seulement de la Haute-Mauricie

   mais tous les endroits où il y aurait la

   possibilité d'un raccordement au réseau principal,

   tel que prévu à Wemotaci et éventuellement à

   Obedjiwan, et peut-être même à La Romaine compte

   tenu que les négociations avec la communauté pour

   les petits projets hydrauliques ne semblaient pas

   avancer très vite.

           Donc afin de faciliter la conversion à

   l'électricité et de ne pas pénaliser indûment les

   clients qui ont été incités, durant plusieurs

   années, à utiliser le mazout, on recommande, en
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   premier lieu, de temporairement assurer le maintien

   de programmes commerciaux actuellement offerts par

   HQD, notamment les subventions au mazout à trente

   pour cent (30 %), les programmes d'entretien et de

   dépannage, ainsi que de mettre en place des mesures

   incitatives à la conversion au chauffage

   électrique, ce qui pourrait comprendre également

   des subventions pour les équipements qui sont les

   plus efficaces sur le plan énergétique.

           Donc HQD affirme que les clients des

   réseaux autonomes sont admissibles aux programmes

   du PGEÉ. Cependant, dans notre rapport, comme vous

   l'avez certainement vu, vous avons soulevé

   plusieurs lacunes dans les stratégies

   d'intervention du Distributeur qui ont pour effet

   d'accroître la demande et en ne maximisant pas les

   économies d'énergie.

           Donc à cet effet, nous appuyons également

   le témoignage de Soren Krohn, qui lui avait affirmé

   qu'il était important d'intégrer les décisions sur

   l'offre et la demande; lui, il parlait du Nunavik

   mais c'est certainement applicable à d'autres

   réseaux également.

   (14 h 25)

           Donc, suite à plusieurs entrevues avec des
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   représentants de la communauté autochtone,

   plusieurs problématiques nous ont été soulevées,

   entre autres que les tarifs dissuasifs au nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle ne sont pas

   aussi efficaces qu'ils pourraient l'être.

   D'ailleurs il y a aussi la problématique de

   propriété que nous avons soulevée dans le rapport,

   laquelle est souvent collective même si la facture

   est ensuite refilée aux consommateurs.

           Un autre problème très très notable à cet

   effet est le grand manque de sensibilisation auprès

   de ces communautés qui ont de la difficulté à

   comprendre la structure d'Hydro, la structure

   tarifaire qu'on leur impose et qui ne sont pas au

   courant des bénéfices de faire de l'efficacité

   énergétique.

           Mais il y a aussi une problématique très

   très particulière de communications auprès de la

   population locale, notamment pour des problèmes de

   langue surtout dans les villages Attikamek, Innu,

   Inuit et Cri.

           Pour ce qui a trait au parc immobilier, la

   situation, comme on la démontre, est quand même

   assez dramatique. Il y a réellement un très grave

   problème de surpeuplement dans les maisons qui
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   vient affecter nécessairement la consommation des

   clients. Les besoins de rénovations sont quand même

   très très prononcés et peuvent atteindre jusqu'à

   soixante-quinze mille dollars (75 000 $) par

   maison. Et il y a aussi un très grand problème, non

   pardon, un très grand besoin d'établir des

   partenariats avec les différents acteurs

   gouvernementaux et locaux puisqu'il s'agit dans ces

   réseaux d'investissements qui sont réellement

   majeurs. Quelques-uns existent déjà, notamment le

   Programme d'action pour les collectivités

   autochtones et nordiques que l'on mentionnait dans

   notre rapport.

           Ensuite également nous avons constaté un

   très grand problème ou manque de personnel local,

   donc un manque d'agents livreurs certifiés

   ÉnerGuide ou de constructeurs accrédités dans le

   cadre du programme NovoClimat et un manque

   d'organismes communautaires pour les ménages à

   budget modeste.

           Alors dans ce cas-ci il y a parfois un seul

   représentant parmi ceux-ci dans chaque région, ou

   dans le cas du Nunavik aucun, et ceux où l'on peut

   retrouver un représentant sont souvent limités à

   une région qui est beaucoup plus peuplée.
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           Donc nous réitérons certaines

   recommandations. En premier lieu, nous estimons que

   l'on devrait permettre la différenciation entre les

   programme du PGEÉ d'un réseau autonome à l'autre.

   D'ailleurs les PEERA et les interventions en

   matière d'énergies renouvelables sont déjà

   différenciées entre les réseaux. On estime que les

   programmes du PGEÉ devraient suivre cette même

   initiative.

           De plus, on recommande de fusionner

   l'administration de l'ensemble des programmes du

   PGEÉ ainsi que des PEERA et des interventions en

   matière d'énergies renouvelables sous une gestion

   unique préférablement locale dans chacun de ces

   réseaux.

           Cette différenciation d'ailleurs entre les

   réseaux et cette fusion interne permettront de

   mieux gérer les problématiques et les

   recommandations que nous avons énumérées dans notre

   rapport.

           Finalement, nous estimons qu'il est

   essentiel d'adapter les programmes du PGEÉ aux

   particularités de la filière de chauffage. Donc ce

   serait le mazout dans presque tous les réseaux sauf

   ceux qui sont reliés au Lac Robertson. Il est

   Volume 7                      PANEL SÉ/AQLPA - GRAME

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 189 -     Me Dominique Neuman

   également essentiel d'adapter les produits qui sont

   offerts aux particularités climatiques de chaque

   réseau ainsi que d'adapter la livraison des

   programmes aux problématiques particulières de

   communications auprès de la population locale tel

   que nous l'avions mentionné précédemment.

           Et pour ce qui en est du parc immobilier,

   de tenir compte des régimes de gestion différents

   du parc immobilier dans certains réseaux

   autochtones. Il est également essentiel de faire

   appel à du personnel local à l'égard du parc

   immobilier et de rechercher des partenariats avec

   un partage équitable du financement.

           Pour ce qui en est du parc immobilier, si

   vous avez des questions je vous invite à peut-être

   les poser à monsieur Serge Ashini-Goupil qui est le

   chargé de projet à l'Institut pour le développement

   durable pour l'Assemblée des Premières Nations du

   Québec et du Labrador. Alors il aurait peut-être

   des informations additionnelles à cet effet. Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [169] Je vous remercie, Madame Romanelli. J'aurais

   une petite question à vous poser, ensuite j'aurais

   quelques questions que je vais poser à monsieur

   Ashini. Vous mentionniez il y a quelques instants
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   concernant la Haute-Mauricie et en fait pour les

   réseaux susceptibles d'être raccordés en Haute-

   Mauricie, donc on parle de Wemotaci où il y a un

   projet déjà prévu par Hydro-Québec Distribution.

           À l'acétate 10 vous mentionnez votre

   préoccupation à l'effet qu'il devrait y avoir un

   maintien temporaire des programmes commerciaux

   actuellement faits et la mise en place de mesures

   supplémentaires pour favoriser la conversion au

   chauffage électrique.

           Comment est-ce que vous réagissez aux

   commentaires qu'Hydro-Québec a exprimés la semaine

   dernière à l'effet que, bien enfin je résume, à

   l'effet qu'il n'y a pas de problème, qu'on va

   effectivement s'occuper de tout. Est-ce que, et

   cette préoccupation existe, est-ce que vous

   pourriez élaborer là-dessus et en faisant référence

   aux contacts que vous avez pu avoir avec des

   personnes de ce réseau?

R. Bien je pense que c'est bien beau sur papier de

   dire que tout va très bien se dérouler, tout va

   très bien se faire, oui on va assurer que la

   transition des programmes, c'est-à-dire de clients

   qui étaient, qui se desservaient du mazout et qui

   seront ensuite raccordés au réseau principal va
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   s'effectuer, va avoir une transition sans problème.

   Sur papier, je crois que c'est peut-être idéal,

   c'est-à-dire c'est très facile de dire que tout va

   bien se dérouler.

           Mais en effet, les clients qui sont dans

   ces communautés ne connaissent, ne savent peut-être

   pas qu'il y aura un raccordement au réseau

   principal et seraient peut-être, pourraient perdre

   leur subvention d'un jour à l'autre sans comprendre

   pourquoi. Ils auraient peut-être des équipements

   qu'ils aimeraient remplacer juste avant que le

   raccordement se fasse et ils ne peuvent pas

   bénéficier de ces subventions, d'un jour à l'autre

   ils perdent ce droit.

           Donc je crois qu'ici aussi il est essentiel

   d'avoir un programme de sensibilisation et la

   coopération avec les communautés locales ainsi que

   le programme de transition que nous mentionnons qui

   permettraient de ne pas pénaliser indûment ces

   clients qui sont présentement au mazout.

Q. [170] Donc selon vous est-ce que l'information

   circule suffisamment dans cette communauté

   concernant le raccordement et ses implications?

R. Il a été apporté à notre attention qu'elle ne

   circule presque pas du tout, surtout auprès des
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   clients qui sont touchés par le raccordement.

Q. [171] Donc ce rapport est une oeuvre où plusieurs

   personnes ont collaboré, dont monsieur Fontaine et

   monsieur Ashini et je vais poser quelques questions

   de clarification à monsieur Ashini. D'abord,

   Monsieur Ashini, est-ce que vous pourriez

   repréciser vos fonctions au sein de l'Assemblée des

   Premières Nations, s'il vous plaît?

   M. SERGE ASHINI-GOUPIL :

R. Premièrement, l'Assemblée des Premières Nations a

   plusieurs organisations et plusieurs commissions et

   l'Assemblée des chefs a mis sur place une

   organisation qui s'appelle l'Institut de

   développement durable. Donc cet institut est sous

   le chapeau de l'Assemblée des chefs du Québec et du

   Labrador. Donc moi je suis, depuis le mois

   d'octobre dernier, responsable de la question

   énergie et changements climatiques dans cette

   organisation-là. Donc c'est ça mon rôle.

Q. [172] Je comprends aussi que vous faisiez partie du

   panel qui a préparé et présenté un mémoire de

   l'Assemblée des Premières Nations à la Commission

   de l'économie et du travail qui vous a entendus le

   premier (1er) mars deux mille cinq (2005)?

R. Oui, c'est en plein ça. On était trois
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   représentants, il y avait le chef régional Ghislain

   Picard, un membre d'un comité ou d'un groupe de

   travail sur l'énergie donc qui était Jean-Charles

   Pietacho, chef de la communauté de Ekuanitshit à

   Mingan pas loin de Havre Saint-Pierre et moi-même à

   titre de chargé de projet pour l'Institut de

   développement durable nous avions la responsabilité

   de faire la rédaction de cette position.

Q. [173] L'Assemblée des Premières Nations représente

   lesquelles des communautés des Premières Nations au

   Québec?

R. L'Assemblée des Premières Nations représente

   l'ensemble des Premières Nations du Québec sauf les

   Inuits, donc on représente les Mohawks, les

   Abénaquis, les Cris, les Attikameks, les Malécites,

   les Micmacs, les Innus, les Cris je l'ai dit, et en

   tout cas, les Algonquins, oui c'est vrai une

   communauté, une Première Nation de l'Ouest. Et on a

   quarante-deux (42) communautés, d'après le rapport

   qu'on a sur la question du logement on a au moins

   quarante-deux (42) communautés qu'on s'occupe et

   aussi les deux communautés Innus du Labrador.

Q. [174] Si je comprends bien il y a cinq communautés

   qui sont situées dans des réseaux autonomes?

R. Vous avez deux chez les Attikameks, une à La
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   Romaine sur la Basse Côte-Nord.

Q. [175] Attikameks est-ce que vous pouvez les nommer?

R. O.K. C'est Wemotaci et Obedjiwan, Whapmagoostui ça

   c'est plus chez les Cris, puis la communauté de La

   Romaine sur la Basse Côte-Nord qui sont les Innus.

   Est-ce que j'en oublie?

Q. [176] Et Saint-Augustin?

R. Saint-Augustin n'est pas sur un réseau autonome

   mais sur un réseau d'Hydro-Québec avec Lac

   Robertson.

Q. [177] Non, excusez, Saint-Augustin est un réseau

   autonome.

R. Mais je veux dire pour moi il n'est pas dans un

   endroit où est-ce qu'il y a, pour ma compréhension

   à moi personnelle c'est il n'y a pas de centrale au

   diesel, c'est ce que je veux dire. Donc souvent je

   fais le lien avec ça.

Q. [178] Et il y a les Inuits, les quatorze (14)

   communautés Inuits mais qui ne sont pas

   représentées par l'Assemblée des Premières Nations?

R. C'est en plein ça, oui.

Q. [179] Est-ce que vous pourriez décrire brièvement

   parce que simplement pour donner un aperçu des

   problèmes de qualité de logement qui sont vécus

   dans les communautés autochtones dont on parle ici?
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   (14 h 37)

R. On a fait faire un rapport en deux mille trois

   (2003), octobre deux mille trois (2003) par une

   firme de consultants qui nous a fait un rapport sur

   les besoins en logements des Premières Nations du

   Québec et du Labrador.

           Donc en date de deux mille trois (2003),

   les Premières Nations avaient un besoin de plus

   sept mille (7 000) logements, des logements pour un

   rattrapage entre autres pour des besoins actuels

   des communautés.

           Donc, il y a un énorme manque dans la

   question du logement. Donc, le rapport indique la

   comparaison de la taille moyenne des ménages, on

   parle de quatre point trois (4,3) résidents par

   logement pour les Premières Nations comparativement

   au Québec où est-ce que c'est deux point cinq (2,5)

   personnes par logement.

           Donc, quand on vous parle de sept mille

   (7 000) logements, pour éliminer le surpeuplement,

   on parle de deux mille huit cents (2 800)

   logements.   Pour la décroissance démographique sur

   une période de cinq ans, c'est deux mille deux

   cents (2 200) logements.

           Pour la question de la migration des non-
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   résidents, on parle de mille cent soixante (1 160)

   logements, mille cent soixante et six (1 166). Le

   remplacement des logements désuets, cinq cent seize

   (516) et la relocalisation et création de villages,

   trois cent soixante et treize (373) logements.

           Donc, c'est sept mille soixante et neuf

   (7 069) logements de manque, de besoin. Donc, c'est

   une étude de deux mille trois (2003).

           A l'heure actuelle, j'ai parlé ce matin

   avec Claude Picard qui s'occupe à l'assemblé des

   Premières Nations de ce dossier-là, on parle plutôt

   maintenant de neuf mille (9 000), plus de neuf

   mille (9 000) de besoin en logements.

Q. [180] Les logements dans les cinq communautés dont

   on parle, La Romaine, Saint-Augustin, Wemotaci,

   Obedjiwan et Whapmagoostui, est-ce que je comprends

   d'abord que ces logements ont été fournis par le

   ministère des Affaires indiennes du Nord québécois,

   du Nord canadien?

R. Bien, c'est toujours, on fait toujours affaire

   avec, le financement vient des Affaires indiennes,

   oui, c'est toujours eux qui, pour l'instant, qui

   s'occupent de la question du financement des

   communautés, la question du logement, c'est bien

   ça.

   Volume 7                      PANEL SÉ/AQLPA - GRAME

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 197 -     Me Dominique Neuman

Q. [181] Madame Romanelli, tout à l'heure a fait état

   de certains enjeux quant à la propriété, de la

   propriété des bâtiments dans ces communautés, est-

   ce que vous pourriez expliquer, tout en restant

   bref, là, mais expliquez un petit peu comment ça

   fonctionne en termes de propriétés individuelles,

   propriétés collectives et le rôle du Conseil de

   bandes dans tout cela?

R. Bien, une Première Nation, une communauté d'une

   Première Nation, habituellement, c'est une terre

   fédérale et la terre est communautaire, elle est

   transférée à une responsabilité à la communauté et

   sur cette terre commune, le Conseil fait son plan

   et installe les maisons.

           Donc, la terre n'appartient pas ou le

   terrain n'appartient pas à un membre de la Première

   Nation donc, sauf que les maisons peuvent devenir

   une propriété individuelle mais dans plusieurs

   communautés des Premières Nations, les maisons sont

   communautaires; donc, c'est plus une location ou

   une gérance par location via les Conseils de

   bandes.

           Mais dans certaines autres communautés plus

   urbaines ou plus près des contextes urbains comme

   Wendake ou tranquillement dans la région de Uashat

   Volume 7                      PANEL SÉ/AQLPA - GRAME

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 198 -     Me Dominique Neuman

   à Sept-Îles ou d'autres communautés comme les

   Mohawks qui sont plus près de Montréal, les gens

   ont de plus en plus accès à des propriétés au

   niveau individuel mais non le terrain, le terrain

   reste habituellement à une communauté. Donc, c'est

   plus de cette façon-là que ça fonctionne.

Q. [182] Mais dans les communautés plus éloignées

   comme celles dont, qui sont dans des réseaux

   autonomes?

R. Bien, je pourrais vous dire qu'à La Romaine, c'est

   presque exclusivement des gens qui ont des, ce

   n'est pas des propriétés privées, c'est des

   propriétés communautaires qu'on pourrait dire.

Q. [183] Et les factures d'électricité habituellement

   son payées par l'individu ou par la collectivité?

R. Habituellement, c'est la responsabilité de

   l'individu de payer la facture d'électricité. Je ne

   sais pas si dans d'autres communautés, c'est tout

   pareil comme, si c'est tout de la même façon mais

   habituellement, c'est individuel.

Q. [184] Madame Romanelli a parlé qu'il serait

   souhaitable qu'il y ait une implication locale dans

   la gestion des programmes, qu'il s'agisse des

   PEERA, des programmes d'efficacité énergétique,

   est-ce que vous avez un commentaire sur cet
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   élément?

R. Voulez-vous une réponse politique? Non, c'est rien

   que pour, vous savez, il y a un historique avec

   Hydro-Québec qui est important de souligner.

           On a fait mention à la Commission sur la

   question énergétique. Ça n'a pas toujours tout le

   temps bien fonctionné et il y a encore du travail à

   faire.

           On a, nous, entre autres, pour remédier à

   des problèmes, on a mis en place à l'Institut

   développement durable un protocole de consultation,

   un outil de travail qui permet aux communautés qui

   ont à négocier ou qui ont à rencontrer des

   partenaires ou des promoteurs ou des gouvernements,

   un outil qui peut les aider à donner les règles du

   jeu.

           Ce protocole de consultation est disponible

   mais on en fait la promotion et tient compte des

   jugements récents entre autres sur la question de

   la consultation avec les Premières Nations, des

   jugements de la Cour suprême.

           Donc, à mon avis, ce sont des bases de

   travail; là-dedans, ça dit qu'il faut permettre

   d'avoir de la documentation dans la langue du choix

   de la personne consultée.  Donc, si on va voir les
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   Cris, si une communauté est plus anglophone, Hydro-

   Québec devrait se permettre, devrait informer la

   communauté qu'il veut les rencontrer, premièrement,

   et demander dans quelle langue qu'ils veulent que

   ça se fasse.

           Il y a des façons aussi de consulter, c'est

   qu'il y a des gens qui ont des périodes de

   consultations qu'ils préfèrent, ils ont des moyens

   de communications différents que ce qui existe

   présentement peut-être avec Hydro-Québec.

           Donc, il y a de l'adaptation à faire là-

   dessus. Il y a aussi l'acceptation par le promoteur

   ou le partenaire que la communauté peut dire non

   aussi à une consultation donc, il y a un droit de

   refus mais il y a plein de principes, on a une

   quinzaine de principes puis donc, ce sont des

   choses qui peuvent être disponibles pour Hydro-

   Québec pour s'assurer que ça fonctionne là-bas. Je

   ne le sais pas s'ils sont ici mais à qui je

   m'adresse quand, Hydro-Québec sont-ils ici?

Q. [185] Il y a un représentant d'Hydro-Québec.

R. Il y a un protocole de consultation. On travaille

   aussi à l'assemblée des Premières Nations avec des

   documents qui sont anglophones et francophones,

   tout ce qui sort donc, nous, on a une politique des
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   Chefs de toute documentation qui sort, elle soit

   être en deux langues donc, on s'attend la même

   chose des partenaires quand ils viennent nous voir.

           Donc, et bien sûr, on essaie de faire de

   développer des capacités dans le milieu, dans le

   milieu autochtone donc, d'engager des gens pour la

   promotion ou faire la promotion ou la

   sensibilisation de programmes, mais à tout le

   moins, il faut qu'il y ait une bonne façon de faire

   et une bonne relation.       Rien que pour vous

   informer, encore dans la position, il y a la

   question..., qu'il y a des questions autochtones

   qui ont été réglées, on parle, les Cris ont fait

   des règlements, entre autres, la convention de la

   Baie-James ou la question de la Paix des Braves

   mais il ne faut pas rien que penser que c'est

   réglé, il y a beaucoup d'autres communautés.

           Il y a des fois, on règle des choses qui

   sont importantes pour le promoteur mais il y a

   d'autres communautés qui ont aussi les mêmes

   aspirations de régler les choses sans penser que ça

   peut être une grand traité qui soit négocié; donc,

   il y a des choses à faire de ce côté-là aussi.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, je vous remercie beaucoup. Nous avions

   annoncé quarante-cinq minutes (45 min) donc, nous

   sommes dans notre temps et le panel est à la

   disposition de la Régie et des participants.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Selon l'échéancier, ce serait

   maître Fecteau, Union des consommateurs. Pas de

   questions. Maître Tourigny du RNCREQ, il est absent

   pour l'instant. On va revenir s'il est là. Maître

   Lussier, Option consommateurs? Pas de questions.

   Maître Turmel?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, j'ai quelques brèves questions pour le panel.

   Bonjour, André Turmel pour la Fédération canadienne

   en entreprise indépendante.

Q. [186] Une question dirigé surtout à monsieur Ashini

   qui vient de témoigner pour l'assemblée des

   Premières Nations. Je comprends que vous êtes un

   peu, pas le porte-parole, mais le porteur du

   dossier en matière d'énergie à l'Association de

   Premières Nations, c'est exact?

   M. SERGE ASHANI GOUPIL :

R. C'est exact. Je suis chargé de projets, je suis

   plus au niveau technique mais pas au niveau
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   politique.

Q. [187] O.k. Bon. Justement au niveau technique, j'ai

   quelques questions. A l'égard des réseaux autonomes

   et je vous la question bien honnêtement parce qu'on

   n'a pas la réponse, là, évidemment, dans les

   réseaux autonomes, le diesel est largement utilisé,

   on parle de coupler l'éolien dans certains

   endroits; maintenant, en ce qui a trait à

   l'utilisation de la biomasse, j'ai constaté qu'en

   Haute-Mauricie, certains programmes d'Hydro-Québec

   font référence au bois de chauffage comme tel,

   comment votre Association, est-ce que pour vous,

   l'utilisation de la biomasse dans certains réseaux

   autonomes est une chose que vous avez envisagée,

   que vous pourriez envisager et existe-t-il quelque

   étude à ce sujet?

R. Pour la question de la biomasse, il y a, bien sûr,

   que les communautés, je suis certain qu'ils ont

   réfléchi un peu à cette question-là. Pour ma part,

   ça ne fait pas très longtemps que je suis à ce

   travail-là, je dois entre autres aller rencontrer

   la communauté d'Obedjiwan puis la communauté de

   Wemotaci. Obedjiwan, il y a un moulin à scie ou il

   y a un moulin là-bas de, une usine de bois.

           Donc, quand je vais dans les communautés,
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   moi, j'informe les communautés des alternatives à

   la question énergétique donc, je les informe sur

   l'énergie éolienne, je les informe sur la

   géothermie, je les informe sur la question de la

   biomasse, je leur donne des outils ou des

   informations pour ça et c'est à eux, dans la

   communauté, après ça, de voir l'intérêt de chacune

   des filières.

           Ce qu'on fait comme promotion, nous, c'est

   des projets d'énergie renouvelable, des projets le

   moins dommageables possible pour l'environnement et

   les communautés au niveau social.

           Donc, c'est ce qu'on prône comme projet.

   Donc, oui, c'est sûr qu'on veut travailler dans ce

   contexte-là.

           Pour la communauté de La Romaine qui est

   sur la Basse-Côte-Nord, ça ne peut pas être très

   applicable parce que la foresterie là-bas n'est

   pas, bien, ce n'est pas vrai, à partir de

   Natashquan, il y a un très gros potentiel, il

   pourrait y avoir de la foresterie, étant donné

   qu'il y a moins de fôrets ailleurs, de moins en

   moins, ils s'approchent de notre côté dans l'Est

   mais l'idée, c'est, et je ne pense pas qu'on est

   dans cette vue-là, dans cette optique-là.
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           Mais peut-être qu'une communauté comme

   Obedjiwan, s'ils seraient plus informés ou s'ils

   n'ont peut-être pas réfléchi, moi, au moins, je

   peux les informer de cet effort-là, de cette

   information-là.

           Il y a des efforts qui pourraient être

   faits de ce côté-là certainement puis il y a peut-

   être des moyens de les approcher et de, peut-être

   que ça a déjà été pensé, il faut que j'aille les

   voir pour ça entre autres.

           Je veux rien que vous informer qu'on a des

   conseils tribaux, on a des conseils tribaux qui

   travaillent plus au niveau technique avec les

   communautés donc, les Algonquins l'ont leurs

   conseils tribaux à Maniwaki, il y a des

   communautés, les Innus en ont un, deux même,  Mamit

   Innuat à Sept-Îles, un, Mamuitun à Baie-Comeau.

           Donc, ces gens-là travaillent plus en

   collaboration avec les gens au niveau technique

   qu'au niveau des habitations et du logement. Nous

   autres, on était plus... plus de la sensibilisation

   sur la question énergétique.

   (14 h 50)

Q. [188] Donc je comprends que la biomasse, au point

   de vue de votre association, c'est une des options

   Volume 7                        PANEL SÉ/AQLPA-GRAME

   13 juin 2005                   Contre-interrogatoire

                        - 206 -         Me André Turmel

   que vous regardez parmi d'autres quand c'est

   disponible, c'est exact?

R. C'est exact. Mais on pense qu'il y a du travail à

   faire dans la façon de construire les villages

   aussi dans la dynamique communautaire, comme on

   peut penser à Oujé-Bougoumou, qui est une

   communauté que c'est par la biomasse qu'ils font

   chauffer, mais c'est la conception de leur village

   qui leur permet ça. Donc il y a peut-être d'autres

   façons aussi d'envisager la construction des

   villages, ou la rénovation des villages.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Est-ce que la Régie a des

   questions?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN, procureur de la

   Régie :

   Seulement une question de précision, Monsieur le

   Président.

Q. [189] Concernant la pièce que vous avez déposée,

   Madame Romanelli, qui vient modifier le tableau 2.2

   de votre preuve écrite déjà déposée, alors c'est à

   la pièce SÉ/AQLPA-5, document 3, et GRAME-2,

   document 3, que vous avez déposées aujourd'hui,
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   relativement aux coûts unitaires, qui apparaissent

   à l'avant-dernière colonne, les coûts par litre,

   nous avions demandé, dans une audience, enfin, une

   journée d'audience antérieure, à Hydro-Québec, de

   nous faire une comparaison entre le coût unitaire

   du carburant qu'ils utilisaient dans leur preuve et

   celui qui apparaissait à votre tableau original,

   que vous avez complété avec le tableau que vous

   avez déposé aujourd'hui.

           J'anticipe demander à mon confrère, maître

   Fréchette, de compléter l'engagement 12 qui a été

   déposé et je vais vous référer à la pièce en

   question, si vous voulez bien la prendre, Madame,

   HQD-7, document 1.12, je ne sais pas si on peut

   vous en fournir une copie, c'est la réponse à

   l'engagement 12 d'Hydro-Québec Distribution.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Un instant, s'il vous plaît.

Q. [190] Alors j'attire votre attention à la page 3 de

   ce document, HQD-7, document 1.12, et à notre

   demande, Hydro-Québec nous a fourni les coûts

   unitaires pour l'année deux mille quatre (2004).

   Nous n'avons pas d'explications, nous avions référé

   à votre document pour fins de comparaison et voir,

   s'il y avait des différences pour quelle raison il

   Volume 7                        PANEL SÉ/AQLPA-GRAME

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 208 -     Me Pierre R. Fortin

   y avait des différences.

           Évidemment, vous ne pouvez pas témoigner

   pour Hydro-Québec mais je voudrais simplement

   savoir si, pour vous, le fait que vous mainteniez,

   dans votre pièce d'aujourd'hui, les prix unitaires

   qui étaient dans votre rapport original sous

   réserve du complément que vous avez ajouté pour, je

   crois que c'est Basse-Côte-Nord et Haute-Mauricie,

   ou seulement Haute-Mauricie, est-ce que vous avez

   une explication plausible au niveau de la méthode

   ou de l'origine des chiffres pour que nous

   puissions effectivement faire une comparaison entre

   les deux, et c'est sous réserve, évidemment, de la

   réponse d'Hydro-Québec à son propre engagement

   éventuellement?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Alors, essentiellement, pour répondre à cette

   question-là, on a pris les valeurs de consommation

   prévues dans la prévision de la demande reliée à

   chacun des réseaux autonomes. Alors on est partis

   de la prévision de la demande, telle qu'elle était

   énoncée, là, je n'ai pas la pièce en tête mais on a

   pris des documents d'Hydro-Québec, la prévision

   pour l'année deux mille trois-deux mille quatre

   (2003-2004).
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           Pour ensuite le rendement, bon, le

   rendement a été calculé à partir de, là, je l'ai,

   la référence, c'est dans la pièce HQD-4, document

   1, page 32, où on a les rendements, en fait, c'est

   pour deux mille trois (2003) mais on les a, moi, je

   les ai maintenus pour les deux années, deux mille

   trois (2003) et deux mille quatre (2004).

           Alors avec la consommation et le rendement,

   on obtient les litres, les millions de litres. Et

   les coûts viennent d'une des réponses, je crois que

   c'est dans la pièce 5.1, attendez, je vais vous

   dire ça, je crois que c'est dans HQD-5, document

   1.1, page 75, que je n'ai pas devant moi, où Hydro-

   Québec a donné les coûts pour chacun des villages

   pour les deux années.

           Alors avec les coûts et le nombre de

   millions de litres, j'ai trouvé le coût par litre,

   puis avec le rendement, bien, j'ai trouvé le coût

   par kilowattheure.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Merci. Alors j'aimerais demander à mon confrère,

   maître Fréchette, s'il pourrait simplement

   s'informer auprès des témoins responsables de la

   pièce...
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est que l'engagement 12, je vous l'ai déjà

   transmis.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Oui, oui, j'ai la pièce Engagement-12 mais à cette

   pièce, nous ne trouvons pas les explications, à

   moins que je ne me trompe. Si on lit l'engagement

   12, c'était :

                Coût unitaire du carburant pour les

                années 2003 et 2004, ainsi que le coût

                unitaire prévu ou négocié pour l'année

                2005, et vérifier si les coûts

                correspondent à la pièce SÉ/AQLPA-

                1/GRAME-2, document 1, page 11

   Alors c'est cette explication que nous n'avons pas

   et on constate des coûts unitaires sur cette pièce-

   là, HQD-7, document 1.12, qu'ils ne sont pas les

   mêmes que ceux utilisés par SÉ/AQLPA, que ce soit

   ceux déposés originalement ou ceux qui ont été

   déposés aujourd'hui.

           Alors nous aimerions simplement que les

   témoins d'Hydro-Québec, par votre intermédiaire,

   nous fassent parvenir une explication de la

   différente pour qu'on soit en mesure de réconcilier

   éventuellement ces chiffres.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Juste que pour que ça apparaisse bien aux notes

   puis que je sois en mesure de bien, de le faire,

   peut-être que monsieur Fontaine pourrait nous

   refaire l'exercice sommairement des étapes qu'il a

   franchies pour en arriver à ses données, comme ça,

   je pourrai m'assurer de, parce que vous nous

   demandez des explications sur les différences, je

   veux être bien certain...

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Ça me convient parfaitement.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Écoutez, il y aura la transcription de ce que

   monsieur Fontaine vient de dire mais si vous voulez

   qu'on le produise par écrit sous forme d'un

   engagement...

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Je peux donner les références.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si vous voulez le prendre comme engagement, ça va

   faciliter peut-être.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Au choix du...

   LE PRÉSIDENT :

   Faites un exemple de, disons, pour les Îles-de-la-
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   Madeleine, si vous voulez, un exemple de Cap-aux-

   Meules ou, et décrire la manière qu'il est arrivé

   aux coûts, jusqu'aux coûts en kilowattheures.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Alors donc ce sera engagement numéro 1,

   pour SÉ/AQLPA et GRAME.

   LE PRÉSIDENT :

   Combien de temps, d'après vous, Maître Neuman, pour

   que cet engagement-là...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [191] Monsieur Fontaine?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Mercredi matin?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Mercredi matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que dès, en fait, dès qu'il est prêt parce

   que je pense que maître Fréchette va attendre ça

   pour compléter son engagement donc s'il est prêt

   même avant, le faire parvenir peut-être à maître

   Fréchette.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si je l'ai par courriel, je le ferai suivre.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est ça parce que le souci que j'ai, c'est qu'on

   ait du temps cumulatif et que ça nous mène tard.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Si je peux me permettre aussi de préciser, Monsieur

   Fontaine, au niveau de la méthodologie, ça serait

   bon peut-être, si vous le permettez, Monsieur le

   Président, au moins deux exemples, c'est-à-dire un

   exemple où les chiffres sont identiques à ceux

   d'Hydro-Québec et vice versa, et un exemple où les

   chiffres ne sont pas identiques, de façon à ce

   qu'on puisse le voir.

           Vous avez parlé de Cap-aux-Meules mais,

   effectivement, ou quelqu'un a parlé de Cap-aux-

   Meules, effectivement, les chiffres seraient

   identiques, semble-t-il, dans les deux tableaux,

   nous sommes plus intéressés, évidemment, à la

   situation où les chiffres ne correspondent pas, et

   je pense que Inukjuak qu'on me donne comme exemple,

   il y en a peut-être d'autres. Il y en a d'autres,

   effectivement, alors ça faciliterait les choses.

   E-SÉ/AQLPA-GRAME-1 :  Fournir deux exemples, un

   Volume 7                        PANEL SÉ/AQLPA-GRAME

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 214 -     Me Pierre R. Fortin

                     identique (i.e. Cap-aux-Meules)

                     et un dont les chiffres ne

                     coïncident pas avec ceux d'hydro-

                     Québec (i.e. Inukjuak) pour bien

                     démontrer la méthodologie

                     utilisée à la pièce SÉ/AQLPA-

                     1/GRAME-2, document 1, page 11

   E-HQD-12A :       Compléter l'engagement 12 en

                     fournissant les explications qui

                     justifient les différences avec

                     la pièce SÉ/AQLPA-1/GRAME-2,

                     document 1, page 11

   Merci, je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN, régisseur :

Q. [192] Une question pour vous, Madame Romanelli. La

   question que j'ai à vous poser porte sur la

   position que vous prenez à l'égard du projet pilote

   d'implantation du projet de jumelage éolien-diesel

   à l'Île-d'Entrée. Dans votre présentation, vous

   dites que vous êtes fortement en faveur du projet;
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   toutefois, immédiatement après, vous nous indiquez

   que ce projet-là n'est pas représentatif des autres

   sites, notamment au Nunavik, pour le Distributeur.

   Alors quel est l'intérêt, à ce moment-là, de faire

   la promotion de ce projet pilote-là s'il n'est pas

   représentatif?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Bien, précisément, comme nous avons dit dans la

   présentation, l'objectif serait de développer un

   système similaire de jumelage éolien-diesel pour le

   réseau de Cap-aux-Meules. Alors, oui, là, les

   conditions sont très similaires, les conditions de

   vent et climatiques, et cetera, sont similaires et

   ce serait pour le réseau des Îles-de-la-Madeleine

   uniquement.

Q. [193] Parce que si vous en faites un projet pilote

   pour un tel site, est-ce qu'il n'est pas préférable

   de faire immédiatement le site de Cap-aux-Meules,

   parce que sinon, on va se retrouver avec des coûts

   qui risquent d'être importants si on a un projet

   pilote pour un seul projet?

R. Dépendant de la somme investie pour le projet

   pilote, je crois que dans le témoignage de

   vendredi, monsieur Krohn avait peut-être suggéré

   que pour le projet pilote, on pouvait déjà
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   employer, utiliser des turbines qui étaient déjà

   construites donc qui seraient d'un coût inférieur

   que d'acheter de nouveaux équipements.

           Donc si le projet pilote est, n'engendre

   pas un coût excessif, nous serions évidemment en

   faveur. Mais cela ne peut pas dire qu'on

   s'opposerait à la mise en place d'un système de

   jumelage éolien-diesel en soi non plus, on

   appuierait les deux possibilités.

Q. [194] En fait, ce que je recherche de vous, c'est

   peut-être plus lequel des deux, parce que les deux,

   évidemment, sont, on ne fait pas un projet pilote

   si on fait immédiatement le projet, ça serait un

   exercice un peu futile?

R. Je dois, je crois, vous répondre à titre un peu

   plus personnel, je ne peux pas parler, c'est-à-dire

   les organismes que je suis ici pour représenter

   pourraient peut-être répondre à cette question de

   par eux-mêmes aussi parce que je n'ai pas consulté

   avec eux mais je serais de l'opinion qu'il serait

   peut-être préférable d'aller directement de l'avant

   avec un projet sans devoir faire le projet pilote.

Q. [195] Et le...

R. Cependant, pour le Nunavik, nous pensons qu'un

   projet pilote serait une bonne idée puisque les
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   conditions climatiques sont beaucoup plus

   rigoureuses et c'est beaucoup plus compliqué même

   en termes de négociations, et cetera, avec les

   populations locales.

Q. [196] Et pour en revenir aux Îles-de-la-Madeleine,

   vous employez le conditionnel, « serait », qu'est-

   ce qui conditionne votre opinion à l'égard du

   projet à Cap-aux-Meules versus le projet pilote à

   l'Île-d'Entrée?

R. Pouvez-vous reformuler la question?

Q. [197] À votre réponse à ma question précédente,

   vous m'avez dit que vous « seriez », vous avez

   utilisé le conditionnel, vous avez dit « je serais

   probablement en faveur du projet à Cap-aux-Meules

   plutôt que le projet pilote à l'Île-d'Entrée »,

   alors qu'est-ce qui, dans votre esprit, conditionne

   le choix?

   (15 h 05)

R. Ce n'est pas nécessairement une condition de choix,

   c'est peut-être un mauvais choix de mots plutôt. Je

   suis en faveur d'un projet pilote. J'ai peut-être

   utilisé le conditionnel parce que je ne suis pas

   certain de la position des organismes en question,

   que je suis ici pour représenter.

Q. [198] Donc, quand vous dites que vous êtes en
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   faveur du projet pilote, je comprends que vous êtes

   en faveur du projet pilote à l'Île-d'Entrée plutôt

   que l'établissement du projet à Cap-aux-Meules?

   Est-ce que c'est ça que vous dites?

R. Non, ce n'est pas un en lieu de l'autre. Nous

   sommes en faveur du... Pour nous, l'objectif, c'est

   d'implanter des systèmes de jumelage éolien diesel

   à l'Île-d'Entrée ainsi qu'à Cap-aux-Meules. Donc,

   puisque Cap-aux-Meules est un projet un peu plus

   compliqué, un peu plus coûteux, nous voyons, nous

   estimons que c'est simplement logique de commencer

   avec le projet de l'Île-d'Entrée pour ensuite

   continuer avec le projet de Cap-aux-Meules, mais ce

   n'est pas l'un ou l'autre.

Q. [199] D'accord. Merci.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, je crois que j'ai sauté par-

   dessus vous. Je m'excuse.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne me suis pas imposé parce que, évidemment, il

   n'y avait pas de mal. Il n'y avait pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Neuman, est-ce que vous avez d'autres

   questions ou c'est terminé pour ce panel-là?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ça complète pour ce panel. Donc, je remercie les

   témoins.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Certains des membres du panel demeurent, je

   pense, pour d'autres présentations.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, en tout cas, si monsieur Fontaine pouvait

   rester, je vais faire venir monsieur Massicotte et

   monsieur Deslauriers.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc une pause de dix minutes. Et on reprend avec

   la deuxième présentation. Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE 15 h 16

                   _________________

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

   régisseurs. Je garde juste pour quelques instants

   le chapeau plus commun que j'ai porté avant la

   pause pour deux précisions. D'une part, on s'est

   aperçu tout à l'heure qu'il y avait une omission

   dans une des acétates où on mentionnait que le

   réseau, seuls les réseaux autour du Lac-Robertson

   ne chauffaient pas au mazout. Il fallait ajouter à
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   ça le réseau de La Romaine, comme l'Hydro-Québec

   l'avait précisé elle-même la semaine dernière que,

   dans ce réseau, le taux de pénétration du taux à

   l'électricité est très élevé.

           Et la deuxième précision, en réponse à une

   question du banc de maître Pepin sur l'Île-d'Entrée

   et Cap-aux-Meules. Monsieur Deslauriers qui ne

   faisait pas partie du panel a une information

   technique qu'il pourrait donner comme précision sur

   ce point.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

   Si vous permettez. Pour vous éclairer un peu.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Maître Neuman. Parce que monsieur

   Deslauriers n'a pas été encore assermenté.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est peut-être préférable de passer à

   l'assermentation. Une question pour les notes

   sténographiques. J'ai oublié de libérer madame

   Romanelli et monsieur Ashini Goupil. Disons qu'ils

   sont libérés. Monsieur Fontaine, vous êtes toujours

   sous votre serment.

                   _________________
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   PREUVE DE SÉ/AQLPA

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce treizième (13e) jour du

   mois de juin, ONT COMPARU :

   JACQUES FONTAINE, lequel témoigne sous la même

   affirmation solennelle;

   JEAN-CLAUDE DESLAURIERS, ingénieur, ayant son

   adresse d'affaires au 2850, Croissant Alma, Laval

   (Québec);

   RICHARD MASSICOTTE, consultant en environnement et

   en énergie, ayant son adresse d'affaires au 407,

   rue Beaudouin, Joliette (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [200] Je vais commencer cette courte précision de

   la part de monsieur Deslauriers, puis ensuite je

   demanderais à monsieur Massicotte de présenter la

   preuve de SÉ/AQLPA comme telle.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui, si vous le permettez, parce que la

   problématique éolienne/diesel est un peu liée au

   dossier qui va suivre. La problématique d'un projet

   pilote, c'est le taux de pénétration de l'éolienne

   par rapport au diesel qui est important.

           Quand on est dans un petit village, si on a
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   un mégawatt de diesel et on veut un mégawatt

   d'éolien, on a un taux de pénétration de cinquante

   pour cent (50 %). Et, là, on a des problèmes de

   réseau importants et c'est très difficile de

   stabiliser un réseau de ce type-là avec un taux de

   pénétration important.

           C'est pour ça qu'il faut peut-être faire un

   projet pilote de petite envergure, peut-être à

   l'Île-d'Entrée. Je ne connais pas l'envergure de

   l'Île-d'Entrée. Mais Cap-aux-Meules, c'est vingt-

   cinq mégawatts (25 MW) de diesel. On pourrait

   mettre cinq mégawatts d'éolienne là-dessus, il n'y

   aurait pas de problème de réseau. Ça fait que ça ne

   serait pas un projet pilote utile pour le reste de

   la Côte-Nord ou pour le reste du Québec.

           Le problème des petits villages, c'est

   vraiment lié au taux de pénétration des éoliennes.

   Et techniquement, on sait qu'au-delà de vingt-cinq

   pour cent (25 %) de taux de pénétration, c'est

   problématique.

           Techniquement, c'est parce que les

   éoliennes sont des machines à induction qui n'ont

   pas de puissance réactive. Donc, il n'y a pas de

   mégavar. Il faut que ce soit fourni par le diesel.

   Et, ça, ça pose un problème de gestion de réseau.
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   Et on va peut-être en reparler un peu plus loin sur

   les taux de pénétration d'éolienne, qu'est-ce que

   ça peut faire sur un réseau et qu'est-ce que ça

   affecte au niveau des coûts aussi. Je ne sais pas

   si ça vous aide un petit peu.

Q. [201] Je vous remercie, Monsieur Deslauriers. Donc,

   je demanderais à monsieur Richard Massicotte de

   reconnaître les différents documents qui ont été

   déposés.

           Donc, je vous demanderais de reconnaître

   votre rapport sur la réduction des obstacles

   systémiques à la participation des énergies

   renouvelables aux appels d'offres d'Hydro-Québec

   Distribution, qui a été déposé sous la pièce

   SÉ/AQLPA-3 document 1, ainsi que votre présentation

   d'aujourd'hui que je vais remettre à madame la

   greffière, qui porte la cote SÉ/AQLPA-3 document 2

   avec le même titre. Et les documents de référence

   auxquels le rapport et la présentation qu'il cite

   qui sont les pièces SÉ/AQLPA-4 document 1, 2, 3, 4,

   5, 6, 7, qui sont différents documents, soit des

   baux hydrauliques, des contrats ou des résumés de

   contrats ou certains articles de journaux.

           Et la liste de ces pièces avait été fournie

   lors de son dépôt le vingt-cinq (25) mai deux mille
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   cinq (2005) dans la lettre de présentation.

   SÉ/AQLPA-3 doc.1 :           Mémoire.

   SÉ/AQLPA-3 doc.2 :           Présentation par

                                monsieur Richard

                                Massicotte.

   SÉ/AQLPA-4 doc.1 :           Liste des soumissions.

   SÉ/AQLPA-4 doc.2 :           MRN - Bail hydraulique

                                - Contrat-type 1993-

                                1999.

   SÉ/AQLPA-4 doc.3 :           Extrait contrat HQ et

                                Innergex.

   SÉ/AQLPA-4 doc.4 :           HQP - Contrat d'achat

                                d'électricité

                                hydraulique.

   SÉ/AQLPA-4 doc.5 :           La Régionale inc. -

                                Résumé du contrat

                                d'achat.

   SÉ/AQLPA-4 doc.6 :           Articles de Windpower

                                Monthly.

   SÉ/AQLPA-4 doc.7 :           « More projects » -

                                Windpower Monthly.

   Donc, Monsieur Massicotte, je vous demanderais de

   reconnaître si ces pièces ont bel et bien été
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   préparées par vous ou sous votre supervision et de

   déposer également les documents de référence que je

   viens de mentionner?

   M. RICHARD MASSICOTTE :

R. Oui, effectivement, ça a été préparé sous ma

   supervision.

Q. [202] Donc, Monsieur Massicotte, je vous

   demanderais de commencer votre présentation. Merci.

R. Juste auparavant, j'aurais juste des petites

   coquilles à faire corriger dans la présentation. À

   l'acétate 20, au premier « bullet », on parle de

   « Alcam », il faut bien comprendre que c'est Alcan.

   Puis juste en dessous, là, c'est « d'inbtérêt », le

   « b » il est de trop. Au second « bullet », c'est

   « mais HQD affirme », il n'« offirme » pas, je ne

   connais pas ce verbe-là encore. Et à l'acétate 22,

   c'est bien « des critères », il y a deux petits

   points qui sont en trop.

           Bonjour, Monsieur le Président; bonjour,

   messieurs les régisseurs. Il me fait plaisir au nom

   de SÉ/AQLPA de vous faire un bref résumé du rapport

   qui vous a été remis dans le cadre du présent

   dossier.

           Bon. On m'a demandé principalement de voir

   comme tel à la réduction des obstacles systémiques
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   à la participation des énergies renouvelables aux

   appels d'offres d'Hydro-Québec Distribution, soit

   au niveau des durées de contrat puis au niveau des

   achats d'énergie seule.

           Au niveau du rapport comme tel, on avait un

   objectif bien précis, qui était de réduire, voir

   est-ce qu'il y a possibilité de réduire les

   obstacles systémiques à la participation des

   énergies renouvelables aux appels d'offres généraux

   de HQD?      Bon. Pour parvenir à ça, on a... Au

   niveau du plan de la présentation. O.K.

   Premièrement, on va voir, il y a cinq points. On va

   voir les principes applicables; les durées des

   contrats; les soumissions en énergie seule; la

   possibilité de d'autres obstacles aussi; et enfin

   la conclusion.

           Au niveau des principes applicables, il y a

   quand même un historique au niveau des appels

   d'offres, entre autres au niveau du plan

   d'approvisionnement. Laissez-moi vous dire que,

   déjà, dans le cadre du Plan d'approvisionnement

   2002-2011 de HQD, notre organisme avait déjà des

   craintes concernant le présent dossier, concernant,

   entre autres, la filière thermique. Puis nos

   craintes, aujourd'hui, dans le présent dossier,
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   bien, on se base comme tel sur qu'est-ce qui s'est

   passé dans le futur, pour aujourd'hui pour voir

   qu'est-ce qui se passe.

           Bon. C'est sûr qu'au niveau des premiers

   appels d'offres de deux mille deux, deux mille onze

   (2002-2011), aussi on a vu qu'il y avait peut-être

   une possibilité d'avoir un billet qui était en

   faveur de la centrale thermique malgré le fait

   qu'il y avait la Loi sur la Régie de l'énergie,

   l'article 74.1 qui, en fait, ici j'en cite un

   extrait :

                La procédure d'appel d'offres et

                d'octroi doit notamment [...]

   Dans le deuxième point qui a été mentionné :

                Accorder un traitement égal à toutes

                les sources d'approvisionnement [...]

   Alors, ce que l'on a constaté avec l'expérience,

   suite au premier appel d'offres, c'est que les

   soumissions que l'on a reçues, c'est que toutes les

   soumissions privées reçues sont de source

   thermique. Il n'y avait aucune soumission reçue

   d'une nouvelle centrale hydroélectrique. Entre

   parenthèses, il y avait seulement... seule HQP qui

   a soumissionné une partie de sa production

   électrique qui était déjà existante. Il n'y avait
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   aucune soumission du secteur éolien également.

   (15 h 30)

           Suite à l'avis de la Régie, suite à l'avis,

   pardon, 2004-01 de la Régie de l'énergie sur la

   sécurité énergétique des Québécois, on a fait quand

   même, cet avis-là a permis de faire quand même un

   certain constat. C'est que le cadre législatif

   actuel de l'approvisionnement postpatrimonial en

   électricité des Québécois repose sur l'hypothèse de

   l'existence de libre concurrence.

           Or, sa mise en oeuvre mène présentement et

   inexorablement à la filière thermique ou à la

   filière de la grande hydraulique dont le Producteur

   a le monopole. La Régie a aussi constaté que le

   marché voulu par le législateur ne s'est pas

   matérialisé ni qu'il ne se matérialisera dans les

   conditions actuelles. Donc là, veut veut pas, le

   marché n'est pas neutre à l'égard des filières,

   c'est ce qu'on peut se rendre compte à ce moment-

   là.

           Et ça malgré le fait qu'avec tout ce qui

   s'est passé et entre autres au niveau de l'appel

   d'offres puis de l'avis encore de la Régie 2004-01

   il y a eu un petit peu de brasse-camarade en disant

   un petit peu que les conditions réglementaires
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   actuelles ne faisaient peut-être pas nécessairement

   l'affaire, mais au lieu de changer la

   réglementation, la Régie à ce moment-là a décidé

   tout simplement d'émettre un commentaire puis ce

   commentaire-là est le suivant. C'est qu'elle

   s'intéresse aux conditions favorisant l'émergence

   d'un marché efficient et transparent

   d'approvisionnement à long terme.

           Et, ça, ça doit se faire dans un traitement

   égal à toutes les sources d'approvisionnement,

   c'est-à-dire que les appels d'offres doivent

   pouvoir s'adapter aux caractéristiques

   particulières de chacune des filières, réduire les

   irritants. Puis dans un certain cas, exemple même

   HQP offre déjà la possibilité pour les

   soumissionnaires de déposer une offre dont le prix

   serait en partie fixe et en partie variable selon

   des indices reconnus des prix de combustibles.

           Mais un des principaux irritants qui vient

   rentrer en ligne de compte c'est en fait la durée

   des contrats qui sont permissibles aux appels

   d'offres de HQD. Puis là actuellement dans le cadre

   du présent dossier tel qu'il est proposé par HQD on

   parle d'une période de quinze (15) à vingt (20) ans

   avec aucune option garantie de renouvellement. Ça

   Volume 7                              PANEL SÉ/AQLPA

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 230 -     Me Dominique Neuman

   c'est dans le cadre de ce dossier-ci.

           Mais quand on regarde qu'est-ce qui en est

   exactement sur le marché comme tel c'est que les

   durées d'amortissement des différentes filières en

   général, qu'est-ce qui est reconnu comme tel dans

   la littérature c'est qu'au niveau de l'éolien on

   parle actuellement de vingt (20) ans puis ça

   pourrait devenir de vingt-cinq (25) ans avec la

   maturation de la technologie.

           D'ailleurs on le voit déjà en Europe, entre

   autres pour certaines éoliennes en France qu'ils

   ont des durées d'amortissement un petit peu plus

   longues. Et la petite hydro qui est préférablement

   de vingt-cinq (25) ans, on a la grande hydro

   jusqu'à cinquante (50) années. Ça c'est la loi

   d'Hydro-Québec, ça ils peuvent aller jusque-là.

   Après ça il y a le niveau thermique qui peuvent se

   satisfaire eux autres de quinze (15) à vingt (20)

   ans.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [203] Excusez-moi, est-ce que je peux juste

   interrompre là sur des détails. Je suis un peu

   surpris, disons on parle d'amortissement et pour

   moi c'est un concept économique, technico-

   économique.

   Volume 7                              PANEL SÉ/AQLPA

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 231 -     Me Dominique Neuman

R. Oui, effectivement.

Q. [204] Et là ça semble être quelque chose qu'on

   choisit, on dit préférablement vingt-cinq (25) ans

   et thermique peut se satisfaire de quinze (15) à

   vingt (20) ans. Je me demande pourquoi vous

   utilisez ces expressions-là.

R. O.K. C'est tout simplement parce qu'on ne connaît

   pas les contrats avec les banquiers comme tels.

   Parce que vu que le taux d'amortissement c'est des

   négociations qui sont faites avec les banquiers

   comme tels, je ne peux pas connaître exactement le

   taux c'est-tu, le taux d'amortissement c'est dix-

   huit (18) ans ou ça va être vingt-deux (22) exemple

   pour l'éolien, je ne peux pas être en mesure. Ça

   dépend comment, de la solvabilité en fait du

   promoteur de l'éolien à ce moment-là face aux

   banques. Ça fait que je ne peux pas être en mesure

   d'avoir une idée du prix fixe ou de

   l'amortissement, pardon, fixe, qu'est-ce qui est

   entendu. C'est pour ça que je suis obligé

   d'utiliser des termes d'une certaine flexibilité.

   C'est juste pour ça.

Q. [205] Est-ce que vous parlez d'une période

   d'amortissement d'un contrat ou d'un équipement?

R. Ça c'est la période d'amortissement en fait pour
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   l'équipement.

Q. [206] Mais je ne vois pas, excusez-moi, je ne vois

   pas ce qu'un banquier a affaires là-dedans.

R. Non, mais les banquiers mais pour aller emprunter

   pour pouvoir faire les emprunts à ce moment-là, il

   y a une question économique mais je pense que

   monsieur Fontaine a une réponse.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. En fait ce qu'il y a à dire c'est que si votre

   contrat il est de quinze (15) ans puis vous avez un

   équipement tel que l'éolien qui implique beaucoup

   d'investissement au préalable, vous allez être

   obligé d'augmenter pas mal votre prix. Entre quinze

   (15) et vingt (20) ans le prix peut facilement être

   dix pour cent (10 %) plus élevé si vous amortissez

   sur une période, en fait si vous devez récupérer à

   cause de la durée du contrat votre investissement

   sur une période de quinze (15) ans ou si vous

   pouvez vous permettre de le récupérer sur vingt

   (20) ans, le prix que vous allez proposer à

   l'acheteur ne sera pas le même. C'est plus dans ce

   sens-là que ça joue.

Q. [207] D'accord. Disons je trouve qu'on utilise des

   mots un petit peu largement mais continuons.

   M. RICHARD MASSICOTTE :
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R. O.K. Juste un instant. Nous avons aussi les durées

   permissibles dans d'autres appels d'offres au

   contrat d'achat d'électricité. À titre d'exemple

   dans l'APR- 91, dans l'APR-92 ainsi que l'APR-93 on

   trouve entre autres les baux hydrauliques de vingt

   (20) ans avec option de renouvellement de vingt

   (20) ans. Il y a aussi des contrats d'achat

   d'électricité de vingt (20) avec option de

   renouvellement jusqu'à vingt (20) ans. Ça, ça fait

   partie des contrats d'Innergex, Chute de la

   Chaudière. Puis il y a aussi des contrats pour le

   Nordais qui est un contrat de vingt-cinq (25) ans.

   Ça fait qu'on voit pour différentes filières un

   petit à quoi que ça peut ressembler au niveau des

   durées permissibles.

           Ici, je m'excuse on répète le Nordais mais

   en fait Gazmont eux autres ils ont un contrat

   d'achat d'électricité de vingt-cinq (25) ans. Si on

   va sur d'autres exemples aussi au niveau de

   l'AOPCH-02 d'Hydro-Québec Production, on peut noter

   qu'il existe également des contrats d'achat

   d'électricité vingt-cinq (25) ans, exemple le

   contrat type de Magpie. Il y a aussi le contrat

   d'achat d'électricité de vingt-cinq (25) ans qui

   fait référence, entre autres, au contrat Angliers
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   et La Régionale.

           Donc on propose, on vous recommande à ce

   moment-là de continuer d'appliquer la décision de

   la Régie rendue au dossier R3470-2001 qui était une

   durée de contrat permissible de quinze (15) à

   vingt-cinq (25) ans et aussi une option de

   renouvellement par le soumissionnaire.

           Puis cette option de renouvellement-là

   qu'est-ce qu'on recommande c'est qu'elle soit

   sujette à un rapport d'expertise établissant la

   durée de vie restante de l'équipement. Et ça c'est

   tout en tenant compte aussi du coussin qu'Hydro-

   Québec demande de cinq ans. Autrement dit, si un

   expert dit bon, tel équipement pour le

   renouvellement il reste encore une durée de vie de

   vingt (20) ans, à ce moment-là c'est que le contrat

   de renouvellement pourrait être de quinze (15) ans

   afin de tenir compte du cinq ans demandé par Hydro-

   Québec.

           Un autre point aussi c'est la soumission en

   énergie seule. Bon, au niveau de la problématique,

   la problématique comme telle c'est les besoins de

   HQD soit en énergie, soit en puissance et aussi en

   programmabilité. À ce moment-là on fait référence

   aux produits cyclables puis aux produits
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   modulables. C'est qu'à ce moment-là dans le

   processus de sélection qu'est-ce que normalement il

   devrait être demandé c'est que la sélection de la

   meilleure combinaison de soumissions pour offrir

   les produits demandés. C'est ça qui devrait être

   regardé.

           Mais par expérience qu'est-ce qu'on a

   constaté dans le première appel d'offres A0-2002-01

   c'est que HQD requiert que chacun des

   soumissionnaires, avant combinaison avec les autres

   offres, offre lui-même un produit en énergie et en

   puissance. Donc ce n'est pas qu'est-ce qui a été

   demandé auparavant puis ça a eu comme conséquence

   nette que les filières intermittentes ne peuvent

   participer aux appels d'offres généraux sans un

   partenaire offrant le stockage-équilibrage.

           Dans le dossier R3470-2001, la Régie a

   demandé à HQD pour son prochain appel d'offres de

   permettre des soumissions en énergie seule pour une

   partie de ses besoins lors de ses prochains appels

   d'offres et de le considérer dans son futur plan

   d'approvisionnement deux mille cinq-deux mille

   quatorze (2005-2014). Elle a aussi demandé

   d'explorer les possibilités d'ajouter des services

   de stockage à son portefeuille de gestion des
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   approvisionnements, d'en évaluer les coûts et de

   lui faire rapport à cet égard dans son prochain

   plan d'approvisionnement.

           Le suivi réalisé par HQD du dossier R3470-

   2001 a été le suivant : HQP a mentionné qu'elle ne

   ferait pas de vente de services de stockage-

   équilibrage à HQD sauf lorsque contrainte par le

   décret sur l'appel d'offres éolien de Gaspésie. Les

   autres fournisseurs éventuels de stockage, Alcan,

   Brascan n'ont pas manifesté encore d'intérêt pour

   vendre un tel produit.

           Mais, par contre, qu'est-ce que nous avons

   appris dans le cadre du présent dossier, HQD

   affirme être en mesure d'obtenir l'équilibrage

   requis pour les achats, excusez-moi il y a une

   coquille, les achats futurs éoliens dans le cadre

   du produit cyclable qu'elle prévoit acquérir.

           On recommande donc à la Régie qu'elle doit

   maintenir son exigence à l'égard de HQD afin de

   permettre des soumissions en énergie seule lors des

   prochains appels d'offres généraux pour des

   produits de base. L'équilibrage requis pourrait

   être obtenu pour le produit cyclable en tenant

   compte aussi des ajustements des bâtonnets

   patrimoniaux.
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           Maintenant un autre obstacle qu'on a

   remarqué c'est l'étape 3 du processus de sélection

   basée uniquement sur le prix des combinaisons de

   soumissions. L'étape 2 du processus de sélection

   qui inclut des critères de sélection économiques et

   non économiques dans les faits a dans les faits un

   caractère éliminatoire, ce qui est souhaitable.

           Mais les règles d'élimination ne sont pas

   énoncées dans l'appel d'offres, ce qui nuit à la

   transparence du processus et pourrait amener des

   candidats à négliger les aspects non économiques de

   leur offre.

           Ça fait que c'est pourquoi qu'on recommande

   entre autres qu'il soit clarifié dès le document

   d'appel d'offres les règles de passage de l'étape 2

   à l'étape 3 du processus de sélection. Excusez.

   Parce qu'en fait qu'est-ce qu'on s'est aperçu aussi

   c'est que suite au dossier 3515-2003 nous avons

   appris que l'étape 2 de l'appel d'offres était

   éliminatoire.

           Jusqu'à présent, avant lors du premier

   appel d'offres comme tel cette étape-là, l'étape 2

   n'était vraiment pas considérée comme étant

   éliminatoire. Il y avait comme un flou à ce niveau-

   là puis là suite au dossier 3515 comme je l'ai
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   mentionné, on a remarqué que l'étape 2 devenait

   éliminatoire. Donc ça serait bon de définir le

   pointage comme tel qui est attribué puis qui est

   requis pour avoir la note de passage pour pouvoir

   passer de 2 à 3, chose qu'actuellement ce n'est pas

   très clair pour les promoteurs qui veulent

   participer aux appels d'offres généraux de HQD.

           Donc en conclusion, nous faisons les

   recommandations suivantes. C'est de maintenir

   l'exigence de la Régie quant à des durées de

   contrats permissibles de quinze (15) à vingt-cinq

   (25) ans avec option de renouvellement par le

   soumissionnaire. Puis ces options-là sont sujettes

   à un rapport d'expertise établissant la durée de

   vie restante de l'équipement.

           Également on recommande de maintenir

   l'exigence de la Régie afin de permettre des

   soumissions en énergie seule lors des prochains

   appels d'offres généraux pour des produits de base.

   Aussi qu'il y ait un équilibrage requis et

   l'équilibrage requis pourrait être obtenu par le

   produit cyclable, en tenant compte aussi des

   ajustements bâtonnets patrimoniaux entre autres,

   comme ça a été suggéré par monsieur Raphals.

           On recommande également de clarifier dès le
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   document d'appel d'offres les règles de passage de

   l'étape 2 à l'étape 3 du processus de sélection. Et

   voilà c'est ce qui termine ma présentation.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [208] Je vous remercie, Monsieur Massicotte.

   Monsieur Deslauriers, sur la question qui a été

   évoquée par Hydro-Québec et que nous reprenons de

   la combinaison du service d'équilibrage aux

   produits cyclables qu'Hydro-Québec envisage

   d'acquérir, je vous demanderais d'élaborer un peu

   plus sur cette question que nous avons mentionnée

   également.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Bon, je pourrais essayer de faire un peu

   d'élaboration là-dessus. La problématique de

   l'équilibrage c'est toujours d'essayer de compenser

   l'incertitude de la prévision qu'on fait

   normalement vingt-quatre (24) heures d'avance selon

   le standard reconnu dans la littérature ou dans

   l'industrie finalement américaine en tout cas parce

   qu'en Europe c'est un petit peu différent.

           En tout cas pour élaborer un peu là-dessus,

   aux États-Unis en particulier je pense que la

   réservation des capacités vingt-quatre (24) heures

   à l'avance est impérative et est très rigoureuse
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   surtout aux endroits où il y a beaucoup de

   thermique, donc c'est la majorité des endroits.

   Compte tenu que ça prend au moins six heures pour

   partir une chaudière, il faut que la réservation

   soit faite vingt-quatre (24) heures d'avance et

   cette réservation-là elle est rigoureuse. Et après

   elle va être gérée dans la variation de la demande

   ou de la variation de la charge « intra hour ».

           Quand on parle de cyclable on peut jouer,

   le cyclable va venir permettre une certaine

   fluctuation de ça. Mais quand on parle

   d'équilibrage par rapport à de l'éolienne, on vient

   jouer aussi dans ces facteurs-là.

   (15 h 43)

           Qu'est-ce que c'est que de l'équilibrage,

   c'est que si on a une puissance d'éolienne et puis

   qu'on fait des réservations vingt-quatre (24)

   heures d'avance d'une certaine quantité

   d'éoliennes, cinq cents (500 MW), sept cents

   (700 MW), huit cents mégawatts (800 MW), on a un

   certain degré d'incertitude par rapport à la

   planification qu'on fait, compte tenu de

   l'intermittence et de l'incertitude par rapport à

   la prévision.

           L'expérience n'est pas très grande encore
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   et comme la diversité des éoliennes n'est pas très

   grande encore, actuellement, ce que les gens font,

   bien, ils maximisent l'erreur possible sur la

   prévision vingt-quatre (24) heures.

           Et là, il y a une obligation de compenser.

   Si on pense que notre degré d'incertitude peut nous

   amener une erreur de cent (100 MW) ou deux cents

   mégawatts (200 MW), il faut acquérir ce cent

   (100 MW) ou ce deux cents mégawatts (200 MW) là,

   quelle que soit la façon. Sur le marché américain,

   ça fonctionne comme ça parce que c'est très

   rigoureux; au Québec, est-ce que c'est nécessaire,

   on pourrait discuter de ça, on y reviendra mais

   personnellement, je pense que non compte tenu des

   caractéristiques de notre réseau...

           Mais le besoin d'équilibrage, il est là.

   Monsieur Raphals a suggéré que cette variabilité-là

   vingt-quatre (24) heures d'avance pourrait être

   prise en compte en bonne partie par la variabilité

   de la demande, vingt-quatre (24) heures à l'avance,

   quand on fait la planification puis la cédule du

   lendemain.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vais me permettre, si vous le permettez, de vous

   interrompre.
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   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'aimerais que mon collègue me précise à quel

   endroit on avait annoncé monsieur Deslauriers comme

   témoin aujourd'hui, dans sa documentation, dans ses

   échanges. Moi, je ne le retrouve pas.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Dans le, sauf erreur, dans la lettre qui a été

   transmise à la Régie indiquant la liste de nos

   témoins.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vais regarder ça tout de suite. Approchez-vous,

   je les ai.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je l'ai également. Donc mon confrère et moi, nous

   avons trouvé la lettre, qui date du deux (2) juin

   deux mille cinq (2005).

Q. [209] Donc, Monsieur Deslauriers, si vous voulez

   continuer?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui, si vous le permettez. Donc je tentais donc

   d'expliquer, finalement, que le service

   d'équilibrage sert à compenser la variabilité dans

   la prévision vingt-quatre (24) heures. Et aussi, on

   Volume 7                              PANEL SÉ/AQLPA

   13 juin 2005                          Interrogatoire

                        - 243 -     Me Dominique Neuman

   va vouloir compenser la variabilité dans la

   prévision qu'on fait à toutes les heures.

           Évidemment, tout le monde comprend que,

   dans la dernière heure, notre prévision,

   normalement, est un petit peu meilleure, ça fait

   que la variabilité va être beaucoup plus mince. Et

   normalement, il n'y a à peu près pas de coûts

   associés à cette variabilité-là parce que,

   normalement, elle va être prise en compte par le

   système RFP du réseau, qui gère la fréquence. Sur

   le réseau d'Hydro-Québec, le minimum requis, c'est

   douze cents mégawatts (1 200 MW), et je pense bien

   que ce qu'on appelle le suivi de la charge dans une

   heure est pris par le RFP.

           Fondamentalement, le service d'équilibrage

   est requis pour ça. Quelle est la quantité

   d'équilibrage sur un réseau comme celui d'Hydro,

   combien en a-t-on besoin compte tenu de la quantité

   d'éoliennes qu'on a?

           La littérature nous dit que, bon, en bas de

   cinq pour cent (5 %) de taux de pénétration, ce

   n'est pas très nécessaire de se préoccuper beaucoup

   de cette question-là si on a quelques alternatives.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Excusez-moi d'interrompre encore, Monsieur
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   Deslauriers. Excusez-moi, Monsieur Deslauriers.

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ce sera peut-être la dernière fois. Je réfère, j'ai

   retracé la lettre du deux (2) juin. Monsieur

   Deslauriers ici s'étend sur des sujets qui, à mon

   sens, ne sont pas directement liés à la

   présentation de monsieur Massicotte. Je n'ai pas vu

   de documents émanant de monsieur Deslauriers aussi

   sur ce sujet-là souhaitant vous offrir une preuve.

           Alors à ce moment-ci, en ce qui me

   concerne, je pense que c'est une preuve qui est

   administrée en dehors de la connaissance du

   Distributeur. On aurait dû matérialiser cette

   preuve-là, matérialiser ses éléments et puis ne pas

   prendre par surprise, cet après-midi, en étayant

   une position sur la nécessité ou pas d'avoir un

   service d'équilibrage quand on n'a aucun document à

   l'appui.

           En tout cas, à moins que, sous toute

   réserve, là, mais la seule mention que j'avais de

   monsieur Deslauriers, c'était dans la lettre du

   mois de juin. Et, avec respect pour mon confrère,

   c'est effectivement le cas qu'il l'avait annoncé
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   mais dans la présentation de monsieur Massicotte,

   je ne voyais pas qu'on allait dans ce sens-là.

   Alors, et ça m'apparaît qu'on administre une preuve

   ici qui dépasse le cadre de ce qui avait été

   annoncé.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Écoutez, il s'agit simplement d'élaborer davantage

   sur ce sujet, qui a notamment été abordé en

   audience ici le dix (10), vendredi dernier, par la

   présentation qui a été faite par le RNCREQ, et

   c'est simplement, monsieur Deslauriers commente ces

   aspects-là qui ont été discutés, pour voir comment

   le service d'équilibrage, le produit cyclable et la

   gestion des bâtonnets, qui a été évoquée par

   monsieur Raphals dans son témoignage, peuvent se

   coordonner.

           Je pense que ce n'est pas, ça arrive

   fréquemment qu'un intervenant apporte un

   commentaire sur une preuve qui a déjà été faite par

   un autre intervenant.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie accorde l'objection de maître Fréchette.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Alors, dans ce cas, je n'ai pas d'autres

   questions à poser mais le panel est disponible pour
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   répondre aux questions, s'il y en a dans la salle.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et qui peut-être touchent, peut-être vont toucher

   le sujet que monsieur Deslauriers devait couvrir.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Les gens qui s'étaient

   inscrits, il y avait Union des consommateurs, pas

   de questions. Maître Tourigny est toujours absent.

   Maître Lussier, Option Consommateurs?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je n'aurai pas de questions, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin?

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN, procureur de la

   Régie :

   Une question, s'il vous plaît, ça concerne

   l'acétate numéro 15 de monsieur Massicotte, du

   document présenté par monsieur Massicotte.

Q. [210] Alors vous indiquez, au deuxième point, que :
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                OPTION DE RENOUVELLEMENT PAR LE

                SOUMISSIONNAIRE (sujette à un rapport

                d'expertise établissant la durée de

                vie restante de l'équipement)

   est-ce que vous avez une opinion quant au délai

   préalable au moment où ce rapport d'expertise

   devrait être produit, étant donné qu'on porte sur

   une durée utile, est-ce que c'est au moment où le

   contrat original expire, c'est-tu un an avant, ou

   deux ans avant, est-ce que vous avez une réflexion

   à faire là-dessus?

   M. RICHARD MASSICOTTE :

R. Oui, j'ai une petite réflexion là-dessus, c'est

   qu'il faut penser aussi que si jamais il n'y a pas

   de renouvellement comme tel, il faut donner la

   chance au Distributeur quand même de se revirer de

   bord, tu sais, si ça lui prend une autre source

   d'énergie pour combler éventuellement. Si jamais il

   est obligé de se tourner de bord, je ne sais pas,

   vers la grande hydraulique, ça nécessite des

   constructions, même de la petite hydraulique, c'est

   quand même des délais, quand même, qui sont

   importants dans ces cas-là, je crois qu'aux

   alentours de cinq ans, ça peut être acceptable.

Q. [211] Bien. Maintenant, une autre question, pour
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   avoir peut-être simplement un commentaire

   complémentaire. À l'acétate 12 de votre

   présentation, vous faites référence à la durée, ou

   aux durées permissibles dans d'autres appels

   d'offres ou des contrats d'électricité, et au

   deuxième point, vous parlez des :

                Contrats d'achat d'électricité de 20

                ans avec option de renouvellement

                jusqu'à 20 ans

   Et là, vous nous référez à la pièce SÉ/AQLPA-4,

   document 3. Je vous réfère à la page 5 de ce

   document-là, s'il vous plaît.

   (15 h 52)

R. Oui, o.k.

Q. [212] Dans un contexte, évidemment, où cela a été

   fait, c'est en quatre-vingt (80), seize (16)

   novembre mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994)

   mais maintenant, avec évidemment l'ouverture des

   marchés, la possibilité d'appels d'offres qui vont

   être quand même plus fréquents au cours des

   prochaines années, je vous réfère en particulier au

   deuxième paragraphe de l'article 3) qui est

   intitulé « Durée du contrat » et qui se lit comme

   suit, je cite :

                Si le Producteur transmet une demande
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                écrite au moins douze (12) mois avant

                l'expiration du présent contrat,

                celui-ci sera automatiquement

                renouvelé une seule fois pour une

                période n'excédant pas celle

                mentionnée ci-dessus. Les conditions

                d'achat qui auront été établies par

                Hydro à l'époque visée s'appliqueront

                lors du renouvellement.

   Est-ce que votre réflexion est la même compte tenu

   du fait que, évidemment, les conditions de

   renouvellement pourraient être fixées par Hydro-

   Québec?

R. Un instant, je vais consulter. En fait, il faut

   tenir compte que sur les marchés comme tels, je ne

   sais pas pourquoi le Distributeur veut absolument

   aller dans ce sens-là parce que ça pourrait tout

   simplement, moi, je pencherais plus voir si le

   fournisseur peut, à ce moment-là, aller de l'avant

   parce que c'est rare qu'on va voir une baisse des

   prix aussi. Ça fait que je ne sais pas comment le

   Distributeur pourrait penser avoir un prix

   inférieur à ce moment-là. Dans ce sens-là.

Q. [213] C'est votre commentaire?

R. Oui.
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Q. [214] Parfait. Merci. Je n'ai pas d'autres

   questions, Monsieur le Président.

   INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN :

Q. [215] Bonjour Messieurs. Mes questions, je pense,

   sont aussi adressés à monsieur Massicotte en

   premier lieu. La première question est un

   complément de celle qui vous a été adressés par

   maître Fortin. Lorsque vous mentionnez une option

   de renouvellement par le soumissionnaire, est-ce

   que vous avez envisagé l'effet sur les prix d'un

   tel renouvellement?

   M. RICHARD MASSICOTTE :

R. Bon. Au niveau des prix comme tels, c'est

   justement, ça serait surprenant que le

   renouvellement soit nécessairement inférieur au

   prix du marché lorsque le contrat avait été signé

   mais je pense qu'il y a des variations puis

   l'évolution du marché qui peut rentrer en ligne de

   compte, ça fait qu'on ne peut pas prédire trop

   longtemps non plus d'avance le prix, à ce moment-

   là, là, sur le marché.

Q. [216] Est-ce que vous avez fait l'étude de...

R. Non, je n'ai pas fait d'étude à ce niveau-là.

Q. [217] Est-ce que, vous avez entendu le commentaire

   du Distributeur à l'effet que, selon toute
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   vraisemblance, une telle option ne serait renouvelé

   par le soumissionnaire que si le prix était

   meilleur que le prix du marché et que si le prix

   était inférieur, il n'aurait pas l'intérêt à

   renouveler?

R. Oui, j'ai entendu le commentaire du Distributeur à

   ce niveau-là.

Q. [218] Est-ce qu'il n'y a pas une certaine logique à

   cette réflexion-là?

R. Juste un instant. Je pense qu'à ce niveau-là, il

   faut regarder un petit peu, là, ça demande une

   certaine réflexion quand même de ce côté-là de voir

   au niveau, là, est-ce que c'est le Distributeur ou

   le fournisseur comme tel? Je pense que ça va

   prendre des études un petit peu plus poussées de ce

   côté-là pour voir un peu au niveau des échanges

   qu'est-ce qui peut se produire. Mais, ça demande

   encore réflexion à ce niveau-là.

Q. [219] Ensuite, en tout premier lieu dans votre

   présentation, vous débutez votre analyse en

   indiquant que le marché n'est pas neutre à l'égard

   des filières renouvelables. Est-ce que je dois

   comprendre que vous tirez votre déduction de

   l'absence d'offres d'énergie renouvelable au

   premier appel d'offres?
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R. En fait, ce n'est pas juste une déduction, c'est

   même la Régie aussi dans son avis a mentionné ça,

   qu'il y avait, entre guillemets, un biais en faveur

   du thermique. Puis, ce n'est pas juste l'absence au

   niveau, il y avait une absence puis il y avait une

   raison pour laquelle il y avait une absence du

   secteur éolien à ce moment-là au niveau de l'appel

   d'offres général et les seuls qui ont pu vraiment

   soumissionner, c'est quinze (15) soumissions

   privées au niveau du thermique qui ont pu le faire,

   qui répondaient aux critères qui étaient demandés à

   ce moment-là.

Q. [220] D'accord, est-ce que vous savez pourquoi est-

   ce que le marché favorise le thermique ou n'est pas

   neutre à l'égard des filières?

R. Entre autres, il y avait au niveau, comment je vous

   dirais ça, il y avait au niveau comme tel des

   clauses de contrats, en fait, les périodes

   justement de renouvellement, les périodes, parce

   qu'en fait, comme ça avait été fait, c'est sûr que

   l'éolien, il y avait encore des inconnus à ce

   moment-là quand ça a été fait comme tel donc, c'est

   sûr qu'on ne connaissait pas bien le marché

   d'éolien, il n'y avait pas encore une demande

   satisfaisante, en tout cas, au niveau de l'éolien
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   ici au Québec, à ce moment-là, ça fait qu'il y

   avait une certaine ignorance comme telle puis déjà

   c'était, vu que c'était comme nouveau, les gens du

   secteur éolien, c'est sûr qu'ils étaient plus

   craintifs à aller dans ce sens-là aussi,

   probablement, ça fait qu'il faut voir un petit peu

   tout l'ensemble du marché puis tout l'historique à

   ce niveau-là mais c'est sûr qu'il y avait des

   contraintes au niveau des demandes surtout quand,

   il n'y avait pas des demandes en énergie seule puis

   le Distributeur demandait surtout que c'était

   combiné en puissance et en énergie. Donc, déjà il y

   avait une contrainte à ce niveau-là pour l'éolien.

Q. [221] Il y a plusieurs choses dans votre réponse.

   Pour ce qui est de l'énergie éolienne, est-ce que

   les données sont mieux connues maintenant? A votre

   avis?

R. Mais déjà, regardez, avec Hydro-Québec qu'est-ce

   qu'ils ont amené en preuve, c'est que déjà, on peut

   dire que l'éolien, il y a un certain pourcentage de

   puissance alors que lors des premiers appels

   d'offres, cette puissance-là, on n'en tenait pas

   compte, là, aujourd'hui, ils veulent essayer d'en

   tenir compte. Donc, il y a des facteurs, il y a des

   choses qui sont maintenant connus mais c'est sûr
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   que la puissance, même si on a peut-être un dix

   pour cent (10 %) de puissance, ne sera pas

   nécessairement satisfaisant pour Hydro-Québec quand

   on voit qu'ils demandent des grandes quantités de

   puissance quand ils vont en appels d'offres

   généraux.

Q. [222] O.k. Là, vous revenez sur la puissance, est-

   ce qu'à cet égard-là, le service d'équilibrage

   n'est pas ce qui répond à la préoccupation que vous

   mentionnez quant à cette neutralité du marché à

   l'égard de la filière éolienne?

R. Disons que là, maintenant, ça vient aider,

   effectivement mais on craint pareil pour un biais

   mais ce service d'équilibrage-là va mieux quand on

   rentre vraiment au niveau, là, avec le décret comme

   tel, ils sont obligés d'avoir un service

   d'équilibrage mais quand on va dans les appels

   d'offres généraux, ce service d'équilibrage-là

   n'est pas nécessairement inclus.

Q. [223] J'essaie de comprendre votre affirmation.

   Vous dites, « le marché n'est pas neutre à l'égard

   des filières » mais, évidemment, pour arriver à

   cette conclusion-là, il faut chercher au moins pour

   un même produit généralement, êtes-vous d'accord

   avec ça?
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R. Oui, mais quand on fait les appels d'offres

   généraux, ça s'adresse à tous les produits comme

   tels.

Q. [224] Je comprends votre réponse, je ne suis pas

   sûr de partager votre opinion là-dessus mais je

   comprends votre position.

R. Non, mais effectivement, il y a question de

   mélange, il y a des possibilités de combinaisons

   comme telles lors des appels d'offres généraux mais

   il faut que cet appel d'offres-là puisse combiner

   vraiment aux besoins de HQD.

Q. [225] Est-ce que vous avez entendu le commentaire

   du Distributeur à l'égard de son explication de

   l'absence de soumission éolienne dans l'appel

   d'offres général?

R. Désolé, j'étais absent à ce moment-là.

Q. [226] Et à l'égard du premier appel d'offres, vous

   tirez comme conclusion que les filières

   intermittentes ne peuvent participer aux appels

   d'offres généraux sans un partenaire offrant le

   stockage-équilibrage? Quelle est la problématique

   que vous voyez à cet égard-là?

   M. JEAN-CLAUDE DESLAURIERS :

R. Je pense que la réponse est assez transparente. Il

   n'y a qu'Hydro-Québec Production qui peut offrir ce
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   service-là au Québec, il y a peut-être l'Alcan

   possiblement. Il y aurait pu y avoir Churchill si

   Churchill n'était pas soumis au Producteur. On

   pourrait peut-être le faire aussi à travers les

   interconnexions mais la question n'a pas été

   analysée de façon détaillée un peu mais il y a une

   possibilité, là, de ce côté-là.

Q. [227] Mais quelle est la problématique que vous y

   voyez?

R. Bien c'est-à-dire, c'est compliqué à organiser et

   il faut avoir un peu la complicité, au moins, du

   Transporteur puis un peu du Producteur aussi parce

   que la façon dont le réseau est généré, c'est un

   ensemble lié, ça. Il n'y a pas moyen de le

   décrocher, la façon dont les réservations sont

   faites, ce n'est pas évident, là, qu'un

   soumissionnaire pourrait faire une entente avec

   quelqu'un pour lui fournir de l'équilibrage donc,

   une certaine puissance garantie,là, dépendamment de

   la quantité.

Q. [228] Mais, est-ce qu'il n'y a pas maintenant ce

   service-là offert par le Producteur?

R. Ce n'est pas évident, là, en tout cas, au moment où

   l'appel d'offres s'est passée, là, ce n'était pas

   offert, là, je pense, si ma mémoire est fidèle...
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Q. [229] Non, mais on parlait...

R. ... est-ce que maintenant c'est possible? Puis

   quelles seraient les conditions de négociations?

   Peut-être, là, peut-être que oui mais ce n'est pas

   évident.

Q. [230] C'est parce que vous faites une présentation

   à l'effet qu'il y a des problématiques puis

   j'essaie de déterminer quelle est la problématique

   qui reste si c'est une problématique passée qui

   n'existe plus maintenant, c'est différent de si

   vous avez une problématique pour le future?

R. Elle est peut-être moins compliquée qu'elle l'était

   dans le premier appel d'offres, c'est peut-être

   potentiellement vrai mais, en tout cas, c'est parce

   que là, je n'ai pas l'expérience, personne n'a

   vraiment l'expérience, ni la Régie, comment serait

   reçu quelqu'un qui voudrait aller en appel d'offres

   et avec un service d'équilibrage donné par

   Production? Comment ça serait géré? Je ne le sais

   pas.

Q. [231] Puis, qu'est-ce que...

R. Alors que la porte était fermée, peut-être qu'elle

   est entrouverte mais est-ce que ça serait, ça

   serait facile à résoudre? Moi, je n'ai évidemment

   pas la réponse mais je pense que ce n'est pas
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   simple parce qu'il faut penser aussi que peut-être

   Hydro-Québec Production a peut-être un intérêt à ne

   pas avoir la porte trop ouverte parce

   qu'éventuellement, ils vont fournir un certain

   service et ils ont peut-être une grosse marge de

   jeu sur le prix négocié dépendamment des conditions

   où ça va se faire. Mais là, au moment d'un appel

   d'offres, ils ne seraient peut-être pas trop

   intéressés, ils aimeraient peut-être mieux avoir un

   décret puis aller négocier après un prix

   d'équilibrage avec quelqu'un qui est obligé d'en

   acquérir un, en tout cas, il faudrait voir, là.

   (16 h 6)

   Me BENOÎT PEPIN :

Q. [232] Mais est-ce que ce n'est pas la position des

   producteurs éoliens que cette position-là est

   préférable à celle où ils négocient eux-mêmes un

   équilibrage pour soumissionner?

R. Je ne peux pas parler en leur nom mais ce que je

   sais, c'est que la condition du premier appel

   d'offres n'était pas facile. Maintenant, qu'est-ce

   qu'il en serait, il faudrait peut-être leur

   demander.

           Et j'ai peut-être un commentaire aussi au

   niveau de l'éolien.  Comme j'ai un peu d'expérience
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   au niveau des machines, on parle de vingt ans de

   durée de vie pour une machine éolienne, on peut

   facilement parler d'un peu plus longtemps que ça

   maintenant, surtout avec le type de machines qu'on

   a...

Q. [233] Cependant, il faut, est-ce que ça répond à la

   question que je vous adressais?

R. Vous avez posé cette question-là à monsieur

   Massicotte  puis monsieur Massicotte a fait un

   commentaire, il faut penser que les énergies

   renouvelables ne coûtent rien et si on va en appel

   d'offres sur vingt (20) ans, vingt-cinq (25) ans ou

   sur trente (30) ans, le prix du mazout, c'est

   difficile de s'engager sur un prix de mazout sur

   trente (30) ans. Si on veut avoir un biais, on

   pourrait y aller sur trente (30) ans...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je suis désolé, je pense que monsieur Deslauriers,

   je le comprends, c'est un sujet qui le passionne,

   mais je pense qu'on revient aux mêmes objections

   que je vous ai formulées tantôt, il avait répondu à

   la question.

R. Moi, je pensais qu'à ce moment-ci, on parlait

   vraiment de la durée, qui est une préoccupation, à

   moins que je me trompe.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Je vous remercie, Monsieur Deslauriers.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [234] Peut-être une question de clarification pour

   moi-même au niveau de monsieur Massicotte, quand

   vous parlez des exemples de contrats...

   M. RICHARD MASSICOTTE :

R. Oui.

Q. [235] ... comme Le Nordais, Gazmont, contrat type

   Magpie, contrat Angliers La Régionale, des choses

   comme ça, est-ce que je me trompe ou ce sont

   généralement tous des contrats avec le Producteur?

R. Non, vous ne vous trompez pas.

Q. [236] Donc est-ce qu'il peut y avoir une différence

   dans la durée de contrat entre les besoins du

   Producteur et les besoins du Distributeur?

R. C'est toujours possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, merci.

R. Un point que j'aimerais juste attirer, que maître

   Pepin a soulevé tantôt, c'est par rapport, des

   clauses encore aujourd'hui, entre autres, c'est le

   passage de l'étape 2 à l'étape 3, ce n'est toujours

   pas clarifié, il y a des, un nombre de pointages

   qu'on doit faire pour passer d'une étape à l'autre
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   au niveau des énergies pour pouvoir répondre aux

   appel d'offres, c'est toujours pas bien défini de

   ce côté-là, c'est toujours un frein à ce niveau-là

   de pouvoir aller de l'avant.

           Est-ce que c'est quatre-vingts pour cent

   (80 %) que ça prend pour passer, est-ce que ça

   prend soixante pour cent (60 %), on le sait un coup

   que l'appel d'offres a été rendu. C'est ça qui

   s'est produit avec le premier appel d'offres. Ça

   fait que c'est déjà un frein, ça, suffisant à ce

   niveau-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Neuman, est-ce que vous avez terminé?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, le panel peut être libéré.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que monsieur Fontaine revient ou c'est

   seulement monsieur Lefebvre dans le...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Monsieur Fontaine, c'est l'invité du GRAME dans la

   suite de la présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc monsieur Fontaine...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc moi, je me retire, puis c'est le GRAME qui...
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Fontaine donc vous demeurez. Merci,

   Monsieur Deslauriers, Monsieur Massicotte, vous

   êtes excusés. Avez-vous besoin de beaucoup de

   temps, Monsieur Lefebvre, pour vous installer ou

   vous pouvez continuer?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Deux minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Deux minutes? On prend une pause de cinq minutes.

   Merci.

   PAUSE

   REPRISE

   PREUVE DU GRAME

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour, Monsieur Fontaine. Monsieur Lefebvre. Je

   vais demander peut-être à madame la greffière de

   vous assermenter puis, par la suite, on pourra

   entreprendre le déroulement.

               _________________________
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, le treizième (13e) jour de

   juin, A COMPARU :

   JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE, directeur général, Groupe

   de recherches appliquées en macro-écologie, 800,

   rue Sherbrooke, arrondissement Lachine, bureau 213;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennel-

   le, dépose et dit comme suit :

   PRÉSENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je commencerais par déposer officiellement les

   pièces et après, je laisserais la parole à monsieur

   Fontaine pour son rapport, en fait, la

   reconnaissance de son statut d'expert et après, ce

   sera sa présentation.

           Donc, pour simplifier, dans la

   présentation, j'ai remis les pièces déposées sauf

   il y en a une qui s'est rajoutée à la dernière

   seconde. Je pense que c'est préférable que je les

   relise toutes pour les notes sténographique, je

   crois, Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.
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   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bon. Donc la liste des pièces déposées par le

   GRAME, GRAME-1, document 1, la preuve du GRAME;

   GRAME-1, document 2, rapport d'expertise de

   monsieur Jacques Fontaine; GRAME-1, document 3, le

   curriculum de monsieur Fontaine; GRAME-2, document

   1, le rapport conjoint de madame Romanelli sur les

   réseaux autonomes, donc conjoint avec SÉ/AQLPA,

   vous aviez bien deviné; GRAME-2, document 2,

   présentation conjointe de madame Romanelli GRAME et

   SÉ/AQLPA; GRAME-3, document 1, présentation du

   GRAME, donc les présents acétates; et là, il vous

   manque GRAME-2, document 3, qui est la version

   révisée du tableau 2.2 de la pièce GRAME-2,

   document 1, donc la feuille qui a été déposée tout

   à l'heure lors du premier panel.

   GRAME-1, Doc. 1 : Preuve du GRAME

   GRAME-1, Doc. 2 : Rapport d'expertise de M. J.

                     Fontaine

   GRAME-1, Doc. 3 : Curriculum vitae de M. J.

                     Fontaine
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   GRAME-3, Doc. 1 : Présentation du GRAME (acétates)

   Donc ça complète pour le dépôt des pièces.

   Maintenant, je demande au nom du GRAME la

   reconnaissance du statut d'expert de monsieur

   Jacques Fontaine, en prévision de la demande, donc

   voilà.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Dans votre lettre, Monsieur Lefebvre, du vingt-cinq

   (25) mai, c'était pour monsieur Fontaine, expert en

   analyse de la demande, je n'ai pas, le Distributeur

   n'a pas de problème avec cette qualification-là,

   elle n'est pas contestée.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bon, je cède maintenant la parole à monsieur

   Fontaine.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste un instant, Monsieur Lefebvre. Parfait.

   Monsieur Fontaine, vous êtes reconnu.

   PRÉSENTATION PAR M. JACQUES FONTAINE :

   Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Sans être acteur, je vais dire que j'ai

   été bien étonné de voir Hydro-Québec Distribution

   faire réétablir, distribuer le chauffage, la

   demande de chauffage du secteur domestique et
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   agricole sur la base de dix-huit (18) degrés

   Celsius. Aussi loin que je me souvienne à l'Hydro,

   la norme a toujours été quinze (15) degrés, aussi

   loin que je me souvienne puis je suis là depuis

   soixante-cinq (65), j'étais là depuis soixante-cinq

   (65).

           Alors que, dans la cause R-3351-96, SCGM,

   la société Gaz Métro, en commandite Gaz Métro, a

   une méthode qui est basée sur les moindres carrés,

   sur la corrélation entre la demande et la

   température, qui donne une valeur charnière, un

   seuil, de l'ordre de treize (13) degrés Celsius. Et

   que Gazifère, dans la récente cause 3537, nous

   donnait une base quatorze (14) degrés Celsius.

           Alors qu'est-ce que ça fait de prendre une

   base de dix-huit (18) degrés au lieu de quinze

   (15)? Alors à mon tableau 1, les degrés/jour à

   l'aéroport de Dorval, on voit que, en prenant une

   base de dix-huit (18) degrés, on diminue la

   quantité de chauffage, toujours au secteur

   domestique et agricole, du mois de janvier par

   rapport au moment où on prend une base à quinze

   (15) degrés.

           Et de façon un petit peu surprenante,

   comme, on met du chauffage en mai, juin et
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   septembre. Évidemment, je vais dire que mai deux

   mille cinq (2005) n'est peut-être pas représentatif

   de tous les mois de mai parce que là, il y a peut-

   être eu du chauffage en mai deux mille cinq (2005).

           Alors moi, j'ai regardé quelles sont les

   conséquences sur la demande en mégawatts de pointe

   et comme Hydro-Québec Distribution donnait

   l'exemple deux mille huit/deux mille neuf (2008-

   2009), j'ai repris la même année.

           Alors j'ai dit que de prendre dix-huit (18)

   degrés, ça met un petit peu moins de chauffage dans

   le mois de janvier. Ça a aussi un autre effet,

   c'est que ça augmente le facteur d'utilisation; ça

   l'augmente un peu mais ça a quand même un effet. Ça

   l'augmente, ça veut dire que ça prend moins de

   mégawatts pour réchauffer les locaux avec cette

   base-là.

           D'après moi, c'est erroné. Alors pourquoi

   mettre trois (3) degrés par jour de plus? Parce

   que, en janvier, la température moyenne est de

   moins dix (- 10), moins quatre (- 4) degrés et la

   probabilité qu'on passe, une journée ou l'autre, au

   dessus de quinze (15), je ne vous dis pas que ça

   n'est jamais arrivé dans cent (100) ans d'histoire

   mais ça doit être très, très rare, je gagerais même
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   que ça n'est jamais arrivé. Autrement dit, on

   ajoute quelque chose de constant, donc on augmente

   le facteur d'utilisation puis, d'après moi, ça nous

   entraîne à sous-estimer la pointe.

           Alors j'ai recalculé un facteur

   d'utilisation et, dans une première hypothèse, je

   me suis dit : les autres charges du Distributeur,

   l'allocation mensuelle des autres charges, elle est

   correcte. Alors, autrement dit, l'énergie qui n'est

   pas du chauffage des locaux en janvier, elle a été

   bien distribuée.

           Et puis là, bien moi, j'ai remis de

   l'énergie en prenant ma base de quinze (15) degrés,

   autrement dit, j'ai pris la charge de chauffage,

   telle que prévue par Hydro-Québec, et au lien d'en

   attribuer dix-huit point cinq (18,5) selon, dix-

   neuf point cinq pour cent (19,5 %) au mois de

   janvier, j'en ai attribué vingt et un virgule huit

   pour cent (21,8 %), ce qui est conforme à la base,

   à la moyenne des degrés-jour.

           Alors ça m'a donné une pointe de onze mille

   dix mégawatts (11 010 MW) pour le chauffage. Et si

   le reste ne bouge pas, ça veut donc dire que j'ai

   une croissance de la demande, autrement dit, ma

   demande de pointe en janvier deux mille neuf (2009)
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   est quatorze cent quatre-vingt-treize mégawatts

   (1 493 MW) de plus.

           Alors ça, c'est en ligne avec ce qu'on

   trouve dans la prévision de la demande, HQD-2,

   document 1, page 34, où, justement pour l'année

   deux mille huit/deux mille neuf (2008-2009), on

   fait une comparaison entre le Plan

   d'approvisionnement 2002-2011 et le présent Plan,

   et on se rend compte que la demande en puissance a

   diminué de mille quatre cent vingt mégawatts

   (1 420 MW) entre le premier Plan puis le présent

   Plan, puis c'est le même ordre de grandeur que mon

   quatorze cent quatre-vingt-treize mégawatts

   (1 493 MW).

   (16 h 25)

R. Mais j'ai quand même dit, oui, mais ça se peut

   aussi que le mois de janvier, totalement les ventes

   de janvier, la charge de janvier a été bien prévue

   par Hydro-Québec. Ou en tout cas, supposons qu'elle

   était bien prévue par Hydro-Québec. Et à ce moment-

   là, je vais venir diminuer la charge des autres de

   la même quantité que j'ai augmenté ma charge de

   chauffage en janvier. Ça veut dire que, comme je

   l'ai augmentée de cinq cent neuf gigawattheures

   (509 GWh) pour le chauffage, je vais diminuer les
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   autres charges de cinq cent neuf gigawattheures

   (509 GWh).

           Donc, je vais garder la même charge globale

   pour janvier. Mais je vais garder le même facteur

   d'utilisation attribuable... Oui, ça, je suis rendu

   à la page 6 dans mon tableau, le tableau 5. Et en

   faisant ça, je trouve une nouvelle pointe qui est

   de trente-six mille neuf cent quatorze mégawatts

   (36 914 MW) et qui est à peu près la même que ce

   que le Distributeur prévoit pour janvier deux mille

   douze (2012). Donc trois ans après.

           La valeur prévue pour deux mille douze

   (2012), c'est trente-six mille neuf cent neuf

   mégawatts (36 909 MW). Alors, moi, ma conclusion,

   c'est que je suis étonné de voir que le

   Distributeur place le chauffage des locaux au

   secteur d'un cycle agricole selon la base des

   degrés-jour de dix-huit (18) degrés. Moi, j'estime

   que ça diminue la charge de pointe. Et ça risque

   d'entraîner le Distributeur vers un

   approvisionnement qui n'est pas optimal, à la fois

   du point de vue économique, parce qu'il ne pense

   pas d'avance, il va être pris à court terme à

   rencontrer ça, qu'environnemental.

           Un autre élément que je n'ai pas mis dans
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   mon rapport, mais qui demeure réel, c'est que

   depuis le début des années quatre-vingt-dix (90),

   on se serait plutôt attendu à ce que le seuil

   diminue à mesure que l'enveloppe thermique des

   résidences, des habitations s'améliore, il semble

   que le seuil déclencheur, que la température

   extérieure qui, par le chauffage, devrait diminuer.

           Alors, moi, je me serais attendu plutôt

   qu'au lieu de quinze (15) degrés, on se dirige vers

   treize (13) ou vers quatorze (14), au moins vers

   quatorze (14). Évidemment, ça ne semble pas être le

   cas, mais ça m'étonne beaucoup. Merci. C'est ce que

   je voulais dire sur ce sujet-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   PRÉSENTATION PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je vais continuer la présentation. Donc, vous aurez

   l'occasion de poser des questions, bon, dans

   quelques minutes.

           Donc, la présentation, d'une façon plus

   globale, les grandes sections, une section sur

   l'aspect de la prévision de la demande, un aspect

   sur développement durable, énergie, les signaux en

   faveur des énergies renouvelables; l'implication
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   des objectifs environnementaux et du long terme

   dans la stratégie d'approvisionnement et du plan,

   et finalement la question des réseaux autonomes.

           Donc, d'abord, selon plusieurs questions

   posées au Distributeur, et par le GRAME et par

   d'autres intervenants, on arrive à constater qu'il

   y a des facteurs de prix de carburant qui auraient

   une incidence claire à la hausse sur la demande

   d'électricité.

           Donc, sur deux approches qui ont été

   faites, mais on commence par une. S'il y avait

   l'équivalent d'une taxe sur le carbone, donc une

   valeur en fait au CO2, on a calculé pour dix

   dollars la tonne et vingt dollars, et Hydro nous

   ont dit que ça entraînerait jusqu'à deux cent

   quatre-vingt-dix gigawattheures (290 GWh) dans le

   premier cas et dans le deuxième cas, jusqu'à cinq

   cent trente gigawattheures (530 GWh) de plus dans

   la demande.

           Donc, c'est des scénarios qui nous ont été

   fournis par le Distributeur pour dire quel serait

   l'impact, là, d'une hausse, d'une hausse du prix du

   carburant. Mais dans ce cas-ci, en prenant la forme

   d'une taxe, mais ce qui revient au même avec

   d'autres formes équivalentes.
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           Ça nous amène maintenant au fait que, dans

   les scénarios proposés par le Distributeur, le prix

   du pétrole est mis non seulement actuellement comme

   étant encore à trente dollars (30 $) le baril, donc

   on a conservé une donnée qui était ancienne de

   quelques mois, et ils font l'hypothèse que ça va se

   maintenir de toute façon dans le long terme à

   trente dollars (30 $) le baril.

           Nous pensons que le contexte international

   actuellement semblerait beaucoup plus tendre vers

   une stabilisation beaucoup plus proche du cinquante

   (50) qu'une redescente du prix pour revenir au

   trente dollars (30 $). Et à cet égard-là, la

   deuxième évaluation qui a été faite par le

   Distributeur, la première, celle que j'ai dit il y

   a quelques secondes, réaction à l'équivalent d'une

   taxe sur le carbone, ils ont indiqué comme quoi, le

   Distributeur a indiqué qu'une hausse de vingt-cinq

   pour cent (25 %) du prix des combustibles

   augmenterait de cent soixante-quinze gigawattheures

   (175 GWh) la demande la première année, cinq cent

   cinquante (50 GWh) la deuxième, et huit cent

   cinquante (50 GWh) à la neuvième année, donc à la

   fin du présent plan.

           Bon. Dans cette hypothèse-là, plus de
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   clients choisiraient l'électricité, la position

   d'électricité d'ailleurs s'était améliorée

   grandement au cours des derniers mois d'après un

   constat même qui avait été fait il y a quelques

   mois ici même dans le cadre de 3541 par monsieur

   Bastien. Et ce qu'on voit, c'est que la tendance

   n'a pas dérogé.

           L'autre aspect, c'est au niveau du PGEÉ.

   Dans le premier plan, le Distributeur avait mis une

   provision de seulement point quatre térawattheure

   (,4 TWh), si vous vous rappelez à l'époque. Et le

   GRAME avait dit qu'il fallait mettre au moins un

   térawattheure (1 TWh) sinon plus, mais au minimum

   un ou un point cinq térawattheure (1,5 TWh). Et à

   l'Horizon 2011. Je parle bien de l'Horizon 2011.

           Ce qu'on constate, c'est que, actuellement,

   donc on est rendu à trois térawattheures (3 TWh) à

   l'Horizon 2010. Donc, ce qui indique que les

   provisions qu'on suggérait à l'époque pour

   anticiper le fait qu'il allait se passer quelque

   chose, qu'il allait y avoir une bonification du

   plan, ça a même été beaucoup plus loin même que ce

   qu'on avait osé demander à l'époque.

           Actuellement, dans les tableaux, on n'a pas

   reproduit les tableaux. Ils sont dans notre
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   mémoire, mais je pense que vous les avez eus. C'est

   simple. Ce qui est pris... Nos tableaux

   reproduisaient ce qui avait été fait par Hydro-

   Québec. Je peux donner même... Notamment, à la page

   12, donc de notre mémoire, qui est en fait le

   tableau amélioré qu'on propose. Tout ce qu'on

   propose, c'est simple, c'est de faire l'hypothèse

   très prudente que de deux mille onze (2011) à deux

   mille quatorze (2014), il y aurait la poursuite du

   même effort en efficacité énergétique.

           On ne demande pas à la Régie d'anticiper

   quelque chose de plus, d'aller plus loin que ce qui

   est déjà en cours, mais on demande simplement

   l'hypothèse d'une provision de point cinq

   térawattheure (,5 TWh) par année de façon à lancer

   le signal que, oui, l'effort devrait se continuer

   au moins d'une façon constante et stable. C'est

   comme un minimum. Je pense qu'il y a une pensée

   raisonnable. Et c'est en faisant tout simplement la

   moyenne des gains qui étaient prévus pour les

   quatre années précédentes.

           Donc, on a fait que prendre le point cinq

   térawattheure (,5 TWh) de gains annuels qui étaient

   prévus par le Distributeur. On a dit, bon, on va

   supposer que ça pourrait être maintenu dans une

   Volume 7                                       GRAME

   13 juin 2005                            Présentation

                        - 276 -       M. J.-F. Lefebvre

   prévision de façon quand même assez stable.

           Bon. Je ne répéterai pas du tout

   l'intégralité de ce que monsieur Fontaine a dit sur

   la question des degrés-jour pour calculer l'impact

   en puissance du chauffage des locaux. Il fait juste

   mentionner comme quoi qu'on adopte cette position-

   là, mais on en fait sienne.

           Dernier tableau sur cette question-là,

   c'est une réponse, en fait c'est l'engagement

   numéro 2 d'Hydro-Québec suite à notre question, ça

   permet de faire un lien aussi par rapport au

   tableau que j'ai mentionné précédemment. On voit

   que les prix actuels, l'écart est significatif.

   Pour le pétrole, bon, c'est trente-sept pour cent

   (37 %). Mais ça nous ramène à dix-huit pour cent

   (18 %) de plus pour le mazout numéro 6 et trente

   pour cent (30 %) de plus pour le mazout numéro 2.

           Donc, l'écart de prix actuel est de dix-

   huit pour cent (18 %) avec le mazout numéro 6 et

   trente pour cent (30 %) avec le mazout numéro 2,

   comparé aux données qui sont mises dans le plan

   actuel. Je sais qu'on ne peut pas toujours

   réactualiser à tous les jours. On comprend qu'on ne

   peut pas réactualiser à tous les jours. Mais ce

   n'est pas une petite variante. Donc, il y a
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   vraiment un écart entre la réalité actuelle, d'où

   le fait de considérer ce qu'on mettait de façon

   prudente, d'indiquer qu'il devrait y avoir au moins

   une petite provision pour tenir compte qu'il va y

   avoir un effet un peu plus grand du côté de

   substitution.

           Ensuite, le développement durable et

   l'énergie, les signaux en faveur des énergies

   renouvelables. La question du Protocole de Kyoto,

   il n'est plus hypothétique, comme vous le savez,

   puisque celui-ci est en vigueur depuis février, et

   couvre la période deux mille huit, deux mille douze

   (2008-2012) avec des réductions de six pour cent

   (6 %) sur les niveaux de quatre-vingt-dix (90) au

   niveau canadien.

           Le présent plan est aussi le premier à

   aller plus loin, à aller dans la période post-

   Kyoto. Donc, une période où on a un point

   d'interrogation qui s'ajoute dans un contexte où

   les scientifiques recommandent d'aller beaucoup

   plus loin que le cinq pour cent (5 %) de réduction

   en moyenne qui est permis par le Protocole de

   Kyoto. Et certains annoncent des cinquante pour

   cent (50 %) qui sont requis. Je ne dis pas que

   c'est vers ça qu'on va tendre, mais il va y avoir

   Volume 7                                       GRAME

   13 juin 2005                            Présentation

                        - 278 -       M. J.-F. Lefebvre

   un durcissement normalement des efforts qui

   devraient être faits dans donc la période finale du

   présent plan.

           Ensuite, on a maintenant le Plan d'action

   fédéral qui a été lancé et l'annonce de la mise en

   place d'un système d'échange de droits d'émissions

   touchant les grands émetteurs finaux. Et ce qui est

   compris là-dedans, c'est tout émetteur qui

   globalement a plus de cent mille tonnes

   d'équivalent CO2. Donc, ça peut être plusieurs

   usines, par exemple, pour un réseau ou plusieurs

   réseaux. Et Hydro-Québec, que ce soit directement

   Tracy en elle-même, que ce soit les réseaux

   autonomes, rentrent également dans cette formule-

   là. TCE également va faire partie des grands

   émetteurs.

           Maintenant, ça a été soulevé la semaine

   dernière à quelques reprises le positionnement

   d'Hydro-Québec, Hydro dans son ensemble, où

   monsieur Vandal soulevait que, pour Hydro-Québec,

   la page du thermique est tournée, et on n'a pas

   l'intention de revenir. Le défi que l'on va

   relever, c'est de mettre en place toutes les

   conditions pour approvisionner le marché du Québec

   avec de l'énergie renouvelable.
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           Donc, et celle-ci, je continue, est appuyée

   également, Hydro-Québec entend se remettre aux

   énergies renouvelables pour assurer un équilibre

   énergétique. Et dans ce sens-là, évidemment, il y a

   une réflexion qui est à faire de notre côté au

   niveau du produit modulable pour voir un peu les

   implications qu'il pourrait y avoir.

           Ce qu'on voudrait lancer humblement à la

   Régie, c'est le fait qu'il y a des signaux et des

   signaux qui ont commencé à être émis au niveau

   gouvernemental, bien que, là, il va y avoir la

   Commission sur l'avenir énergétique qui va donner

   son rapport, qui va peut-être aller un peu plus

   loin, mais il y a déjà des signaux, nous l'abandon

   du projet du Suroît, qui semblent indiquer une

   volonté d'aller un peu plus vers les énergies

   renouvelables.

           Et, là, on voit qu'il y a une certaine

   difficulté à dire comment rendre compatible cet

   objectif-là avec notamment la question des produits

   modulables, mais c'est même beaucoup plus large.

   J'irais jusqu'à dire qu'il y a une certaine

   incohérence entre ces nouveaux objectifs-là et le

   Plan, donc et des solutions qu'on voit. D'un côté,

   la question de renforcer l'utilisation des critères
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   environnementaux ne serait-ce que de s'assurer que

   ceux-ci sont bien utilisés, bien connus et servent

   bien leur caractère, leur fonction éliminatoire.

           Donc, dans les questions, on a été rassuré

   un peu par Hydro-Québec sur ce plan-là, mais entre

   le fait qu'ils nous disent qu'ils semblent en tenir

   compte et qu'il semble avoir un effet éliminatoire

   et savoir jusqu'à quel point, il y a une marge

   d'incertitude.

           Ensuite, l'objectif actuellement des appels

   d'offres, c'est d'aller chercher le meilleur prix

   tenant compte du prix social qui est censé être

   intégré par les critères environnementaux et

   sociaux, donc critère de développement durable.

           Par contre, le meilleur prix, prix

   considéré dans une façon méthode d'actualisation où

   c'est les vingt premières années qui comptent dans

   le prix qui est soumis fait en sorte que, par

   exemple, un projet hydroélectrique qui serait un

   petit peu plus cher qu'une centrale au gaz serait

   considéré comme moins rentable, moins profitable

   dans un appel d'offres qui regarde le prix à court

   terme.

           Mais il ne faut pas oublier que si on a le

   prix d'énergie patrimoniale qui est la moitié,
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   sinon moins de ce que coûte l'énergie dans le reste

   du marché, c'est parce qu'on a accepté d'investir

   dans une filière qui coûte un peu plus cher au

   début, mais un coup qu'elle est amortie après les

   trente (30), quarante (40) ans où la filière est

   amortie, elle produit encore pour un quarante (40),

   cinquante (50) ans, mais avec un coût presque nul à

   ce moment-là.     Donc, dans une perspective de

   génération future, il peut y avoir des cas où on

   peut choisir un peu plus cher. Je ne parle même pas

   des critères environnementaux, je parle qu'on peut

   choisir un peu plus cher au niveau du prix et faire

   en sorte quand même qu'on a le meilleur choix pour

   le prix, je ne parle même pas pour l'environnement,

   pour le prix également à long terme.

   (16 h 37)

           Mais le long terme est d'évaluer,

   actuellement malheureusement une des solutions en

   attendant qu'il y ait peut-être un réajustement sur

   la méthode, les objectifs du gouvernement et la

   méthode d'attribution, peut-être que c'est d'avoir

   recours un peu plus aux quotes-parts d'autant plus

   que les besoins à court terme, quand je dis à court

   terme, pour les quelques premières années du plan,

   ne semblent pas si grands que ça. Évidemment,
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   nonobstant les quelques changements qui ont été

   proposés par monsieur Fontaine qui vont ajuster un

   peu au niveau des besoins en puissance, là, mais

   comme tel, on pense qu'il y aurait à prévoir, en

   tout cas, laisser un signal que le fait d'avoir des

   quotes-parts gouvernementales pour des énergies

   renouvelables pourraient peut-être combler une

   bonne partie des besoins, à ce moment-là, à court

   et moyen terme. On sait qu'il faut qu'il y ait

   aussi un apport du gouvernement pour aider à

   concrétiser cet aspect-là mais un signal peut être

   donné en ce sens.

           A cet égard-là, on pense qu'il doit avoir

   une bonne intégration de l'éolien, ça fait partie

   des éléments et un des éléments, c'est aussi tenir

   compte de son apport autant en termes de puissance

   et de corrélation avec la demande.

           Bon. Les études qui avaient été déposées

   par le CRE, le RNCREQ la semaine dernière, bon,

   réponses à nos questions, ils nous ont spécifié

   effectivement qu'ils avaient utilisé les données

   d'un bon site éolien, ils avaient extrapolé à

   partir de là, nous avions déposé dans le cadre du

   plan 2002-2011 une étude qui avait été faite par le

   GRAME de simulation de sept sites éoliens, nous
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   n'avons pas ressorti toute l'étude mais on a sorti

   juste qu'est-ce qui permettait de comparer avec ce

   qui avait été dit la semaine dernière et ce qu'on a

   pu voir là-dedans, c'est qu'effectivement, avec

   sept sites plutôt qu'un, les mêmes conclusions

   reviennent en grande partie avec les chiffres que

   je vais vous donner.

           Donc, le fait d'ajouter plusieurs sites

   tend à accroître la puissance disponible donc,

   évidemment, ce n'est pas le même contexte en

   réseaux reliés qu'en réseaux autonomes. Donc, le

   fait d'avoir sept sites autonomes avec de l'éolien,

   un n'avantage pas l'autre du tout, là. Donc, il y a

   une corrélation également avec la demande de pointe

   et celle-ci, elle se vérifie, là, dans tous les

   sites, dans les cas, c'est-à-dire sites isolés

   comme sites en réseau.

           Voici les sept sites qu'on a utilisés, o.k.

   Notre étude arrivait avec des facteurs

   d'utilisation de trente-quatre pour cent (34 %) en

   moyenne donc, avec la moyenne des sept sites avec

   les hypothèses qu'on avait prises de production, il

   faut voir que c'était des hypothèses avec des

   turbines probablement un peu moins performantes que

   ce qu'il y a maintenant. Par contre, on arrive avec
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   un facteur qui était élevé à l'époque et qui est

   pas mal proche des facteurs suite aux derniers

   appels d'offres donc, je pense que l'évaluation

   donne quand même une certaine idée. Donc, j'en

   transpose pour chacun des sites.

           Ce qui est intéressant, c'est que là, on a

   regardé, quand je vous dis que les données étaient

   plus anciennes, on avait les données de mil neuf

   cent quatre-vingt-quatorze (1994) au niveau de la

   demande et des vents pour chaque heure de l'année.

   Donc, ce sont les données qu'on avait obtenues à ce

   moment-là quand on avait fait notre première étude.

   Par contre, c'est une année comme d'autres où ça

   permet de voir la corrélation entre le vent mais

   cette fois-ci, on l'a pour un ensemble de sites. Et

   là, donc avec le réseau, avec chacun des sites

   séparés, on a regardé comment la demande pouvait se

   coller à la production du site et après, on a

   regardé pour l'ensemble des sites.

           Bon. Ce que l'on constate, c'est que le

   facteur d'utilisation annuel, la colonne de droite,

   on voit qu'en moyenne c'est trente-quatre pour cent

   (34 %). Par contre, dans les mille (1 000) heures

   de pointe, c'est quarante-six pour cent (46 %) et

   c'est cinquante-trois pour cent (53 %) dans les
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   deux (200) heures de pointe. Donc, plus on se

   rapproche de la pointe fine, plus le facteur

   d'utilisation est important, donc. Par contre, la

   corrélation n'est pas parfaite. Il y a, ce que l'on

   voit dans le tableau suivant, est-ce que vous avez

   une question sur, la question...

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Oui, sur le tableau avant, s'il vous plaît?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui. O.k. Allez-y?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Exactement comment vous avez calculé ces chiffres-

   là, disons, prenons à gauche, en haut, on a

   soixante-sept pour cent (67 %), ça représente quel

   chiffre divisé par quel chiffre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   O.K. Ça veut dire que sur les deux cents (200)

   heures de la pointe, si on ne prenait que les deux

   cents (200) heures qu'Hydro-Québec nous avait

   fournies au niveau de la demande de pointe, on

   regardait exactement pour la même heure. Si c'était

   le quinze (15) janvier à vingt-deux heures (22 h)

   du soir, on regardait pour le quinze (15) janvier

   vingt-deux heures (22 h) du soir quel était le

   facteur d'utilisation de l'éolienne, est-ce qu'elle
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   tournait ou est-ce qu'elle ne tournait pas et dans

   ce cas-là pour Cap-Chat, à soixante-sept pour cent

   (67 %) de la production elle était là. Donc, son

   facteur d'utilisation pour les deux cents (200)

   heures précises qu'on a sélectionnées était de

   soixante-sept pour cent (67 %). Mais Cap-Chat,

   c'était le meilleur site, bon, avec Cap-Madeleine.

   L'ensemble, on voit, c'est cinquante-trois donc,

   l'hypothèse qu'un réseau, ce qui serait beaucoup

   plus proche de la réalité, un réseau avec plusieurs

   sites, on arrivait avec cinquante-trois pour cent

   (53 %). C'est beau?

Q. [237] Ça va.

R. Et ce qu'on voit avec la suivante, par contre, on

   s'est dit, oui, le facteur est meilleur à la

   pointe, il y a une corrélation mais est-ce qu'il y

   a une période, est-ce qu'il y a une partie du temps

   où il n'y a pas de production? Quelle est la

   probabilité, dans ce cas-là, quel est le

   pourcentage du temps pour lequel la puissance

   disponible, la capacité disponible donc, la

   puissance disponible est inférieure à dix pour cent

   (10 %) dans la première colonne et vingt pour cent

   (20 %) dans la deuxième? On l'a fait sur une base

   annuelle, les deux premières colonnes, et la même
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   chose sur une base en regardant par rapport aux

   deux cents (200) heures de pointe, toujours avec

   dix pour cent (10 %) et vingt pour cent (20 %)

   donc, la troisième et quatrième colonne.

           Je ne ferai pas ligne par ligne donc, ce

   que l'on voit, c'est que si on prend chaque

   éolienne, chaque site, on arrive à effectivement

   une période qui peut être importante dans certains

   cas, il peut avoir sur le plan annuel, on peut

   juste prendre Cap-Chat pour commencer, la première

   à gauche, ce que ça veut dire, c'est que vingt-huit

   pour cent (28 %) du temps, le tiers du temps, on a

   moins de dix pour cent (10 %) de la puissance.

   Donc, il y a le tiers du temps où on n'a même, à

   peine dix pour cent (10 %) ou moins donc, où c'est

   à peu près arrêté.

           Par contre, si on fait le réseau des sites

   donc, la même première colonne mais on va en bas,

   on arrive à sept pour cent (7 %). Donc, ça veut

   dire que si on a un réseau de sites puis vous avez

   remarqué que nos sites sont répartis, encore là, il

   faut faire attention, ça ne veut pas dire que ça

   pouvait tout être relié facilement mais on a fait

   des sites quand même très répartis

   géographiquement. Donc, ça veut dire qu'il y aurait
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   seulement sept pour cent (7 %) du temps sur une

   base annuelle qui n'aurait, qu'on n'aurait pas une

   production de dix pour cent (10 %). Donc, on serait

   avec la production que j'appellerais minimale, là,

   la puissance minimale.

           Bon. Production en bas de vingt pour cent

   (20 %), c'est vingt-sept pour cent (27 %) du temps.

   Donc, vous pouvez déduire qu'entre dix (10) et

   vingt (20), bien, ça serait le vingt pour cent

   (20 %) de différence.

           Ça, c'est pour une base annuelle. Ce qui

   est intéressant, c'est quand on va, colonnes 3 et

   4, on regarde les deux cents (200) heures de

   pointe. Bien, les deux cents (200) heures de

   pointe, on voit qu'il y a un gain, c'est-à-dire que

   la capacité qui est en bas de dix pour cent (10 %),

   il y a deux pour cent (2 %) du temps. Donc, c'est

   sur deux cents (200) heures, ça veut dire qu'il y a

   eu quatre heures puis si on pourrait dire comme ça,

   parce que la réalité, ce n'est pas exactement,

   c'est cent pour cent (100 %) de production et zéro

   (0), là, mais c'est comme une façon de dire qu'il y

   aurait ce deux pour cent (2 %) du temps qu'on n'a

   pas du tout, qu'on n'a pas ce dix pour cent (10 %)

   de puissance. Le reste du temps, quatre-vingt-dix-
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   huit pour cent (98 %), vous avez une puissance

   garantie mais il y a un deux pour cent (2 %) qui

   n'est pas là. Il y a une journée très, très froide

   de janvier, qu'il n'y a pas venté puis par contre,

   que c'était quand même dans les deux cents (200)

   heures de pointe mais c'était deux pour cent (2 %)

   du temps.

           Après, vous arrivez entre dix (10) et vingt

   (20), bien, vous voyez, en fait, en bas de vingt

   (20), vous avez treize pour cent (13 %). Donc, on

   voit la progression.

           Ça ne répond pas à toutes les questions

   mais on voulait avec le rapport qu'on avait voir au

   moins si on pouvait aller un peu plus loin dans

   l'analyse.

           Bon. Ensuite, on a regardé un peu puis

   c'est regardé tout simplement le problème dans un

   autre sens, c'est dans quelle mesure est-ce qu'on

   répond à la demande et sur le plan annuel, ce qui

   est la section du haut, et sur les deux cents (200)

   heures de pointe. Et encore là, ce qu'on voit,

   c'est que si on prend un site, même si c'est le

   meilleur, on a une certaine réponse à la demande,

   un certain lien avec la demande mais si on fait

   l'ensemble des sept sites, la réponse augmente,
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   passe de soixante-sept pour cent (67 %) à soixante-

   dix (78 %). La même chose après deux cents (200)

   heures de pointe, on passe de soixante-quatorze

   (74 %) à quatre-vingt-deux (82 %).

           Bon. Ça, ça terminait la partie comme telle

   sur le réseau plus intégré et un peu sur, bon, puis

   sur les réseaux autonomes, bon, on endosse les

   recommandations de madame Romanelli de façon

   globale. On pense que le processus d'intégration

   des parcs éoliens doit être accéléré puis je

   prendrais peut-être comme dernière, dernière

   conclusion un peu en réponse à une question qu'elle

   a eue, c'est que pour nous, effectivement, aux

   Îles-de-la-Madeleine, à partir du moment qu'il y a

   suffisamment de données puis d'informations, il ne

   faut pas oublier que l'étude nous a été déposée la

   semaine dernière, donc à partir du moment que ça

   semble suffisamment solide, ce n'est pas nécessaire

   de voir ça comme un projet pilote. Au fond, c'est

   qu'on intègre l'éolien aux Îles-de-la-Madeleine. Je

   pense qu'on est à ce stade-là. Donc, on y va sur

   une base, j'appellerai commerciale d'une certaine

   façon, là, une base où il y a un gain économique et

   environnemental et une justification à le faire

   puis à le faire de façon la plus accélérée possible
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   considérant que c'est peut-être une des rares

   places où il y a une réduction massive, on parle,

   juste pour le projet actuel de Cap-aux-Meules,

   presque cinquante mille tonnes (50 000 t) de GES en

   moins donc, c'est quand même assez important.

           Par contre, cela étant dit, effectivement,

   le Nunavik n'est pas dans la même situation et dans

   ce cas-là, effectivement, là, qu'il ne faut pas

   attendre de l'expérience des Îles-de-la-Madeleine

   en disant que ça va nous aider à faire celle du

   Nunavik, il faut faire tout de suite un projet au

   Nunavik. La seule façon de prendre l'expérience sur

   un contexte, c'est quand même plus particulier,

   c'est de faire rapidement un projet, sauf que ce

   que l'on a démontré, ce qui a été démontré par

   madame Romanelli, c'est qu'en tenant compte même,

   bon, des gains sur les gaz à effet de serre, on

   voit que le nombre de sites qui serait prometteur

   est très grand mais même sans tenir compte, il y a

   déjà plusieurs sites qui sont considérés comme

   intéressants et il devrait avoir des études lancées

   dès maintenant sur tous les sites considérés comme

   prometteurs pour pouvoir accélérer le processus

   donc, pour que ce soit pas juste un projet pilote

   et dans quelques années on étend. Le projet pilote,
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   c'est pour prendre de l'expérience et démarrer le

   processus pour savoir comment le démarrer, avoir

   suffisamment de données pour être sûr qu'on est

   dans la bonne direction mais après, il faut aller à

   l'accéléré.

           Ça complète notre présentation, je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Merci, monsieur Fontaine.

   J'inviterais Union des consommateurs, est-ce qu'il

   y a des questions? Pas de questions. Maître

   Tourigny n'est pas là. Maître Lussier, Option

   consommateurs? Pas de questions.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je n'ai pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [238] Bonjour, Messieurs. Une question pour

   monsieur Fontaine. Peut-être que vous avez fait des

   commentaires de façon un peu tangentielle, mais je
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   me demande si vous avez des commentaires plus

   ciblés vis-à-vis les explications qu'Hydro-Québec a

   donné sur le quinze degrés/jour (15º/j) et le dix-

   huit (18º). Au moins la Régie a posé une question

   là-dessus et après ça en audience maître Fortin

   avait posé une question et j'ai enchaîné. Je ne

   sais pas si vous avez pris connaissance de ces

   réponses?

   M. JACQUES FONTAINE :

R. J'étais là.

Q. [239] D'accord. Globalement est-ce que vous avez

   des commentaires que vous voulez faire là-dessus,

   est-ce que ça vous mène à faire des observations

   sur les observations dans les réponses?

R. Moi, ce que j'ai fait dans mon document, c'est que

   j'ai supposé, comme tout bon prévionniste, deux

   invariables.

           Alors dans un premier temps je me suis

   dit : Hydro-Québec, ce qui n'est pas du chauffage

   des locaux aux secteurs domestique et agricole,

   pour l'année deux mille neuf (2009) ils l'ont bien

   réparti. Alors ça c'est ma première hypothèse.

           Eux ils ont fait une prévision cette année-

   là, je ne sais pas comment ils l'ont fait, mais je

   dis, mettons, supposons qu'ils l'ont bien réparti
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   et puis à ce moment-là je dis : ils ont mal réparti

   la charge de chauffage.

           Alors à ce moment-là je redistribue la

   charge de chauffage autrement et ça me donne un

   nouveau chiffre de mégawatts qui est quatorze cent

   quatre-vingt-treize (1493 MW) au dessus, puis qui

   ressemble à ce que Hydro-Québec avait avant qu'ils

   changent de méthode. Autrement dit...

           Alors dans cette hypothèse-là, je dis :

   sauf le point que j'ai identifié, ils ont raison

   sur le reste. Ça c'est le premier. Alors mon

   « invariant » dans ce cas-là c'est la distribution

   qu'ils avaient fait des autres charges.

           Deuxième temps. Supposons que ce n'est pas

   ça qui est invariable, supposons que c'est plutôt

   la demande de janvier qui est mon « invariant ».

   Alors là je garde la même demande globale de

   janvier, j'enlève la partie de chauffage que j'ai

   identifié, ça me donne une nouvelle valeur, mais à

   cette valeur-là j'accorde le même facteur

   d'utilisation que Hydro-Québec donne. Et puis là ça

   me donne un chiffre qui est plus élevé de l'ordre

   de six cent quelques mégawatts puis qui correspond

   à peu près à trois ans.

           Alors je me dis : c'est entre le deux. Je
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   prends deux invariables puis je suppose qu'une des

   deux fois ils ont peut-être raison. Comment ils ont

   fait par rapport à la prévision pour changer le

   futur? Moi je dis : supposons que leur prévision

   est bonne au moins d'une façon ou bien d'une autre

   et puis dans les deux cas ça donne un chiffre de

   six ou sept cents mégawatts de plus, dans un cas

   six, sept cents et puis dans l'autre le double.

Q. [240] Est-ce que ça revient un petit peu à couper

   la poire en deux entre vous et Hydro sur la chose?

R. Bien là, je ne le sais pas. Moi, on s'attendrait

   depuis le temps de mil neuf cent quatre-vingt-dix

   (1990) avec le tendanciel sur les économies

   d'énergie, normalement le seuil de température il

   ne devrait pas augmenter, il devrait diminuer.

           Si vous avez, j'ai déjà visité Ontario

   Hydro - c'est peut-être plus anecdotique - mais

   vers la fin des années 70, j'avais visité le

   nouveau bâtiment de Ontario Hydro à ce moment-là,

   et puis les gens se ventaient que leur température

   de seuil dans cet édifice-là était de zéro, parce

   qu'il était mieux construit et puis qu'il y avait

   du solaire passif puis et cetera. Et on m'a souvent

   dit qu'au Complexe Desjardins c'était aussi un

   édifice bien construit puis que c'était peut-être
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   aussi une température très faible.

           Alors à mesure qu'on rentre des nouveaux

   concepts, des maisons mieux isolées, le seuil de

   chauffage il ne devrait pas augmenter il devrait

   diminuer. Dans quelle mesure? Ça ce n'est pas

   facile...

Q. [241] D'accord.

R. ... mais ça ne devrait pas aller dans ce sens-là.

Q. [242] D'accord, je vous suis. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien, ça va clore les travaux pour la

   journée. Je vous remercie monsieur Lefebvre,

   monsieur Fontaine, vous êtes tous les deux excusés.

   Merci bien.

           Maître Fréchette, mercredi matin on

   s'attend au moins à...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   À une meilleure moyenne au bâton. Je le souhaite

   ardemment, je suis tanné d'être penaud devant vous.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Il faudrait que vous commenciez à frapper.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Comme je vous dis, don't shoot the pianist, mais

   comptez sur moi, je vais me fier sur les gens et

   sur les représentations qu'on m'a faites qu'on s'y
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   était activé.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis peut-être entre procureurs commencer peut-être

   à réfléchir à après le jeudi, seize (16).

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'ai déjà ma petite...

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être commencer à échanger pour voir si vous

   êtes tous sur la même longueur d'ondes.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   J'ai échangé avec maître Fortin.

   LE PRÉSIDENT :

   Et peut-être aussi vos confrères dans la salle.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est déjà fait avec maître Turmel et maître

   Fecteau.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour avoir peut-être une proposition concrète, au

   lieu de négocier au micro...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Et de perdre le temps de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   On pourrait avoir peut-être plus une idée.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien sûr.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc on reprend mercredi matin à neuf heures

   (9 h). Merci bien.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Parfait, merci beaucoup.

   AJOURNEMENT

                _______________________

           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

